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développement artisanal. Comme nous 
avons moins besoin de surface que 
d’autres industries, nous pouvons nous 
retrouver dans la réutilisation d’es-
paces », note la présidente de l’U2P qui 
s’interroge sur l’instauration en milieu 
urbain de ZFE « en termes d’impact di-
rect sur l’activité ». 

QUESTIONS ET SOLUTIONS  
DE PROXIMITÉ
« Nous n’y sommes pas opposés, mais 
nous avons des interrogations sur l’en-
dettement que cela va avoir sur nos 
entreprises. S’il faut réinvestir dans des 
véhicules beaucoup plus chers qu’avant, 
s’il faut repenser ces modes de livraison, 
cela entraînera des investissements et 
des endettements supplémentaires. Le 
cœur des entreprises n’est pas de courir 
derrière des aides, mais d’avoir une acti-
vité commerciale. Un véhicule électrique 
est plus cher et il faut la place pour sa 
recharge », estime Fanny Reyre-Mé-
nard qui souhaite une concertation glo-
bale et en amont avec les pouvoirs pu-
blics sur des points concrets vitaux pour 
certaines entreprises. « Se pose aussi la 
question des interventions en milieu ur-
bain des plombiers, des électriciens, des 
couvreurs. Quand on est une entreprise 
du bâtiment avec plusieurs équipes, il 
faut autant de véhicules. Il y a aussi la 
question de la recharge de ces derniers. 

Les nuages de la conjoncture se 
sont amoncelés au-dessus des 
têtes des entreprises de proxi-
mité : artisanat, petits com-
merces, professions libérales 
sont en première ligne face à 
une inflation qui impacte ap-

provisionnement et clients et un coût de 
l’énergie exponentiel, auxquels s’ajoute 
la réforme des retraites. 
« Les entreprises sont sorties de la 
crise du Covid avec des trésoreries plu-
tôt bonnes, mais avec un endettement 
augmenté. Aujourd’hui, les trésoreries 
ont beaucoup baissé et tout le monde 
n’a pas remboursé son PGE. Il nous 
faut avoir encore la capacité d’inves-
tir pour relever les nombreux défis », 
souligne Fanny Reyre-Ménard. Pour la 
présidente de l’U2P Pays de la Loire, la 
vigilance est de mise face aux impacts 
des grands défis liés à la transition éco-
logique. Ceux-ci sont particulièrement 
concrets avec l’instauration du principe 
de Zéro artificialisation nette (Zan), qui 
risque d’impacter les capacités des en-
treprises à se développer, surtout hors 
agglomérations et l’instauration des 
Zones à faibles émissions (ZFE) dans 
les métropoles. 
« Les Zan engendrent une complexi-
té complémentaire mais ce n’est pas 
empêchant, surtout si les collectivités 
concernées pensent aux artisans et au 

Elles sont plus de trois millions en France, 147 000  
dans la région. Les entreprises de proximité doivent faire face  
aux défis environnementaux, mais demandent des règles  
du jeu équitables. Fanny Reyre-Ménard, présidente  
de l’U2P 1 Pays de la Loire, veut ainsi être associée aux  
nécessaires concertations. 

Par Éric CABANAS

S’il faut changer d’ici deux ans tous les 
parcs de toutes les entreprises artisa-
nales qui interviennent sur la métro-
pole, cela va être compliqué ». 
La mise en application des ZFE à Nantes 
Métropole, Saint-Nazaire, Angers et 
Le Mans doit intervenir dès 2025. « La 
concertation est organisée mais elle 
doit être plus ouverte et plus globale. À 
Nantes le travail commence à bouger, 
mais pas Angers et Le Mans. Nous ne 
sommes pas confrontés à l’obligation 
d’acheter des véhicules électriques, mais 
il va nous falloir dès maintenant cogi-
ter », poursuit la présidente de l’U2P.

LA GARANTIE D’UNE 
« CONCERTATION EFFICACE »
« Il y a des groupes de travail sur diffé-
rents points avec la métropole, reconnaît 
Élisabeth Fessart, déléguée régionale 
de l’U2P, mais il n’y a pas de porte d’en-
trée ZFE. Une initiative a été lancée par 
la Chambre de métiers et la CCI pour 
mettre autour de la table les acteurs 
économiques consulaires, l’association 
Plein Centre, l’U2P, la CPME, le Medef, 
la Capeb, la Fédération du bâtiment, 
les professions libérales. Instaurer une 
ZFE nécessite de définir un périmètre 
d’application, le type de véhicule, les 
camions, les véhicules utilitaires légers, 
les véhicules de particulier et de définir 

DEFIS ENVIRO NNEMENTAUX
LES ENTREPRISES  DE PROXIMITE  

FACE
AUX 



1. Union des entreprises de proximité.
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Fanny Reyre-Ménard et Élisabeth Fessart, 
respectivement présidente et déléguée 

générale de l’U2P Pays de la Loire. 
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les dérogations et un calendrier de mise 
en œuvre de tout cela. Cela se négocie 
et se discute. »
« On arrive enfin à une idée un tout petit 
peu plus globale de la prise en compte 
du sujet qu’il ne faut pas saucissonner 
mais voir globalement. Tous les défis se 
tiennent. Dans la discussion, nous de-

vons avancer ensemble. Nous devons 
être acteurs de cette réflexion. Si ce 
n’est pas le cas, ce sera très compliqué 
d’avoir une adhésion », prévient Fanny 
Reyre-Ménard qui s’inquiète notam-
ment de la prise en compte des problé-
matiques de déplacement des appren-
tis. « Beaucoup viennent du milieu rural. 

Est-ce que cela veut dire qu’ils devront 
se payer des voitures à 25 000 € ? Il va 
falloir réfléchir à des solutions. Si les 
concernés ne sont pas là pour expri-
mer leurs besoins, ils ne seront pas pris 
en compte. Nous voulons travailler aux 

DEFIS ENVIRO NNEMENTAUX
LES ENTREPRISES  DE PROXIMITE  
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visions globales et anticiper. Ce seront 
des questions de proximité avec des so-
lutions de proximité, il faudra s’appuyer 
sur des expériences acquises dans les 
territoires. Celle de Lyon, qui repousse 
l’interdiction du diesel dans sa ZFE à 
2028, est intéressante. Nous sommes 
persuadés que la transition écologique 
est indispensable, mais elle a un coût 
et demande à être anticipée. Nous de-
mandons au préfet d’avoir une vigilance 
pour que l’État soit garant d’une concer-
tation efficace, pour que les entreprises 
adhèrent à cette concertation. »

RÉFORME DES RETRAITES : 
L’U2P Y VOIT UNE ÉQUITÉ DE 
TRAITEMENT 
L’U2P trouve des points positifs à la ré-
forme en cours, « même si personne 
n’est enthousiaste à l’idée de travailler 
deux ans de plus ». « Les indépendants 
vont arriver vers une intégration, vers un 
droit commun de l’accès à la retraite », 
estime la présidente de l’U2P Pays de la 
Loire. 
« Dans cette réforme, l’U2P est allée 
discuter des points qui sont à améliorer 
pour que les indépendants bénéficient 
d’une certaine équité de traitement. Sur 
ce sujet il y a des points d’amélioration. 
La prise en compte de l’apprentissage 
est automatique dans le projet de loi, 
tout comme les carrières longues avec 
43 annuités ou la majoration de la re-
traite pour les femmes qui ont eu des 
enfants », constate Fanny Reyre-Mé-
nard. 
« Nous sommes allés négocier de nom-
breux points très techniques, qui font 
que, petit à petit, les droits à la retraite 
des indépendants, aboutissent aux 
mêmes droits que ceux des salariés, 
notamment en ce qui concerne l’assu-
rance maladie. Nous voyons un intérêt 
certain à ce que ce texte passe, surtout 
avec une durée allongée. Nous avons 
beaucoup de métiers usants, la pénibi-
lité est désormais prise en compte, avec 
un système de constat plus simple avec 
la médecine de l’usure qui permettra 
d’obtenir des droits à la retraite antici-
pée. Là encore, c’est une simplification 
et une amélioration des droits des indé-
pendants et de leurs salariés », indique 
la présidente de l’U2P qui rappelle que 
la moyenne actuelle des départs en re-
traite est de 65,6 ans pour les profes-
sions libérales. 

Julien Pacheco, fleuriste 
 à Nantes, adhérent de l’U2P.
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JULIEN PACHECO,  
ARTISAN FLEURISTE  

À NANTES:  
« NOUS SOMMES OBLIGÉS  

DE NOUS ADAPTER »
Julien Pacheco, 35 ans, a ouvert son commerce en  

décembre 2017 dans le quartier Saint-Jacques à Nantes, avec 
une salariée et deux apprentis. Même s’il va de l’avant en 

ouvrant bientôt une deuxième boutique en avril  
prochain dans le quartier Saint-Donatien, le fleuriste 

s’interroge sur les contraintes à venir qui auront un impact  
sur son activité et l’endettement supplémentaire que cela 

pourra engendrer. « Pacheco propose principalement  
de la fleur coupée, qui représente 70 % de mon chiffre 
d’affaires. Et je travaille à 100 % avec le Min de Nantes, 

principalement avec l’entreprise Peigné. À la belle saison 
j’essaie d’avoir 50 % de fleurs françaises. Le client  

y est sensible, les gens veulent plus de nature, de champêtre. 
Nous devons constamment nous adapter », indique-t-il, se 

définissant comme « un fleuriste de proximité, de quartier ».
« Je suis arrivé dans un quartier qui était en perte de vitesse. 
Mais depuis, il s’est redynamisé. Par rapport à la superficie,  

j’ai un des loyers les plus élevés de la rue, mais cela  
reste moins élevé que dans le centre-ville ou dans une galerie 
commerciale », précise-t-il. Quant à la réforme des retraites, 
Julien Pacheco reste magnanime : « Ce sera dans trente ans 
pour moi. D’ici là, est ce que l’on sera toujours sous le même 

régime vu le nombre d’évolutions déjà intervenues ? » 



TROIS QUESTIONS

À SCHANY TAIX
Directeur de la Maison APM, la structure qui chapeaute 
les 417 clubs de l’Association pour le progrès du 
management dans le monde, Schany Taix présente 
l’esprit et le programme de la prochaine convention 
nationale de l’association, qui se déroulera au Parc des 
expositions de Nantes les 16 et 17 mars et réunira  
pas moins de 5 800 dirigeants. Un record…. 

Par Nelly LAMBERT

QUEL SERA LE FIL ROUGE DE CETTE 23E ÉDITION  
DE LA CONVENTION APM À NANTES ?
La thématique retenue est “L’atelier des prochains mondes”. 
L’idée est de donner des clés à nos membres sur l’évolution 
des trois mondes auxquels ils sont confrontés au quotidien : 
les mondes intimes qui les concernent eux, les mondes col-
lectifs qui renvoient plus aux questions d’organisation du 
travail, de management, de l’entreprise, et les mondes socié-
taux qui concernent davantage les questions macro sur les 
évolutions géostratégiques, les enjeux autour de la RSE... On 
souhaite leur donner des clés pour les aider, en partant de 
là où ils sont, à continuer leur chemin, de sorte qu’ils soient 
vraiment acteurs et que le pas d’après soit à la portée de cha-
cun. 17 thématiques de travail ont ainsi été identifiées. C’est 
le résultat d’un travail prospectif et itératif avec les adhérents, 
les experts et les animateurs.
Durant ces deux jours, 180 experts seront réunis sur les 400 
du réseau. Et pour la première fois aussi on aura une conven-
tion qui s’appuiera sur les deux grandes jambes de la péda-
gogie APM que sont l’expertise et l’expérience, c’est-à-dire 
le partage entre pairs. Jusqu’à présent on avait beaucoup 
d’interventions d’experts et là, à Nantes, on va proposer aux 
membres de vivre et partager des expériences.

JUSTEMENT, QUELS SERONT LES TEMPS FORTS 
DE CETTE CONVENTION ?
Pour vivre ces expériences partagées dans un autre rapport 
pédagogique avec le savoir et la connaissance, on a eu l’idée 
de créer un hall expérientiel, le Métaverne1. Par exemple, sur 
tout ce qui est entreprise engagée, on va mettre en avant 
certaines actions que les dirigeants mettent en place, l’idée 
étant que les membres partagent entre eux des expériences, 
réussies ou non d’ailleurs. 

Il y aura aussi des espaces dédiés à la découverte du meta-
vers, de la réalité virtuelle ou augmentée, autour par exemple 
des comportements inappropriés, de la prise en compte du 
handicap. On va plonger les personnes dans des environne-
ments qui vont les confronter directement à ce que peuvent 
vivre certaines personnes et les amener à se questionner 
sur la manière d’intégrer des personnes qui ont des compé-
tences à un moment où l’on est confrontés à des problèmes 
de recrutement. En tout, il y aura 50 activités dans cet espace.

VOUS AVEZ AUSSI VOULU PLACER CETTE 
CONVENTION SOUS LE SIGNE DE LA JEUNESSE. 
POURQUOI ?
Lors de ces deux jours, plus de 100 jeunes interviendront à 
travers différents formats. L’idée, c’est de se dire que notre 
rapport au monde est bouleversé par tous les changements 
que l’on connaît et la jeunesse porte tous les espoirs. Dès 
lors, comment accompagne-t-on cet élan et comment se 
fait-on percuter par ce que les jeunes expriment ? On ne 
recrute plus de la même manière et si l’on ne comprend pas 
ça aujourd’hui quand on est dirigeant, on passe à côté d’une 
grande partie de son avenir entrepreneurial ! Au-delà de ça, 
il y a un vrai élan de sincérité sur le sujet, avec la volonté de 
partager avec eux notre expérience de ce qui fonctionne et ne 
fonctionne pas, tout en se disant que même ce qui fonctionne 
aujourd’hui ne fonctionnera peut-être pas demain car ce  
qui compte c’est la manière dont eux vont entreprendre. En 
gros, on est là pour se poser beaucoup de questions et pour 
les écouter !

©
 D
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1. Néologisme combinant la référence à Jules Verne  
et au metavers.
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L’idée de mettre en place la semaine de 
quatre jours en entreprise fait son chemin, 

tout particulièrement depuis la crise 
sanitaire qui a fait évoluer les façons de 

travailler. Le gouvernement lui-même 
s’est emparé du sujet. Alors quels sont 

les avantages mais aussi les limites 
du dispositif ? Peut-il être généralisé ? 

Éléments de réponses avec des exemples 
d’entreprises vendéennes qui ont décidé 

de sauter le pas.   

Par Alexandrine DOUET

Je crois que beaucoup de Français aspirent aujourd’hui 
à travailler différemment », indiquait Gabriel Attal au 
journal L’Opinion le 31 janvier dernier, en lançant une 
expérimentation de la semaine de quatre jours chez 
les agents de l’Urssaf Picardie. Selon le ministre des 
comptes publics, « la semaine de 35 heures en quatre 
jours […] peut être moins de temps passé dans les 

transports, moins de stress, et au final, plus de bien-être au 
travail. […] Pour les employeurs, cela pourrait aussi être un 
gage d’attractivité et de plus grande productivité. » D’après 
l’étude Ce que veulent les candidats en 20231, réalisée en no-
vembre dernier, 43 % des salariés français se disent favorables 
à la mise en place de la semaine de quatre jours. Côté em-
ployeurs, ils sont 22 % à déclarer avoir proposé le dispositif à 
leurs collaborateurs. 35 % envisagent de l’expérimenter d’ici la 
fin de l’année. 

« DU TEMPS LIBRE EN SEMAINE »
Mais qu’entend-on précisément par semaine de quatre 
jours ? Le dispositif consiste à organiser le temps de tra-
vail de ses collaborateurs sur quatre jours au lieu de cinq 
et ainsi de leur faire bénéficier de trois jours de repos par 
semaine, sans perte de salaire. Depuis plus d’un an, Cadrem-
ploi s’intéresse aux entreprises qui ont décidé de se lancer. 

Parmi elles figurent le groupe lyonnais LDLC2 qui compte 
une centaine de magasins en France, notamment à Orvault, 
Saint-Nazaire et à La Roche-sur-Yon. Début 2021, son pré-
sident Laurent de la Clergerie jetait un pavé dans la mare, 
en décidant de réduire le temps de travail de tout le monde, 
y compris le sien. Benoît Amiot, technicien-vendeur au sein 
de la boutique yonnaise ouverte depuis mai dernier, évoque 
une bonne surprise à son arrivée dans l’entreprise. « C’est un 
vrai plus. Pour ma part, j’ai acheté une maison il y a trois mois. 
Pour faire mes recherches, et pour prendre rendez-vous à la 
banque, ou chez le notaire, c’était pratique d’avoir du temps 
libre en semaine. » Tandis que le magasin accueille le public 
du lundi au samedi, un roulement a été mis en place au sein 
de l’équipe qui compte quatre salariés et un alternant.

Christophe Traineau,  
président d’Etik Ouest. 

©
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LA SEMAINE DE   QUATRE JOURS,
UNE BONNE   IDEE ?
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BAISSE DE L’ABSENTÉISME ET HAUSSE  
DE PRODUCTIVITÉ
À Chanverrie, chez Griffon Marine3, les 55 salariés sont pas-
sés à la semaine de quatre jours sans réduction de salaire, le 
1er octobre. « L’idée est venue en août dernier avec le début 
de la crise énergétique, explique le directeur général de la 
PME, Étienne Boudelier. Notre usine comprend un système 
d’aspiration centralisée énergivore. Il fallait donc réduire nos 
périodes d’ouverture et densifier nos horaires, pour baisser 
notre consommation de 15 % sur un an et par là même faire 
baisser la facture, avec à la clé un gain annuel de 35 k€. » 
Le dirigeant évoque également une économie mensuelle de 
carburant de l’ordre de 20 %, tout en se réjouissant du recul 
de l’absentéisme et de l’amélioration de la productivité. « Les 
salariés peuvent par exemple prendre plus facilement leurs 
rendez-vous médicaux. Cette nouvelle organisation nous a 
aussi appris à être plus efficaces, lors de nos réunions, ou en 
réduisant les temps de pause », souligne le chef d’entreprise. 
Et dans un bassin d’emploi où le taux de chômage est l’un 
des plus faibles en France, la mesure se révèle être un levier 
pour recruter. Étienne Boudelier annonce une recrudescence 
des candidatures ces derniers mois. 

UN RYTHME DE TRAVAIL POUR TOUS ?
Du côté d’Étik Ouest, fabricant d’étiquettes adhésives im-
planté à Soullans, la semaine de quatre jours est en place 
depuis le 3 janvier. La moitié des 50 salariés est concernée, 
à savoir les employés administratifs. « Au départ, on s’est dit 
que c’était une bonne idée pour tout le monde. Finalement, le 
dispositif était trop compliqué à mettre en place pour les em-
ployés de l’usine travaillant en 2x8, qui auraient dû soit com-
mencer encore plus tôt, soit terminer plus tard. Ils auraient 
alors perdu toute vie de famille », explique le président de 
la PME Christophe Traineau, ajoutant faire preuve de sou-
plesse. « Nous avons l’exemple d’un salarié qui, après avoir 
testé durant un mois la semaine de quatre jours, a préféré 
revenir à un rythme classique, qui lui correspondait mieux. » 
Globalement, le dirigeant évoque une expérience positive. 
Un premier bilan doit être effectué avant l’été. 
« À l’Apec, nous sentons que le sujet commence à intéresser 
certaines TPE et PME. Mais pour l’heure, il n’y a pas forcément 
de passage à l’acte, tempère Michèle Sallembien, déléguée 
régionale à l’Apec Pays de la Loire. Avant de se lancer, il faut 
réfléchir à son secteur d’activité, et faire une étude de fai-

sabilité pour savoir ce que l’on a à y gagner et ce qu’on va 
perdre », prévient-elle. Elle constate que depuis le Covid, 
nombre d’entreprises réfléchissent à leur modèle d’organi-
sation. « Aujourd’hui, les cadres pratiquent plus le télétra-
vail que la semaine de quatre jours qui peut, dans certains 
cas, avoir plutôt un impact négatif sur la vie personnelle en 
augmentant la durée de travail journalière. » Le dirigeant de 
Griffon Marine admet avoir senti au départ un peu d’appré-
hension sur ce point. « Mais aujourd’hui, personne ne sou-
haite revenir en arrière », ajoute-t-il. Il reconnaît toutefois 
devoir télétravailler le vendredi. « Je n’ai pas le choix. Il faut 
que je reste disponible pour mes clients. »

Étienne Boudelier, directeur 
général de Griffon Marine. 

©
 D
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1. Enquête du cabinet de recrutement Robert Half – novembre 2022.
2. Fondé en 2001, LDLC est spécialisé dans le commerce 
informatique et high tech pour les particuliers et les entreprises.
3. Griffon Marine est spécialisé dans l’aménagement nautique haut 
de gamme.

LA SEMAINE DE   QUATRE JOURS,
UNE BONNE   IDEE ?

9IJ - N˚ 7138 - Vendredi 10 mars 2023

L’E
S

S
EN

T
IE

L 
D

E 
LA

 S
EM

A
IN

E ACTUALITÉ



Le Conseil d’État a rendu sa décision le 1er mars dernier. Les derniers recours 
déposés à l’encontre du projet de parc éolien en mer au large des îles d’Yeu et de 
Noirmoutier ont été rejetés, laissant le champ libre au consortium Emyn pour la 

construction du site qui doit voir le jour à l’horizon 2025. 

Par Alexandrine DOUET

C’est une étape importante qui nous permet de 
nous projeter vers la phase de travaux », se ré-
jouit Matthieu Carrette, responsable des rela-
tions locales d’Emyn (Éoliennes en mer des îles 
d’Yeu et de Noirmoutier). Un peu plus de trois 
mois après l’inauguration du tout premier parc 
éolien français, au large de Saint-Nazaire, le 

Conseil d’État a rejeté les ultimes recours déposés par les as-
sociations “Non aux éoliennes entre Noirmoutier et Yeu” et la 
Société pour la protection du paysage et de l’esthétique de la 
France. Paolo Cairo, le président du consortium, a lui aussi fait 
part de sa satisfaction et déclaré accueillir « positivement cette 
décision. Emyn continuera de dialoguer et travailler avec les 
acteurs locaux afin que ce projet majeur pour la réussite de la 
transition énergétique s’intègre au mieux au territoire. »

DEUX ANS DE TRAVAUX
D’une puissance totale de 496 MW, le futur parc éolien, le 
deuxième en Pays de la Loire, sera composé de 62 éoliennes 
qui pourront produire près de 2 000 GWh par an, soit la 
consommation annuelle en électricité de 800 000 per-
sonnes, plus que la population vendéenne. Alors que le coût 
total du projet est estimé à 2 Mds€, Emyn attend désormais 
la décision finale d’investissement de la part des banques et 
des actionnaires. Aucune date n’a été annoncée pour cette 
ultime étape, mais le calendrier devrait être respecté avec, 
en ligne de mire, une mise en service prévue fin 2025. « Dès 
cet été, des navires iront sur zone pour préparer le sol avant 
la pose des fondations et l’installation de la sous-station 
électrique programmées à partir de début 2024 », précise 
Matthieu Carrette. 
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VENT FAVORABLE  
PARC EOLIEN 

D’YEU-NOIRMOUTIER  
POUR

LE 



À l’automne dernier, Emyn avait annoncé la sélection de ses 
fournisseurs pour les lots majeurs. Le transport et la pose des 
fondations viennent d’être confiés au groupe belge Deme, 
tandis que la sous-station électrique qui équipera le futur 
parc éolien marin vendéen, est en construction depuis dé-
cembre dernier à Saint-Nazaire, sur le site des Chantiers 
de l’Atlantique. L’entreprise nazairienne se chargera aussi 
d’acheminer l’équipement vers le parc. Quant aux éoliennes, 
elles seront fabriquées et assemblées au Havre, au sein de 
la nouvelle usine Siemens Gamesa où 750 emplois ont été 
créés. Le réseau RTE  avait au préalable été désigné pour les 
travaux de raccordement électrique terrestre qui ont démarré 
l’été dernier à Soullans.

780 SOUS-TRAITANTS POTENTIELS EN VENDÉE
Dans le même temps, les discussions se poursuivent pour 
choisir les sous-traitants de rang 2 et 3 chargés de la réali-
sation des composants mécaniques, de la logistique terrestre 
et marine, ou encore de la partie études. « Nous n’avons 
pas encore la maille toute entière des entreprises qui vont 
travailler sur le projet, y compris les entreprises de rang 1 
qui installeront les éoliennes en 2025 », souligne Matthieu 
Carrette. Dès avril 2022, Emyn avait annoncé avoir collabo-
ré avec plus de 50 entreprises des Pays de la Loire, tout en 
promettant la création de plusieurs dizaines d’emplois lo-
caux pour l’exploitation et la maintenance, répartis entre les 
futures bases de Port-Joinville (île d’Yeu) et de l’Herbaudière 
(Noirmoutier). Le Département de la Vendée compte en effet 
récupérer sa part du gâteau et voit dans ce projet une op-
portunité majeure pour le territoire, aussi bien pour favoriser 
son autonomie énergétique que pour son développement 
économique. 
Une rencontre et une convention d’affaires ont ainsi été or-
ganisées les 6 et 7 octobre dernier à La Roche-sur-Yon avec 
Emyn et les fournisseurs pour présenter les perspectives du 
chantier. Le président du Conseil départemental, Alain Le-
bœuf, avait alors réaffirmé sa volonté de voir se développer 
une véritable filière industrielle dédiée à l’éolien offshore 
dans la région, y compris en Vendée. 780 sous-traitants po-
tentiels ont été ciblés dans le département, dont 282 rien 
que pour le lot électricité. Environ 150 chefs d’entreprises 
dans les secteurs du bâtiment, de l’industrie, de la mainte-
nance ou encore de l’hôtellerie (pour l’hébergement des ou-
vriers sous-traitants) ont participé au rendez-vous afin de se 
positionner selon leurs domaines de compétences.
RTE France de son côté a publié le mois dernier des premières 
statistiques très encourageantes du parc éolien offshore de 
Saint-Nazaire. Pour la période entre juin et décembre 2022, 
une production de 674 GWh a en effet été enregistrée, avec 
une montée en puissance cet hiver : un facteur de charge de 

48 % en moyenne sur le mois de décembre (21 % pour l’éolien 
terrestre), et un peu plus de 50 % en janvier grâce à une pro-
duction de 180 GWh, selon EDF Renouvelables, le proprié-
taire du parc éolien nazairien. RTE a annoncé il y a quelques 
jours un investissement de 292 M€ pour le développement 
du réseau en mer, essentiellement pour le raccordement des 
parcs éoliens offshore, y compris celui d’Yeu-Noirmoutier.
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LES CHIFFRES-CLÉS 
du projet

62 éoliennes

8 MW : puissance de chaque éolienne

496 MW : puissance totale

1 900 GWh : production annuelle 

83 km² : surface du parc 

Le parc éolien sera situé à 11,7 km de l’île d’Yeu  
et 16,5 km de l’île de Noirmoutier

800 000 : le nombre de personnes  
alimentées chaque année en électricité par  

le parc éolien en mer 

2025 : date de mise en service 

2 Mds€ : coût estimé du projet

Le consortium Emyn a remporté en juin 2014 l’appel d’offres lancé par l’État pour la construction d’un parc éolien  
en mer au large des îles d’Yeu et de Noirmoutier. Ses actionnaires sont Ocean Winds (60,25 %,  

association entre Engie et EDP consignations), SRPN, filiale du groupe japonais de Sumitomo Corporation  
(29,5 %, spécialiste de l’éolien offshore), Éoliennes en mer participations (9,75 %, filiale détenue à 100 %  

par la Caisse de dépôts et de consignations) et depuis octobre dernier Vendée Énergie. La société d’économie mixte 
(SEM) de production et de distribution d’énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque et méthanisation)  

créée par le Sydev, est entré au capital d’Emyn à hauteur de 0,5 %, soit un investissement de 3,5 M€.



Laetitia Audebert a donné des clés 
aux professionnels pour élaborer leur 
stratégie de marque employeur.
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La CCI Nantes St-Nazaire or-
ganisait le 6 mars dernier 
son événement annuel “Pas-
sion commerce”, destiné aux 
professionnels de ce secteur. 
Thème de la conférence don-
née par Laetitia Aubert, consul-

tante en stratégie marque employeur : 
“Recruter et fidéliser vos collaborateurs 
en commerce et restauration : comment 
séduire sans mentir ?” L’occasion de re-
partir sur de bonnes bases, en particulier 
dans un secteur pas toujours familier des 
codes de la marque employeur.

LE TRAVAIL NE PASSE PLUS 
AVANT TOUT LE RESTE
Pour planter le décor, Laetitia Aubert a 
rappelé quelques chiffres clés en ma-
tière d’attentes des candidats et salariés. 
« Aujourd’hui, 6 % des salariés sont en-
gagés en France1, relève la consultante. 
Cela veut dire très clairement que les 
salariés ont moins envie de s’investir et 
de faire passer le travail avant le reste. Le 
loisir a réellement pris la place du tra-
vail. » Autre élément révélateur mis en 
avant par la consultante : selon l’Ifop2, 
la place du travail qui était jugée «très 
importante» pour 60 % des Français en 
activité en 1990 s’est écroulée pour arri-
ver à 21 % en 2021. Quant à la préférence 
entre argent et temps libre, en 2008, 
38 % des sondés préféraient en gagner 
moins pour avoir plus de temps libre. Ils 
étaient 61 % en 2022. Laetitia Aubert ré-
sume ainsi les attentes des candidats et 
salariés : « Un travail rémunéré, un en-
vironnement et des conditions de travail 

agréables avec plus de flexibilité, la re-
cherche de sens et le fait de participer au 
projet de l’entreprise et, enfin, faire partie 
d’un collectif. » Autre point d’attention : la 
génération Z, « qui a aussi des attentes 
particulières : ils sont hyperconnectés 
mais sont malgré tout en recherche de 
feedbacks de leurs managers, de flexi-
bilité, d’autonomie et d’un équilibre vie 
pro/vie perso », décrit la spécialiste.

ATTIRER, RECRUTER, FIDÉLISER
Dans ce contexte, comment attirer ? 
« Mettre un babyfoot dans la salle de 

Dans un contexte de tensions sur les recrutements toujours marquées, 
en particulier dans le commerce, les professionnels doivent  

s’adapter à des candidats et des salariés dont les attentes ont évolué.

Par Gildas PASQUET

pause ou des fruits bio à disposition 
ne suffira pas pour faire de la marque 
employeur », prévient Laetitia Aubert. 
Pour véhiculer auprès des candidats, 
des collaborateurs et des partenaires 
une image qui permette de séduire, la 
consultante recommande de s’interroger 
sur ses valeurs et sa culture d’entreprise, 
sur ce que celle-ci offre par rapport aux 
concurrents, et qui puisse déboucher 
sur une « promesse RH authentique 
et transparente ». Pour Laetitia Aubert, 
les réseaux sociaux sont aussi un bon 
moyen de se démarquer.

COMMENT LA MARQ UE EMPLOYEUR
PEUT AIDER LES COMMER ÇANTS A RECRUTER



 « Avant d’être chefs d’entreprise,  
nous avons été salariés »

Co-gérants d’Esthète Naturellement Pâtissier, situé rue Mercœur  
à Nantes, Gérard Porte et Julien Merceron étaient invités à témoigner 

sur leur pratique de marque employeur. « Avant d’être chefs 
d’entreprise, nous avons été salariés et nous ne voulions pas revivre 
les abus d’horaires travaillés et non rémunérés, le fait d’avoir un chef 

d’entreprise pas forcément à l’écoute de son personnel, des conditions 
difficiles ou de mauvais agissements managériaux », explique Gérard 

Porte. Le duo a ainsi mis en place une approche « humaine » avec 
ses équipes. « Nous organisons des entretiens annuels avec chacun 

des salariés et sommes également disponibles tout au long de 
l’année pour échanger », poursuit Julien Merceron. Dans sa démarche 
« collaborative et évolutive », l’entreprise permet à chacun de « faire 

des propositions et donner son avis ». 
Autre moyen d’impliquer leurs collaborateurs : « Nous les 

challengeons sur de nouvelles pâtisseries, comme la création de 
produits pour Noël », illustre Julien Merceron. 

Du côté des emplois du temps, les co-gérants se veulent là aussi 
facilitateurs : « Chaque mois, avant de préparer les plannings, nous 

leur demandons s’ils ont des impératifs, comme des événements 
de famille ou des rendez-vous médicaux. Et nous sommes très 

carrés sur la gestion des heures supplémentaires. » La société utilise 
l’application de gestion de ressources humaines Combo, « un outil 
commun qui permet de préparer facilement les plannings et de les 

diffuser aux salariés, qui peuvent les modifier suivant les heures réelles 
effectuées ou valider le planning prévu, détaille Gérard Porte. Tout est 

transparent ». Enfin, en matière de rémunération, si l’entreprise fait 
« du mieux qu’elle peut pour proposer un salaire intéressant à ses 

collaborateurs », selon Julien Merceron, elle fait aussi en sorte de « les 
faire évoluer au fur et à mesure de leur montée en compétences et de 

proposer d’autres avantages comme un cadeau en commun de l’équipe 
lors des anniversaires, des cadeaux à Noël, des réductions sur les 

produits de la boutique ou bien en leur permettant de bénéficier des 
invendus… Certains collaborateurs y sont sensibles, d’autres ne voient 

que le salaire, mais dans l’ensemble cela fonctionne plutôt bien », 
conclut Julien Merceron.1. Étude Gallup, State of the Global 

Workplace: 2022 Report.
2. Étude Ifop, Je t’aime, moi non plus :  
les ambivalences du nouveau rapport  
au travail, janvier 2023.
3. Étude Yaggo – Ifop, Expérience  
de candidature & réputation : Quels 
risques pour l’entreprise ?, 2020.
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L’état d’esprit à cultiver côté chefs d’en-
treprise : « Il faut travailler sa relation 
candidat comme l’on travaille sa relation 
client, avertit la consultante. 60 % des 
gens3 se disent prêts à boycotter une 
marque en cas de mauvaise expérience 
en tant que candidat ». 
Ensuite, après avoir attiré, il faut recruter. 
« Toutes les questions liées au proces-
sus de recrutement et sur ce que vous 
allez offrir comme expérience doivent se 
poser en amont, rappelle Laetitia Aubert, 
qui plaide pour des offres d’emploi diffé-
renciantes. Il faut aussi travailler la partie 
intégration du collaborateur : comment 
vous allez le former, l’accompagner pour 
l’intégrer le plus rapidement possible. » 
Enfin, place à la fidélisation, « le nerf de 
la guerre » pour la consultante, qui re-
commande de se demander : « Quels 
avantages allez-vous proposer à vos 
collaborateurs, comment allez-vous les 
embarquer dans votre projet d’entre-
prise et leur donner envie de s’impliquer 
et de devenir des ambassadeurs ? » Une 
démarche qui prend particulièrement 
son sens à l’ère des plateformes de no-
tation digitales qui influencent l’e-ré-
putation : « Indeed ou Glassdoor per-
mettent aux candidats et collaborateurs 
de donner leur avis sur les entreprises », 
rappelle Laetitia Aubert. Sans oublier 
qu’un collaborateur heureux est un col-
laborateur performant !

COMMENT LA MARQ UE EMPLOYEUR
PEUT AIDER LES COMMER ÇANTS A RECRUTER



Juliette Roubaud, fondatrice  
de Génération Zébrée.

    VIE
ENTREPRISES

DE
S

LOIRE-ATLANTIQUE
ÉDUCATION
GÉNÉRATION ZÉBRÉE AIDE LES JEUNES  
DANS LEUR ORIENTATION
Accessible via ordinateur ou smartphone, Génération Zébrée est une application 
web destinée à aider les élèves et étudiants dans leur orientation. L’origine du nom ? 
« Nous nous adressons à la génération Z, avec la volonté de rendre les élèves acteurs 
de leur orientation. Notre site, en termes d’usage et de contenu, est conçu pour être 
compréhensible et accessible à un jeune de 17 ans », explique Juliette Roubaud, fondatrice 
de la start-up. L’outil se positionne ainsi comme un « complément à Parcoursup », plateforme 
sur laquelle les futurs bacheliers renseignent chaque année leurs vœux. 
L’accompagnement de Génération Zébrée compte trois portes d’entrée, selon l’état 
d’avancement du projet de chacun : une première dédiée à la connaissance de soi, 
avec notamment un test de personnalité, une deuxième pour mieux connaître le monde 
professionnel, et enfin une troisième qui permet de s’informer sur les formations 
existantes. Pour ce dernier volet, la start-up a référencé l’intégralité des offres en France 
du CAP au Bac +5, ainsi que dans plusieurs universités étrangères. Elle a aussi mis au 
point un ”Tinder des métiers”, et, nouveauté de ce début d’année, un “Tinder des écoles”, 
qui permettent aux utilisateurs de “swiper” à gauche ou à droite des fiches détaillées, 
suivant leur niveau d’intérêt, sur le modèle de l’application de rencontre. Une vision « plus 
globale de l’orientation que Parcoursup », selon la start-up. Si le service est gratuit, la jeune 
entreprise se rémunère grâce aux financements d’écoles pour lesquelles elle propose des 
services de mise en avant supplémentaires (vidéos, articles…). Créée en 2018, la start-up 
compte sept collaborateurs (CA non communiqué) et est accompagnée par l’Incubateur 
Centrale-Audencia-Ensa à Nantes.
Gildas PASQUET
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VENDÉE • STRATÉGIE
VM MATÉRIAUX RENFORCE SON PÔLE BOIS
À l’écoute d’un marché soucieux des enjeux environnementaux, l’entreprise vendéenne VM 
Matériaux, spécialisée dans le négoce de matériaux, a fait du bois, ces dernières années,  

sa priorité. Un choix qui fait résonnance à sa nouvelle signature “Construire demain,  
construire durable”. VM Matériaux intensifie cette stratégie de croissance en 2023. Son 

ambition : développer l’offre bois et devenir leader sur le secteur. Pour cela, l’entreprise 
met en place plusieurs actions, à commencer par le recrutement d’une manager bois/panneau 

en janvier dernier. Elle entend également densifier son maillage territorial et renforcer la 
complémentarité entre ses points de vente généralistes et spécialistes. Dans le grand Ouest, la 
société du groupe Herige possède en effet 79 points de vente dont 59 multimatériaux, parmi 
lesquels 12 sont spécialisés bois. Cette complémentarité permet aux agences généralistes de 
s’appuyer sur les points de vente bois pour répondre aux demandes spécifiques des clients 
professionnels, quels que soient leur métier et la taille de leur entreprise. « La société reste 
ouverte au renforcement du réseau par des croissances externes », indique Éric Rouet, son 

directeur général. En parallèle, VM Matériaux continue son développement commercial 
avec une offre de produits et de services étoffée pour faciliter le quotidien des clients 
professionnels. À cela s’ajoute la création d’un futur bureau d’études “bois” interne.

Marie LAUDOUAR

Le site de VM Matériaux à Bouguenais est la  
12e agence spécialisée bois dans le grand Ouest.
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Le nouveau site des Moutons  
de l’Ouest est situé sur  

la commune de Monnières,  
au sud-est de Nantes.

LOIRE-ATLANTIQUE
IMPLANTATION
LES MOUTONS DE L’OUEST 
GAGNENT EN ESPACE

Spécialiste d’écopâturage avec ses près de 1 500 herbivores, principalement des moutons,  
qui viennent brouter les espaces verts d’entreprises et de collectivités des Pays de la Loire et de 
Bretagne, la société Les Moutons de l’Ouest a emménagé sur son nouveau site de Monnières, 
après six mois de travaux. La surface du nouveau bâtiment (500 m2) a décuplé par rapport à 
l’ancien site de Clisson. Le lieu accueille une bergerie, un espace de stockage de matériel,  
et la toiture est équipée d’une centrale photovoltaïque de 104 kWc. 
Avec neuf collaborateurs, la société voit son activité se développer. « Nous avons beaucoup 
de demandes, notamment grâce au bouche à oreille », observe Quentin Noire, le fondateur. 
La stratégie de la société ? « Nous ne souhaitons pas nous étendre géographiquement, 
mais densifier les zones actuelles, pour pouvoir limiter le nombre de kilomètres par client. » 
En plus de son activité d’écopâturage, la société propose chez ses clients des animations 
pédagogiques et elle s’est également lancée depuis un peu plus d’un an dans la vente de 
semelles fabriquées grâce à la laine issue de la tonte de ses moutons. Après un chiffre d’affaires 
de 680 k€ en 2022, la société vise les 800 k€ cette année.
Gildas PASQUET
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LOIRE-ATLANTIQUE
COMMERCE
RETOUR DE MONOPRIX SUR LE LITTORAL 

Ce n’est pas un Monoprix, mais deux qui vont ouvrir d’ici quelques semaines sur le littoral. Les magasins les plus proches étant 
situés à Nantes et Vannes, Pierre-Marie Muller, cofondateur de Izicamp et Kossu, y a vu une aubaine pour (ré)implanter la 
marque nonagénaire, filiale du groupe Casino, sur le territoire côtier : « Nous n’avons pas de concept concurrent ici regroupant 
alimentaire et équipement », décrypte l’entrepreneur pornichétin. 
Le nouveau franchisé va ainsi ouvrir le 18 mai un magasin de 2 000 m2 au sein du centre commercial nazairien du Ruban 
Bleu (40 cellules commerciales et cinq restaurants), signant le grand retour de la marque citadine après 25 ans d’absence 
dans la cité navale. L’offre alimentaire sera présente, mais le magasin axera principalement son offre sur l’équipement de la 
maison et de la personne, ainsi que sur un rayon jouets plus étoffé que l’usage dans l’enseigne, pour répondre à une zone 
de chalandise en difficulté sur ce secteur. Cette ouverture devrait redonner de l’attractivité au Ruban Bleu, à la peine depuis 
quelques années. Le multifranchisé va également ouvrir une deuxième enseigne à Guérande, début avril, du côté de la porte 
vannetaise. Il s’agira là d’un Monop’ (quasi exclusivement alimentaire) de 400 m2. Et une troisième ouverture, sur La Baule cette 

fois, le tente aussi, mais pour l’heure, 
« plusieurs autres projets dans les Pays de 
la Loire sont en cours, dont un déjà acté 
de 1 000 m2 à La Roche-sur-Yon, pour une 
ouverture au printemps 2024 », annonce 
Pierre-Marie Muller. 
Le groupe Monoprix, en pleine phase 
de développement, s’ouvre à la franchise 
depuis 2021 et prévoit l’ouverture de  
pas moins de 100 nouveaux magasins  
en 2023.
Karine LIMOUZIN

VENDÉE • NOMINATION
STÉPHANE ALESSANDRI,  
NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
D’AMP VISUAL TV
Jusqu’ici directeur général délégué, Stéphane Alessandri vient d’être 
nommé directeur général d’AMP Visual TV (550 salariés, CA 2022 de plus 
de 150 M€), leader français des prestations techniques de tournages 
télévisés. Il conserve le pilotage des projets de transformation et les relations 
internationales et partage, dorénavant avec Gilles Sallé, président exécutif, les 
fonctions de management de l’entreprise. Âgé de 51 ans, Stéphane Alessandri 
a rejoint l’entreprise basée aux Sables d’Olonne en 1997 en tant que technicien 
au sein du département HF (hautes fréquences) de Visual TV, qui gère les 
captations longues distances. Au rachat de l’entreprise par AMP en 2007, il 
devient responsable technique de cette activité avant d’en prendre la direction 
en 2014. En 2018, il est nommé directeur général délégué d’AMP Visual TV en 
charge des projets internes de l’entreprise et des relations internationales, en 
conservant la direction de la division HF regroupée sous la marque RF Factory.
Les statuts des quatre directeurs généraux délégués, à savoir Igor Trégarot, 
Christophe Arrivé, François Valadoux et Olivier Gerry demeurent inchangés. 
Ils conservent leurs périmètres respectifs à la direction des activités et 
développement, des productions, de la technique et du secrétariat général.
Marie LAUDOUAR 
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LOIRE-ATLANTIQUE • RACHAT
KIT UTILITAIRE ET MYKITVAN REPRISES 

PAR LE FONDS SPARRING CAPITAL 
Fondé en 2008 en région nantaise, le groupe formé de Kit Utilitaire et de MyKitVan 

a été repris par le fonds d’investissement parisien Sparring Capital. Lequel a pris 
une participation majoritaire au sein de ces sociétés nantaises pilotées par Stéphane 
Poppoff. Située aux Sorinières, la société Kit Utilitaire, activité historique du groupe, 
est spécialisée dans la conception et la commercialisation de kits d’aménagements 

intérieurs et d’équipements extérieurs pour les véhicules utilitaires légers à 
destination d’une clientèle professionnelle via un réseau national de  

1 100 distributeurs. De son côté, MyKitVan (Couëron) transforme des véhicules 
utilitaires en véhicules de loisir pour particuliers et professionnels. Elles affichent 

un chiffre d’affaires cumulé de 12 M€, en croissance annuelle de 20 %,  
et emploient 35 salariés.

Cette opération vise à mettre en œuvre une transition managériale afin 
d’accompagner la croissance du groupe, avec en particulier l’arrivée d’un nouveau 

dirigeant, Pierre-Yves Buisson. Elle est effectuée aux côtés des actionnaires 
historiques, qui resteront présents au capital, et de l’équipe dirigeante de Kit Utilitaire 

et de MyKitVan. « Après 15 années à développer notre groupe, je recherchais 
un partenaire disposant d’une réelle expérience en matière de transmission et 

de développement d’entreprise, capable de m’accompagner dans le passage 
de témoin pour assurer un transfert managérial optimal », déclare le fondateur 

du groupe. Pierre-Yves Buisson, le nouveau directeur général, se dit quant à lui 
séduit par « le positionnement original » de cet ensemble ainsi que par « ses fortes 

perspectives de croissance ». D’après lui, l’arrivée de Sparring Capital va donner au 
groupe nantais « les moyens de mettre en œuvre nos objectifs de développement, 

que ce soit en France ou à l’international ».
Florence FALVY

VENDÉE • DIVERSIFICATION
BODARD OUEST LANCE LE PREMIER  
STUDIO D’HABITATION NOMADE
Filiale du groupe GSCM depuis 2017, Bodard Ouest conçoit et fabrique des bâtiments 
modulaires (kiosque alimentaire, cabinet médical, bureau…) depuis son site de production situé 
aux Achards. Pour ses 50 ans, l’entreprise de 120 salariés se diversifie en créant le premier studio 
déplaçable à vie : le Nomade. 
« L’idée était de sortir un logement différent de ce qui existe sur le marché, entre un chalet bois 
et un mobil-home, raconte Stéphane Verrier, dirigeant de Bodard Ouest. Quelque chose de 
déplaçable, haut de gamme et respectant les exigences de la réglementation thermique. Pour faire 
simple, Le Nomade est un appartement “pris“ dans un immeuble, s’amuse-t-il. On a développé 
une technologie permettant de faire du sol béton depuis notre atelier : pas besoin de recouler une 
chape sur place. Le Nomade est un authentique T1 confortable et optimisé de 17 m2, à destination 
des professionnels et collectivités. Il répond aux besoins de logements saisonniers pour des 
employés en mobilité ou des personnes en situation d’urgence par exemple. » 
Si le produit suscite l’enthousiasme depuis sa présentation en février, sa mise en œuvre est plus 
complexe. « La réglementation ne va pas dans le sens du bâtiment déplaçable, déplore le dirigeant. 
On a néanmoins trouvé le terme permettant de faire sauter les verrous de l’urbanisme :  
le permis précaire. On entre désormais dans des discussions politiques : le produit répond-il 
à une cause réelle et sérieuse ? Va-t-il prendre de la place aux campings ? Comment traiter les 
eaux usées sans dénaturer le terrain ? En clair, il va falloir que la légitimité du produit fasse sa 
légalité. Nous travaillons avec les collectivités à la création d’un village test de trois ou quatre 
logements. Nous allons aussi pousser au niveau du groupe pour faire des exemples ». Il ajoute : 
« On sait produire en série, reste à travailler le prix (plus de 3 000 € le mètre carré) pour une mise 
sur le marché d’ici six mois à un an. Nous avons déjà des demandes d’entreprises qui y voient 
un palliatif au manque de logements du territoire. L‘avantage du modulaire, c’est que l’on peut 
déplacer les blocs au gré des chantiers. Des assureurs nous sollicitent aussi. En cas de sinistre, 
le studio raccordé au réseau de la maison permettrait aux familles de vivre sur leur terrain en 
attendant leur relogement ». 
L’entreprise, qui réalise un CA de 30 M€, vise la construction de 100 studios Nomade  
d’ici un an.
Sophie COMTE 
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Les trois bières de la brasserie 
Mélusine médaillées au 
Concours général agricole.
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VENDÉE • CONCOURS
TRIPLE RÉCOMPENSE POUR MÉLUSINE
Belle moisson pour la brasserie Mélusine au Salon de l’agriculture qui 
a refermé ses portes le 5 mars à Paris. La PME vendéenne revient avec 
trois médailles dont l’or pour sa bière Médusa, India Pale Ale. « Une bière 
houblonnée, très aromatique, dans la tendance. Un segment de marché 
plutôt nouveau en France, sur lequel on ne nous attend pas, commente 
Laurent Boiteau, dirigeant de la brasserie installée à Chanverrie. Tous les ans, 
nous réussissons à décrocher une ou deux récompenses. Mais cette fois, nous 
nous réjouissons de repartir avec trois médailles dont une en or. » Le jury du 
concours organisé le 27 février a dû départager entre 800 échantillons. 170 
récompenses au total ont été distribuées. « Le Concours général agricole reste 
une référence pour le consommateur. Cela permet d’être remarqué dans les 
rayons bières des magasins qui sont de plus en plus grands. » 
Fondée en 2001, la brasserie Mélusine a été reprise en 2005 par Philippe 
Boiteau, le père de Laurent Boiteau. Ce dernier a créé en 2020 le groupe  
New Beers également basé à Chanverrie, avant de racheter l’an dernier la 
brasserie francilienne Parisis, puis de devenir actionnaire majoritaire de la 
brasserie Saint-Germain, basée à Aix-Noulette (Pas-de-Calais), connue sous  
la marque Page 24. « Ces acquisitions nous permettent d’étoffer notre 
catalogue avec des produits régionaux complémentaires », poursuit le chef 
d’entreprise. Fort de ses 45 salariés, le groupe New Beers a enregistré  
en 2022 un CA de près de 11 M€ dont 6,7 M€ pour la brasserie Mélusine 
(17 salariés), qui produit environ 3 000 hectolitres de bière par an. 
Alexandrine DOUET

LOIRE-ATLANTIQUE
DÉVELOPPEMENT

AÉRO DIFFUSION VA 
DÉMÉNAGER POUR 

GAGNER 700 M² 
SUPPLÉMENTAIRES

Fondée en 2007 à La Chevrolière, la société Aéro Diffusion a pris ses quartiers à Bouguenais en 2009 sur un site de 500 m². Mais, 
aujourd’hui, cette SARL spécialisée dans la fabrication de gaines en textile (tissu polyester (60 %) – toile de verre (38 %) – toile PVC (2 %)) 

de diffusion d’air pour les locaux industriels et les ERP (établissements recevant du public) est quelque peu à l’étroit. « Nos locaux actuels 
sont trop exigus, ce qui ne nous permet pas d’augmenter notre production, ni de stocker les matières premières ou d’accueillir de nouveaux 

collaborateurs », indique Georges Charton, le dirigeant et fondateur qui réalise 60 % de son activité auprès d’industriels de l’agroalimentaire.
Il a donc décidé de quitter le parc d’activités de La Bouvre à Bouguenais pour s’installer sur la Zac de La Brosse sur les communes de Rezé 

et Les Sorinières. L’occasion de se rapprocher de clients situés au Min de Nantes, mais aussi de quasi tripler la superficie du site. Le 
futur bâtiment abritera 1 000 m² d’ateliers et 200 m² de bureaux, sur un terrain de 3 314 m². Bâtiment sur lequel seront installés 700 m² de 
panneaux photovoltaïques, de sorte à « être autonome en énergie à plus de 50 % », indique Georges Charton, qui mise sur sept à huit ans 

d’amortissement. Les travaux ont démarré fin février pour une livraison attendue en octobre prochain. Montant de la facture : entre 1,8 et 2 M€.
Dès la mise en service de ce futur site, deux postes de couture supplémentaires seront créés (huit au total) et trois autres personnes (deux en 

production et une personne à l’administratif) pourraient venir renforcer les effectifs à l’horizon 2025. De quoi augmenter aussi les capacités de 
production. Environ 100 000 mètres linéaires de gaines sont sortis des ateliers en 2022.

Aéro Diffusion, qui dispose depuis 2013 du label Origine France garantie (90 % des matières premières proviennent de France), emploie 
actuellement 16 salariés (dont dix personnes à la production) et affiche 1,625 M€ de CA sur l’exercice 2022 (contre 1,3 M€ en 2018).  

Après « un bon début d’année », son dirigeant mise notamment sur les JO de 2024 pour booster ses activités.  
Objectif d’ici à 2025 : atteindre les 2 M€ de CA.

Florence FALVY
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VENDÉE
DÉVELOPPEMENT

20° NORD 20° SUD MET LE CAP 
SUR LA CROISSANCE

Créé en 2021 par Mélanie Paulau, 20° Nord 20° Sud est un fabricant de chocolat d’exception travaillant selon  
la méthode “bean to bar” (de la fève à la tablette). À la manière d’un orfèvre, l’entreprise sélectionne des fèves de haute 

qualité chez des producteurs locaux engagés, sans rien y ajouter. Un positionnement rare qui a conquis  
aussi bien les professionnels que le grand public. Après l’agrandissement de la manufacture de Notre-Dame-de-Monts  

et le lancement d’une boutique à Challans en mars 2022, un deuxième magasin est prévu pour l’année prochaine. 
« Tout est allé très vite, se souvient Mélanie Paulau. On a commencé la production en mai puis nous avons  

ouvert la vente en ligne auprès des professionnels en septembre. Au fur et à mesure, on a lancé un coin boutique dans  
la manufacture. Les gens faisaient la queue. La tendance du chocolat autrement, selon laquelle on consomme moins  
mais mieux s’est rapidement vérifiée. Mais c’est en octobre, avec le Salon du chocolat, qu’on a véritablement été 

propulsés. Nous avons été “coup de cœur” du salon et la chaîne de télévision M6 nous a suivi au gré de  
nos rencontres avec des chefs étoilés. Aujourd’hui, nous avons une “vraie” boutique à Challans, sept collaborateurs  
et sommes distribués en France et en Europe via un réseau d’une centaine de revendeurs pros (épiceries fines, 

magasins spécialisés). Nous travaillons également avec une vingtaine de restaurateurs allant du simple bistrot, au gastro 
étoilé. » Elle précise : « Sur les 4 000 chocolatiers français, 200 fabriquent à partir de la fève.  

Et nous sommes une quarantaine à travailler uniquement à partir de fèves de cacao de spécialité, sélectionnées  
de façon équitable, sans aucun ajout de matière grasse, lécithine ou arôme. 

L’entreprise (CA non communiqué) mise sur la personnalisation des produits pour pérenniser son activité.  
« Une chocolaterie vit à Noël et à Pâques, analyse l’entrepreneure. Nous avons réussi à nous développer  

avec des visites et des ateliers à l’année. La personnalisation des tablettes, bonbons,  
écrins est le levier qui va nous permettre d’ouvrir une deuxième boutique l’année prochaine en Vendée. » 

Sophie COMTE



Pierre-Hugues
CHEVALIER
Cofondateur de Vinibee
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1. L’intrant le plus connu est le soufre,  
ou sulfite pour sa forme liquide.
2. L’établissement a depuis été vendu  
et rebaptisé La Villa Artus Bertrand,  
un hôtel restaurant de luxe.
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Passionné de vins naturels, le Vendéen Pierre-Hugues Chevalier  
a créé Vinibee en 2016 avec sa femme. Cette plateforme de vente en ligne  

de vins bio, biodynamiques et naturels, qui regroupe 150 vignerons 
partenaires, a aussi une vocation pédagogique : informer les consommateurs 

sur la manière dont les vignes sont cultivées et sur les produits  
utilisés lors de la phase de vinification. Un concept original qui a trouvé  

son public : 20 000 bouteilles sont distribuées chaque année.

Propos recueillis par Marie LAUDOUAR

Quel est le concept de Vinibee ?
Vinibee, c’est la ruche des vins naturels. 
Le nom est un jeu de mots qui associe 
le monde du vin à l’abeille - bee en an-
glais -, insecte pollinisateur, fédérateur 
et associé à la nature.
Ce concept original allie commerce et 
pédagogie, dans un esprit communau-
taire. Vinibee est en effet une plate-
forme de vente en ligne dont la vocation 
est de faire découvrir aux particuliers 
des vins bio, biodynamiques et natu-
rels, produits à partir de vignes cultivées 
sans produit phytosanitaire et vinifiés 
avec un minimum d’intrants1. 
Au-delà de proposer une large sélec-
tion de vins, nous voulons favoriser la 
prise de conscience du grand public sur 
la manière dont les vins sont fabriqués 
et sur les produits qu’ils contiennent 
en donnant des informations à nos 
clients. C’est notre clé de différenciation 
par rapport à la concurrence. Nous ne 
sommes pas que des marchands de vins.

Comment est né le projet ? 
J’ai créé Vinibee avec ma femme, Aude 
Beaupère, en 2016. Nous sommes tous 
les deux des passionnés de vin. Chez 
Aude, le vin est une affaire de famille : 

son père était restaurateur sommelier à 
Noirmoutier. Pour ma part, j’ai décou-
vert le vin naturel à Paris, pendant mes 
études aux Arts et métiers, à la fin des 
années 1990, alors que les premiers 
bars à vins naturels ouvraient leurs 
portes. Aude et moi avons été séduits 
par ces vins différents, libres et vivants. 
Ça a été la naissance d’une passion 
commune. Nous avons ensuite écumé 
les premiers salons dédiés au vin na-
turel. Par ailleurs, pendant une quin-
zaine d’années, mon beau-père nous 
a emmenés découvrir les vignobles de 
France, à la recherche de vins dignes 
ambassadeurs de leurs terroirs pour 
son restaurant. Le Château du Pélavé2 
avait l’une des plus belles caves de Ven-
dée. Une jolie cave avec des vins plutôt 
classiques... Nous lui parlions souvent 
des vins naturels et avons attisé sa cu-

« NOTRE AMBITION : APPORTER 
UN PREMIER NIVEAU DE COMPRÉHENSION 

DES ENJEUX DU VIN POUR MIEUX 
LES CHOISIR ENSUITE. »

riosité. Très critique au début, il a fini par 
ajouter ces vins à sa carte. Depuis, il ne 
jure que par eux. 
Au-delà de la dimension gustative, 
nous avons découvert tous les enjeux du 
vin : l’utilisation des pesticides, les pro-
duits ajoutés pour modifier son goût… 
De là est né notre engagement et notre 
volonté d’informer les consommateurs. 
En 2016, nous avons décidé de franchir 
le pas et de créer Vinibee en Vendée. 
Aude a commencé par quitter son poste 
de commerciale dans le textile à la fa-
veur d’un plan social. L’année suivante, 

NOUS
VOULONS LESEVEILLER
CONSCIENCES

»

»
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j’ai démissionné de mon poste de res-
ponsable de projet innovation et digital 
au sein de la direction régionale d’Ene-
dis. Pendant deux ans, nous avons déve-
loppé Vinibee ensemble. En 2019, pour 
sécuriser cette aventure, Aude, tout en 
restant associée, s’est retirée de l’opé-
rationnel et a pris un emploi de respon-
sable commerciale à plein temps dans 
une entreprise vendéenne.

Quelle est la différence entre 
des vins bio, biodynamiques 
et naturels ?
Un vin bio est produit à partir de vignes 
cultivées sans pesticide de synthèse. 
Lors de la phase de vinification, la lé-
gislation européenne de 2012 autorise 
pour ce type de vin une soixantaine 
d’intrants contre plus d’une centaine en 
agriculture conventionnelle. Ces intrants 
sont des correcteurs d’acidité, des élé-
ments gustatifs (copeaux de chêne) ou 
encore du soufre (sulfite). 
Certains vignerons, qui ne trouvaient 
pas cette législation suffisamment exi-
geante, se sont orientés vers la bio-
dynamie. Ce mouvement existait déjà 
depuis une dizaine d’années mais il 
était balbutiant dans le monde du vin. 
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La tendance s’est ensuite accélérée en 
s’appuyant sur deux labels : Demeter 
et Biodyvin. La biodynamie traite les 
vignes à l’aide de décoctions à base de 
minéraux et de plantes (silice, argiles, 
prêle, ortie…), diluées avec de l’eau et 
pulvérisées à dose homéopathique. 
Cette méthode de production respecte 
le calendrier lunaire pour traiter les 
vignes et pour la vinification. Ce qu’il 
faut retenir, c’est que les différentes 
phases du cycle lunaire favorisent l’in-
tervention sur les racines, les feuilles ou 
les fruits. La biodynamie utilise moins 
de dix intrants. Pour les vins naturels, 
cette logique est poussée jusqu’au bout 
et un seul intrant est autorisé : le soufre, 
et encore, en quantité infime. 

Pourquoi ces vins sont-ils 
qualifiés de vivants ?
Les sulfites sont des antibactériens, an-
tioxydants et antifongiques. Ils arrêtent 
toutes les fermentations, stabilisent le 
vin et sa conservation. Utilisés à forte 
dose, ils aseptisent le vin, gomment 
une partie de ses spécificités, de son 
identité. Or, les vignerons de vins bio, 
biodynamiques et naturels cherchent 
à restituer toutes les nuances d’un ter-

roir et de ses cépages. Ces vins offrent 
une variété aromatique plus large. Il y 
a plus d’effet millésimé qu’avec un vin 
conventionnel : pas une année ne res-
semble à une autre. L’enjeu n’est pas 
d’aller vers le zéro soufre, mais plutôt 
vers une quantité minimale pour per-
mettre au vin d’exister. Sachant que le 
taux de sulfite n’est pas le seul élément 
qui influe la garde du vin et sa durée de 
conservation. L’âge de la vigne, le terroir 
et le mode de vinification entrent aussi 
en jeu.

Quel est le modèle 
économique de Vinibee ?
Nous avons plusieurs formules d’abon-
nement box (deux à trois bouteilles par 
mois) à partir de 30 €. Nous proposons 
aussi des coffrets cadeaux thématiques. 
Chaque mois, nous avons aussi “La 
caisse de six qui cartonne”, une sélec-
tion de six vins différents où nous fai-
sons découvrir de nouveaux vignerons 
et des vins adaptés à la saison, et à la 
cuisine qui va avec. 
À la marge de cette activité BtoC, il nous 
arrive de travailler avec des bars à vin, 
des restaurants ou des épiceries avec 
qui nous partageons les mêmes valeurs 
- produits frais, locaux et bio - mais ce 
n’est pas la finalité première de Vini-
bee. Nous avons aussi une petite acti-
vité événementielle BtoB. Pour les soi-
rées d’entreprise, nous organisons des 
ateliers “découverte” de vins naturels 
avec une dimension pédagogique. Nous 
avons aussi une formule dégustation 
thématique autour de notre carawine, 
véritable minibar ambulant.

Quelles sont les valeurs de 
Vinibee ? 
Notre première valeur, c’est le respect 
du vivant au sens large, à savoir la vigne 
et son environnement : le sol, l’enher-
bement, la faune… L’humanisme comme 
le partage sont pour nous tout aussi es-
sentiels. À travers nos descriptions com-
plètes des domaines et des cuvées, nous 
essayons de transmettre aux consom-
mateurs la passion et l’énergie de nos 
vignerons. Nous sommes leurs ambas-
sadeurs auprès des consommateurs. 
Nous entretenons avec eux des liens 
forts. Nous les rencontrons ou les ap-
pelons régulièrement pour savoir com-
ment se sont passées les vendanges et 
les vinifications, quand ils sont confron-
tés à des aléas climatiques. 

La beebox : la formule 
d’abonnement de 
Vinibee de deux 
bouteilles par mois.



3. Éditions Actes Sud. De Gilles-Éric 
Séralini, professeur à l’université de Caen 
et spécialiste des pesticides et Jérôme 
Douzelet, chef-cuisinier bio.
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« LA BONNE NOUVELLE, C’EST QUE 
DE PLUS EN PLUS DE VIGNERONS ESSAIENT 

DE RECRÉER DE LA BIODIVERSITÉ, 
PAR EXEMPLE EN PLANTANT DES HAIES. »

Cette proximité se retrouve aussi dans 
les liens que nous tissons avec nos 
clients. Pas une commande ne part sans 
un mot personnalisé. S’il s’agit d’un 
nouveau client, nous attirons son atten-
tion sur les spécificités de chaque vin, 
lui donnons des conseils de consom-
mation pour découvrir le vin dans les 
meilleures conditions. Nous voulons 
pratiquer la vente en ligne différem-
ment, avec respect. Nos clients trouvent 
toujours quelqu’un au bout de la ligne.
La transparence et la traçabilité sont 
deux autres valeurs fortes de Vinibee. 
Nos clients savent ce qu’ils consom-
ment. Nous goûtons tous les vins. Sur 
notre site, nous affichons le taux de sul-
fite pour chaque bouteille. Nous avons 
confiance dans nos vignerons parte-
naires et les clients ont confiance dans 
nos choix. 

Quels sont aujourd’hui  
les principaux enjeux  
autour du vin ? 
Le premier enjeu est sanitaire et 
concerne d’abord les pesticides. Ces 
produits concentrés sont nocifs pour 
ceux qui les appliquent, les vignerons 
et les ouvriers, mais aussi pour les ri-
verains et pour le consommateur. La loi 

LMR (Limite maximale de résidus), qui 
s’applique à de nombreux produits ali-
mentaires et à l’eau potable, ne concerne 
pas le vin. Pourtant, en 2018, les auteurs 
du livre Le goût des pesticides dans le 
vin3, ont fait réaliser des tests pour dé-
tecter les taux de résidus de pesticides 
dans une centaine de bouteilles. Dans 
la première moitié constituée de vins 
bio, biodynamiques et naturels, ils ont 
retrouvé des traces de pesticides. En re-
vanche, dans les 50 bouteilles de vins 
conventionnels testés, 80 % contenaient 
des résidus de pesticides à hauteur de 
3 000 fois la dose autorisée dans l’eau 
potable.
L’enjeu est aussi écologique car l’usage 
de pesticides contribue à la perte de la 
biodiversité. Un sol est vivant et fertile à 
partir du moment où il y a de la biodi-
versité, de la plante au ver de terre en 
passant par les insectes. Or, les pesti-

cides rendent le sol stérile, s’infiltrent 
jusque dans les nappes phréatiques 
et leur rémanence est très longue. La 
bonne nouvelle, c’est que de plus en 
plus de vignerons essaient de recréer de 
la biodiversité, par exemple en plantant 
des haies. 

N’y a-t-il pas aussi un enjeu 
climatique ? 
Effectivement, les aléas climatiques sont 
de plus en plus récurrents et deviennent 
la norme. Depuis une dizaine d’années, 
les épisodes de redoux hivernaux (entre 
janvier et mars, NDLR) se multiplient 
et sont suffisamment doux pour que la 

Pierre-Hugues Chevalier (à gauche)  
avec Christian Chabirand, du domaine du Prieuré  
à La Chaume, en Vendée, producteur de vin bio et naturel.
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« LA TRANSPARENCE ET LA TRAÇABILITÉ  
SONT DEUX VALEURS FORTES. NOS CLIENTS SAVENT  

CE QU’ILS CONSOMMENT. SUR NOTRE SITE,  
NOUS AFFICHONS LE TAUX DE SULFITE POUR  

CHAQUE BOUTEILLE. »
végétation se relance et ils sont suivis 
par des épisodes de gel. Les effets sont 
désastreux. En Val de Loire, plus de la 
moitié des dix derniers millésimes sont 
ainsi concernés. Les épisodes orageux et 
de grêle sont aussi de plus en plus vio-
lents et dévastateurs, occasionnant des 
pertes pouvant aller jusqu’à l’intégrali-
té des récoltes. Quant aux sécheresses 
estivales, elles occasionnent des stress 
hydriques, empêchant le raisin de gros-
sir et de donner autant de jus. À noter 
que les vins biodynamiques résistent 
mieux au stress hydrique. L’ensemble 
de tous ces aléas ont fait du millésime 
2021 le plus mauvais depuis 1965.

Comment les vignerons 
peuvent-ils être plus 
résilients face à ces enjeux ?
Il est urgent de réfléchir au modèle 
agricole que nous voulons avoir et no-
tamment à la manière dont on traite le 
sol. Il faut envisager des rendements 
plus raisonnables et ne plus produire 

en masse au risque d’épuiser la vigne et 
son écosystème. Les vignerons doivent 
également adapter leurs pratiques 
comme reporter la date de taille le plus 
tard possible dans la saison pour que la 
vigne résiste mieux aux épisodes de gel, 
choisir des cépages qui aiment les cli-
mats plus arides ou des parcelles moins 
orientés au soleil pour mieux résister 
à la sécheresse. Le réchauffement cli-
matique va poser des problèmes à des 
cépages qui apprécient les climats tem-
pérés comme le pinot noir. Cela va bou-
leverser la carte des vignobles avec un 
déplacement vers le nord. Les terroirs en 
devenir sont situés en Bretagne, Pays de 
la Loire ou en Angleterre.

Comment Vinibee s’engage 
dans cette prise de conscience 
écologique et sanitaire ?
En faisant de la pédagogie, à travers 
notre newsletter mensuelle envoyée à 
8 000 destinataires ou via des articles 
sur notre site pour guider les consom-

mateurs de vin naturel, autour des pes-
ticides, des sulfites... Notre ambition : 
apporter un premier niveau de compré-
hension des enjeux du vin pour mieux 
les choisir ensuite. 

Quelle place occupent ces vins 
bio et naturels sur le marché ? 
Les vins bio étaient en forte croissance 
ces dernières années mais la dyna-
mique se tasse. Des labels intermé-
diaires sont apparus et brouillent le 
message pour le consommateur qui ne 
sait plus lequel est le plus respectueux 
de son environnement. Pour moi, c’est le 
cas du label HVE (Haute valeur environ-
nementale). Ce n’est rien d’autre que du 
marketing car le vigneron peut utiliser 
des pesticides. Ce label est controversé, 
y compris pour la Cour des comptes4. 
Ceux qui arrivent à tirer leur épingle 
du jeu sont des vins biodynamiques et 
naturels. Ils s’adressent à une clientèle 
avec un pouvoir d’achat plus élevé. On 
les retrouve sur les belles tables des 
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Le domaine Kreydenweiss en Alsace produit un 
vin en biodynamie. Ce domaine a fait le choix de 
privilégier le travail du sol au cheval de trait pour 

éviter le tassement des sols par le tracteur.



4. Dans une publication sur l’agriculture biologique de juin 2022, la Cour des compte alerte 
sur « l’illisibilité des labels qui contribue à la baisse des achats d’aliments bio en 2021, 
face à la concurrence croissante des labels «verts», moins exigeants – comme la mention 
valorisante «haute valeur environnementale »… Rapport disponible sur : Ccomptes.fr/fr/
publications/le-soutien-lagriculture-biologique
5. Source : Economie.gouv.fr/dgccrf/la-liste-des-ingredients-bientot-indiquee-sur-les-
bouteilles-de-vin
6. Mention “Contient des sulfites” obligatoire à partir de 15 mg. Un seuil plancher 
correspondant à ce que l’on peut retrouver dans un vin naturel.
7. Gélatine faite à partir des arêtes.
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restaurants étoilés, ce qui a d’ailleurs 
fortement contribué au développement 
de leur notoriété. Ces vins sont très re-
cherchés et ne sont jamais disponibles 
en grande distribution.
La logique environnementale voudrait 
qu’aujourd’hui les vignerons aillent a 
minima vers une agriculture raisonnée, 
plus vertueuse, avant de passer en bio 
dans quelque années. On aurait alors 
sur le marché une majorité de vins certi-
fiés en bio. Ce serait la bonne démarche.

Le vin est l’un des rares 
produits où la composition 
ne figure pas sur l’étiquette. 
Faut-il faire évoluer la 
législation ?
L’Union européenne s’apprête enfin à 
légiférer sur le sujet. Fin 20235, muni 
d’un QR code affiché sur la bouteille, le 
consommateur pourra accéder à la liste 
de tous les intrants utilisés. Il pourra vé-
rifier le taux réel de sulfite6 - pour moi, 
c’est le minimum -, la présence d’acide 
ascorbique, de copeaux de chêne, de 
sucre ou encore de colle de poisson 
pour clarifier le vin7. C’est une sacrée 
avancée même si ces informations ne 
sont pas directement sur l’étiquette. 

Quels sont vos projets ? 
Notre ambition est de nous dévelop-
per davantage en Europe, aussi bien au 
niveau des vins proposés que de notre 
clientèle. Nous aimerions aller du côté 
des pays de l’Est, en Autriche, Bulgarie 
ou Roumanie où il y a des choses origi-
nales, mais aussi de l’Italie, l’autre pays 
européen du vin naturel avec la France.
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EN CHIFFRES

CA : 

350 000 € 
en 2022 dont 15 % 

à l’export 

150  
vignerons partenaires 

450  
références de vins : 90 % 
de la sélection sont des 

vins français, 10 % des vins 
étrangers
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Pierre-Hugues Chevalier et 
sa femme, Aude Beaupère, 

cofondateurs de Vinibee.

Pierre Pesnot, Domaine 
de la Sénéchalière 
à Saint-Julien-de-

Concelles, producteur 
de vin naturel.
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Jean-Pierre  
CLAVIER

Marie-Pierre  
L’HOPITALIER
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L’AUTONOMIE DES
MONDES VIRTUELS

OU METAVERS 
EN QUESTION

De nouveaux objets sont apparus dans les médias ces toutes dernières années, 
qui posent beaucoup de questions pour les entreprises.  

Faut-il y aller ou pas ? Les marques se sont déjà emparées du phénomène. 
Quelles peuvent être les conséquences juridiques ?

Par Jean-Pierre CLAVIER, professeur de droit privé à l’Université de Nantes  
et Marie-Pierre L’HOPITALIER, avocat associé chez Parthema

FACE AU DÉVELOPPEMENT DES METAVERS, 
NOTRE DROIT EST-IL ADAPTÉ ? N’Y A-T-IL PAS 
UN VIDE JURIDIQUE EN LA MATIÈRE ?
Le « vide juridique » est une sorte de punchline que l’on 
aime ressortir à chaque fois qu’une évolution majeure, 
quelque peu inquiétante, se dessine ; le vide fait peur. 
Soyons clair : le vide juridique n’existe pas et n’a jamais 
existé. Notre société est fondée sur des grands principes, 
et des règles que les juges adaptent quotidiennement aux 
situations nouvelles. Les libertés, les droits fondamentaux 
servent de socle à toutes nos activités et innovations de-
puis fort longtemps : le web depuis une trentaine d’an-
nées, les metavers, les NFT et les IA aujourd’hui. Bien sûr, il 
y aura des difficultés à résoudre qui nécessiteront pour les 
acteurs économiques une adaptation de leurs pratiques 
et de leur stratégie en faisant évoluer leurs contrats par 
exemple ou en adaptant leur portefeuille de marques. 

NÉANMOINS, LA SOCIÉTÉ HERMÈS N’A-T-ELLE 
PAS RÉUSSI À OBTENIR LA RECONNAISSANCE 
DE SES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
FACE AUX NFT “METABIRKIN” PRENANT LA 
FORME DE L’ICONIQUE SAC BIRKIN ? 
Sans difficulté, les juges ont appliqué les règles de droit 
ayant cours dans le monde réel. Le 8 février 2023, le tribunal 
fédéral de Manhattan a jugé que les 100 NFT mis en vente à 
la fin de l’année 2021 par Mason Rothschild, pouvaient être 
considérés comme des produits de consommation qui vio-
laient les droits de la marque Hermès par leur aspect et leur 
nom (MetaBirkins) et non comme des œuvres d’art. 

LES BIENS RÉELS SONT-ILS VRAIMENT 
ASSIMILABLES À LEURS JUMEAUX VIRTUELS ? 
En effet, les Offices de marques tel que l’Inpi créent le doute 
en conseillant de viser la fameuse classe 9, la classe réser-
vée aux logiciels et autres applications mobiles, lorsqu’une 
marque désigne un produit virtuel (NFT). Le périmètre ma-
tériel de la marque devra donc être ainsi rédigé : « produits 
virtuels téléchargeables, à savoir, programmes informatiques 
en relation avec des parfums, des sacs, des chaussures, des 
jeux ». La seule classe des parfums (classe 3) ou de la maro-
quinerie (classe 18) serait donc insuffisante ? 
D’ailleurs, dès l’été dernier, la société Hermès a effectué une 
demande de dépôt de la marque BIRKIN visant non pas la 
maroquinerie (classe 18) mais les « applications mobiles té-
léchargeables pour la création, la collecte, le commerce, (…) 
à savoir, (…) des sacs fourre-tout, des valises, des mallettes, 
des sacs à main, (…) à utiliser en ligne et dans des mondes 
virtuels en ligne » (classe 9).
La Cour Suprême britannique (U.K. High Court) vient, elle 
aussi, de reconnaître que les NFT devaient être appréhendés 
comme des biens susceptibles de protection légale en tant 
que tels, c’est-à-dire distincts de la chose représentée.

PRÉCISÉMENT, QUELLES SONT LES QUESTIONS 
QUI RISQUENT MALGRÉ TOUT DE POSER 
PROBLÈME AVEC LES METAVERS ?
Les metavers, et les activités qui vont s’y déployer, posent un 
premier défi pour le droit. Le droit a besoin d’un territoire et 
de points d’ancrage : le droit est propre à un territoire ; on 
parle du droit français, du droit européen ; de même, l’ap-
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Jean-Pierre CLAVIER est professeur de droit privé 
à l’Université de Nantes, spécialiste de droit de la 
propriété intellectuelle et de droit du numérique. 
Il est également l’auteur du Droit du commerce 
électronique (avec Pr. A. Mendoza-Caminade), 

Larcier, 2e éd., 2023.
Marie-Pierre L’HOPITALIER est avocat associé en 

charge du pôle Propriété Intellectuelle du cabinet 
d’avocats Parthema.

plication du droit nécessite d’identifier les personnes et de 
les fixer sur le territoire grâce au domicile et au siège so-
cial pour les entreprises. Les metavers ne connaissent pas les 
frontières et fonctionnent sur la base de l’anonymat. Le seul 
point évident de rattachement est celui qui apparaît dans 
les conditions générales d’utilisation rédigées par l’éditeur 
du metavers. Concrètement, une entreprise qui entend me-
ner une activité économique dans cet environnement devra 
intégrer l’idée qu’elle entre dans un espace privé ouvert au 
public et que ses actions devront s’accorder avec les CGU de 
l’éditeur (américain) du metavers.
Avant de finir sur ce point, un autre indice légal vient confor-
ter l’hypothèse que les deux mondes sont bien liés et que le 
droit applicable au monde réel l’est aussi au monde virtuel. 
Le récent règlement européen relatif aux services numé-
riques (2022/2065) dispose que la notion de «contenu illi-
cite» doit correspondre aux règles en vigueur dans l’environ-
nement hors ligne. Cette notion devra être comprise comme 
se référant à des informations, quelle que soit leur forme. 

ET S’IL FALLAIT RETENIR UN POINT OU 
DEUX QUI NÉCESSITERONT DE LA PART DES 
ENTREPRISES UNE GRANDE VIGILANCE ?
Le premier point est celui de la propriété intellectuelle, parti-
culièrement les droits d’auteur, les marques et les dessins et 
modèles. Il est évident que les entreprises devront anticiper 
des risques nouveaux liés à la contrefaçon car les metavers 
seront, pour la plupart d’entre eux, un espace de commerce 
et de concurrence particulier. Il y a des risques de copies de 

produits, de détournement de notoriété. On l’a vu, la stratégie 
de protection des marques devra donc être actualisée. 
Un second point méritera l’attention. Celui de la protection 
des données personnelles qui seront captées par les casques 
utilisés pour accéder aux metavers. Ils saisiront des données 
physiologiques liées au déplacement des yeux, au rythme 
cardiaque, qui pourront marquer un intérêt ou un désintérêt 
pour des produits qui apparaissent et profiler les personnes 
dans une perspective d’exploitation de leurs données à des 
fins publicitaires. 
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Le projet de réforme des re-
traites présenté au Sénat 
prévoit une harmonisation du 
régime social des indemnités 
de rupture conventionnelle 
(rupture du contrat de travail 
à durée indéterminée sur ac-

cord entre salarié et employeur) et des 
indemnités de mise à la retraite.
Actuellement, l’indemnité de rupture 
conventionnelle suit le même régime 
que l’indemnité de licenciement (exo-
nération de cotisations de sécurité so-
ciale, de CSG et de CRDS, dans la limite 
de deux fois le plafond de la Sécurité 
sociale, soit 87 984 €).
L’indemnité est en revanche soumise 
au forfait social de 20 %, à la charge de 
l’employeur, sur la partie exonérée de 
cotisations.
Cependant, si le salarié, compte tenu de 
son âge, est en droit de liquider sa pen-
sion de retraite, l’indemnité de rupture 
conventionnelle est intégralement sou-
mise aux cotisations de sécurité sociale, 
à la CSG et à la CRDS (soit un taux d’en-
viron 20 %).
La rupture conventionnelle pour les 
salariés âgés est souvent préférée à 
la mise à la retraite par l’employeur. 
L’indemnité de mise à la retraite, équi-
valente à l’indemnité de licenciement, 
est exonérée de charges sociales mais 
soumise à une contribution patronale de 
50 %. 
Du côté du salarié, une rupture conven-
tionnelle lui permet de bénéficier de 
l’indemnisation du chômage jusqu’à son 
départ à la retraite (soit pendant deux 
ans et trois mois depuis février 2023).

Le régime social des indemnités de rupture 
conventionnelle et de mise à la retraite devrait être 
harmonisé pour favoriser l’emploi des seniors.
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RÉGIME SOCIAL
RUPTURES

CONVENTIONNELLES
DES 

Cette situation explique le pic du 
nombre de ruptures conventionnelles 
chez les salariés de plus de 50 ans, 
en constante augmentation (+4,1 % en 
2021).

MAINTENIR LES SENIORS 
DANS L’EMPLOI
Le projet de réforme des retraites envi-
sage d’unifier ces règles à compter du 1er 
octobre 2023, dans le but de favoriser le 
maintien des seniors dans l’emploi.
Dans tous les cas de rupture conven-
tionnelle et de mise à la retraite, l’in-
demnité serait exonérée de cotisations 
sociales et de CSG-CRDS dans les li-
mites actuellement applicables. 

La part de l’indemnité exonérée de co-
tisations sociales serait soumise à une 
contribution patronale au taux unique 
de 30 %. Corrélativement, le forfait so-
cial de 20 % serait supprimé pour les 
ruptures conventionnelles.
La charge sociale des mises à la re-
traite baisserait ainsi de 20 points et 
serait identique à celle des ruptures 
conventionnelles des salariés âgés. Pour 
les autres ruptures conventionnelles, 
la charge sociale augmenterait de 10 
points.

RÉFÉRENCES
Projet de loi de réforme des retraites
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Grâce au soutien de plusieurs entreprises du territoire 
(Airbus, Idea, Seco Marine), le voilier en mer le plus rapide 

au monde vient d’arriver à Nantes en pièces détachées, 
où il va être réassemblé. Passionné par ce navire capable 
de voler à plus de 100 km/h, Gabriel Terrasse l’a racheté 
aux enchères et vient de le rapatrier d’Hawaï, où il était à 

l’abandon. Objectif : lui permettre de voler à nouveau et en 
faire un bateau laboratoire à la pointe de l’innovation.  

Propos recueillis par Nicolas LE PORT

Trimaran volant imaginé dans 
les années 1990 par Éric 
Tabarly et Alain Thébault 
puis construit par la DCNS 
(devenu Naval Group) dès 
1993 à Lorient, l’Hydroptère 
s’apprête à reprendre vie 

du côté de la Cité des Ducs. À l’abandon 
depuis 2015 à Hawaï après l’échec de la 
tentative de record sur la Transpacific (tra-
versée entre Los Angeles et Honolulu), le 
navire a été racheté aux enchères 8 500 $ 
en 2019 par le Lyonnais Gabriel Terrasse 
et l’Américain Chris Welsh, décédé depuis. 
Objectif : « Le rapatrier en France pour le 
rénover et le refaire voler. » 
Alors que les deux foils, le safran et les 
bras de liaison du navire avaient été ra-
patriés en mars 2021 et sont stockés 
depuis sur le Technocampus composites 
d’Airbus à Bouguenais, les dernières 
pièces détachées sont arrivées le 21 fé-
vrier au port de Montoir-de-Bretagne, 
près de Saint-Nazaire. « La coque cen-
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L’HYDROPTÈRE
RETROUVE SES AILES

NANTES À
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trale de 18 mètres de long ainsi que le 
mât de 28 mètres, les deux flotteurs et un 
container de 40 pieds rempli de matériel 
et de pièces du trimaran étaient embar-
qués à bord du Ville de Bordeaux, précise 
Gabriel Terrasse. Il s’agit du cargo d’Air-
bus équipé d’une voile de kite Airseas qui 
transporte habituellement les grosses 
pièces d’avions entre les usines de Mo-
bile, aux États-Unis, et de Saint-Na-

zaire. » Un rapatriement rendu possible 
grâce aux moyens logistiques de l’avion-
neur européen, qui avait d’ailleurs partici-
pé il y a 30 ans à la R&D de l’hydroptère. 
« Nous avons en quelque sorte retrouvé 
l’esprit dans lequel est né le projet d’Éric 
Tabarly et d’Alain Thébault, associant les 
innovations aéronautiques et navales », 
se félicite le propriétaire.

LE SOUTIEN DE PLUSIEURS 
ENTREPRISES DU TERRITOIRE
Le projet, baptisé Hydroptère 2.0 et por-
té par la société éponyme, a également 
bénéficié du soutien de plusieurs autres 
entreprises du territoire, dont Idea et le 
groupe Fétis. Ainsi, le 1er mars, les der-
nières pièces de l’hydroptère ont rejoint 

un entrepôt du Bas-Chantenay, à Nantes. 
« Elles ont fait l’objet d’un transport ex-
ceptionnel assuré par notre partenaire 
Idea depuis le port de Montoir jusqu’au 
hangar que nous met à disposition Seco 
Marine, une marque du groupe Fétis, au 
pied du pont de Cheviré. »
Pour Gabriel Terrasse, la prochaine étape 
consiste à rénover les pièces aéronau-
tiques, « à commencer par les bras de 
liaison qui sont des assemblages de 
poutres ventrales d’Airbus A340-500 
et A340-600, mais aussi les deux écrê-
teurs, ces amortisseurs dérivés du train 
avant des Rafales marine, permettant 
d’encaisser les chocs à la jonction foils/
bras de liaison et de fiabiliser le navire 
à haute vitesse. Les nombreuses rotules 
aéronautiques, qui assurent les points 
de jonction du navire, doivent également 
être changées. » 
Concernant les pièces marines de l’Hy-
droptère (coque, flotteurs, mât) : « Peu 
de rénovation à prévoir, elles sont en bon 
état et seulement un peu de cosmétique 
sera à réaliser. Restera ensuite à racheter 
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Long de  
18 mètres pour  

24 de large, l’Hydroptère  
a battu le record du 

monde de vitesse absolu 
d’un voilier en 2009  

(103 km/h), à Hyères.Depuis qu’il a  
racheté l’Hydroptère 

 en 2019 avec l’Américain Chris 
Welsh, Gabriel Terrasse a réussi le 

tour de force de le rapatrier d’Hawaï 
à Nantes, grâce au soutien de 

plusieurs entreprises.
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des pièces d’accastillage, l’électronique, 
et reconstruire le système hydraulique 
qui gère la barre et les voiles. Tout cela 
a été volé pendant la période d’abandon 
à Hawaï. » 
L’Hydroptère sera rénové aux côtés de 
son petit frère, l’Hydroptère.ch (lire l’en-
cadré). Le chantier, qui devrait durer une 
année, s’organisera en mode participatif 
et Gabriel Terrasse ne semble pas peiner 
à trouver des volontaires. « Vu la popu-
larité de l’Hydroptère, les bénévoles sont 
nombreux à se manifester. Viendra bri-
coler qui veut, mais il faut bien garder à 
l’esprit que c’est un navire ultra pointu qui 
réclame des compétences bien particu-
lières. » La dernière étape consistera « à 
réassembler ce mécano géant, fabriqué à 
60 % à partir de pièces d’avion ». 

EN QUÊTE DE PARTENAIRES 
FINANCIERS
Au-delà de le refaire voler, Gabriel Ter-
rasse souhaite aussi en faire un véritable 
bateau laboratoire, « ouvert à la fois aux 
entreprises, à la recherche et aux écoles 
pour développer des solutions inno-
vantes. L’idée est d’en faire une plate-
forme de recherche, développement et 
d’innovation pour les matériaux com-
posites, l’hydro et l’aérodynamisme, les 
systèmes de commandes, le contrôle 

de stabilité en vol, les systèmes de na-
vigation, l’évitement d’objet flottant non 
identifié... Nous misons également beau-
coup sur les retombées du projet pour 
l’industrie, mais aussi sur le plan envi-
ronnemental, notamment pour réduire 
l’empreinte carbone et acoustique du 
transport maritime. Et pourquoi pas aussi 
impacter la course au large de demain... »
Pour passer du rêve à la réalité, le pro-
priétaire de l’Hydroptère a obtenu un 
prêt bancaire du Crédit Maritime et table 
sur un budget total de 600 000 €. « Un 
chiffre qui pourrait grimper à 2 M€ si 
l’on veut retrouver la haute performance 
et aller chercher des records de vitesse. 
C’est pour cette raison que nous cher-
chons de nouveaux partenaires financiers 
souhaitant bénéficier de notre potentiel 
de communication mondial. L’idée étant 
de monter un pool d’entreprises pour 
permettre au trimaran de retrouver son 
niveau d’antan et pourquoi pas d’aller 
plus loin. Cela pourrait aussi être une en-
treprise unique, qui souhaiterait mettre 
en avant sa marque sur l’Hydroptère 
pour communiquer en interne et en ex-
terne », conclut Gabriel Terrasse, qui pré-
voit la remise à l’eau du trimaran volant 
courant 2024 du côté de Saint-Nazaire. 
L’occasion de lui faire reprendre son en-
vol près de 30 ans après sa fabrication.

LE PETIT FRÈRE DU 
TRIMARAN VOLANT 
VISE LA COURSE 
L’Hydroptère.ch est le voilier le plus rapide 
du lac Léman en Suisse. Il appartient 
également à la société Hydroptère 2.0 
de Gabriel Terrasse. À la différence de 
son aîné, il est prêt à naviguer et capable 
d’atteindre 2,7 fois la vitesse du vent. « Il 
est en parfait état et nous comptons le 
mettre à l’eau dès ce printemps, à Nantes, 
assure l’intéressé. Étant donné qu’il a 
une vocation beaucoup plus sportive, 
on envisage de l’inscrire à des courses 
côtières comme le Spi Ouest-France ou le 
Tour de Belle-Île. Donc si des équipes ou 
des sponsors sont intéressés par ce projet, 
qu’ils n’hésitent pas à nous solliciter. »
Pratique : contact@lhydroptere.com

©
 F

ra
nc

is
 D

em
an

ge



33IJ - N˚ 7138 - Vendredi 10 mars 2023

 
   

EN BREFBREF

VOILE : LE SUN FAST 30 ONE 
DESIGN EN PRODUCTION À 
NANTES
Les voiliers monotypes imaginés par l’Union 
nationale de la course au large, le Yacht 
Club de France, le Royal Ocean Racing Club 
(Grande-Bretagne) et le Storm Trysail Club 
(USA), sont en cours de réalisation à Nantes 
sur le site de Cheviré, dans les anciens lo-
caux de Jeanneau Techniques Avancées où 
ont déjà été réalisés les Figaro 3. L’associa-
tion du cabinet d’architecture navale VPLP 
Design (Paris, Vannes, Nantes) et du chantier 
Multiplast (Vannes) a remporté le concours 
international d’appel à projets “Class 30 : 
construisons le futur” avec le Sun Fast 30 
One Design, long de 10,40 m, visant à être 
le support à l’initiation et à la pratique de 
la course au large monotype. Présenté au 
dernier salon nautique de Paris fin 2022, le 
bateau répond à un cahier des charges ambi-
tieux pour les performances mais également 
en termes d’écoresponsabilité. L’innovation 
réside aussi dans la mise en œuvre d’une 
résine (Elium® de chez Arkema) 100 % re-
cyclable, déjà constituée de 20% de matière 
recyclée. Le Sun Fast 30 OD est le premier 
voilier de série recyclable. 25 premières uni-
tés doivent sortir des locaux de Cheviré d’ici 
la fin novembre 2023.
Éric CABANAS

ATLANTEM, PARTENAIRE DU 
TENNIS DE TABLE HANDISPORT 
Atlantem, branche menuiserie du groupe 
vendéen Herige, s’engage aux côtés de la 
Fédération française handisport de tennis de 
table et de trois de ses athlètes de haut ni-
veau : Matéo Bohéas, Alexandra Saint-Pierre 
et Morgen Caillaud. En accompagnant cette 
discipline, en cohérence avec sa politique 
RSE, Atlantem souhaite informer et sensi-
biliser sur le handicap. Dans cette optique, 
plusieurs actions seront mises en place : 
témoignages de ces trois sportifs lors de 
conventions ou sur les sites de fabrication, 
échanges de balles en immersion “athlète 
handisport” pour faire comprendre leurs dif-
ficultés moteur ou encore instauration d’un 
rendez-vous bimensuel sur les réseaux so-
ciaux. “Les jeudis du handicap”, seront l’oc-
casion de communiquer autour du handicap 
au travers de regards croisés sur le parte-
nariat sportif, de portraits de collaborateurs 
atteints d’un handicap ou encore d’initiatives 
inspirantes. L’engagement financier (mon-
tant non communiqué) servira quant à lui à 
aider les athlètes à financer leur participa-
tion aux divers événements sportifs avec, en 
ligne de mire, leur qualification aux JO para-
lympiques de 2024 à Paris..
Marie LAUDOUAR

FOOTBALL : DES MAILLOTS DU FCN RECYCLÉS EN SACS
Recycler des supports de communication et d’anciens maillots des Canaris en sacs polochon : 
c’est le projet qu’a mené le FC Nantes, à travers sa fondation, en collaboration avec l’Atelier Li-
lokawa, fabricant d’accessoires et de petit mobilier à partir de matières recyclées basé à Ance-
nis. La fabrication de ces sacs a été confiée à l’association d’insertion Erdre et Loire Initiative, 
qui embauche des personnes éloignées de l’emploi. « L’ensemble des bénéfices de ces ventes 
seront reversés à la Fondation FC Nantes et permettra de mettre en place de nouveaux projets 
solidaires, notamment dans l’éducation et l’insertion », peut-on lire sur le site de la boutique 
officielle du FC Nantes. L’initiative a semble-t-il trouvé son public puisque la collection de 24 
sacs, victime de son succès, est en rupture. Les sacs devraient être « bientôt de nouveau dispo-
nibles » sur la boutique en ligne.
Gildas PASQUET
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Culture)) Par Alexandrine DOUET  
 & Gildas PASQUET

Tables

ART
“L’ART PASSE À TABLE”,  
POUR LES YEUX ET LES PAPILLES
Faire découvrir 12 artistes chez 12 restaurateurs nantais : 
c’est le concept de “L’art passe à table”, nouveau projet monté 
par Arty Show, le collectif d’artistes emmené par Caroline Wils. 
Une exposition originale pour les amateurs de bonnes tables et 
d’art, entre tableaux, collage street-art et performances live. 
Côté artistes, ce sont Fkood, Nina Missir, Richard Courcet, Gaël 
Levaillant, Eudi Smith ou encore Oscar Audureau qui exposeront 
leurs œuvres dans différents restaurants de la ville : Le Dilemme, 
L’Aménité, L’Ourse, Le Manoir de la Régate, Lulu Rouget…
Du 13 au 26 mars, à Nantes.
Possibilité d’acquérir les œuvres directement auprès de l’artiste.

LITTÉRATURE
LE RETOUR DU PRINTEMPS 

DU LIVRE DE MONTAIGU
Aujourd’hui rendez-vous incontournable des amateurs de 

littérature, le Printemps du Livre de Montaigu s’apprête à 
dérouler de nouveau le tapis rouge à une pléiade d’auteurs. 
Une centaine d’écrivains, confirmés et jeunes talents, vont se 

succéder durant trois jours, pour présenter et dédicacer leurs 
ouvrages : polars, romans “feel good”, récits historiques, 

documents, romans jeunesse, bandes dessinées…. Parmi les 
auteurs stars attendus pour cette 33e édition, citons Virginie 

Grimaldi, Aurélie Valognes, Bernard Werber, Grégoire 
Delacourt, Michel Bussi, Romain Sardou, Maud Ankaoua ou 
encore Étienne de Montety. Le directeur du Figaro Littéraire 

succède à Claire Dupont-Monod à la présidence du festival. Et 
c’est une autre pointure, l’artiste multicartes Oxmo Puccino qui 

ouvrira le bal le 24 mars au Théâtre de Thalie. Accompagné par 
le pianiste (et ex-staracadémicien) Jérémy Chatelain, le chanteur 

proposera une lecture d’extraits de son livre D’après Marcel, 
un autoportrait réalisé à partir du questionnaire de Proust.

Du vendredi 24 au dimanche 26 mars, Montaigu.
Lieux : Place de l’Hôtel de ville, médiathèque Calliopé, 

parc Henri Joyau, maison des associations, salle des fêtes, 
Théâtre de Thalie. 

Entrée libre et gratuite. 

En 2019, à l’occasion de “Les yeux plus gros 
que le ventre”, également organisé par  
Arty Show, le restaurant Bonbourg avait 
accueilli des œuvres de l’artiste Fred Mazère.

Étienne de Montety, président  
d’honneur de la 33e édition  

du Printemps du Livre de Montaigu.
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GASTRONOMIE
GUIDE MICHELIN : RÉCOMPENSE SUPRÊME 

POUR LE CHEF ALEXANDRE COUILLON
« Nous sommes très honorés et très fiers. Cela montre à la nouvelle 

génération qu’il faut y croire ! » Alexandre Couillon n’a pas caché son 
émotion après sa consécration au palmarès du Guide Michelin 2023, 

le 6 mars. À la tête du restaurant La Marine à Noirmoutier-en-l’Île,  
le Vendéen est le seul chef à décrocher une troisième étoile  

en France cette année. 
Situé face au port de l’Herbaudière, l’établissement disposant  

d’un potager de 4 000 m², se caractérise par sa cuisine « marine et 
végétale » dont le menu change chaque jour. La cuisine d’Alexandre 

Couillon se veut audacieuse : « Il faut donner envie de se déplacer 
jusqu’au bout de l’île pour vivre une expérience ». Son plat signature, 

Érika, une huître noire froide pochée dans un bouillon de lard de 
Colonnata et d’encornets, lui a été inspiré par la marée noire de 1999, 

année de reprise du restaurant familial. Selon lui, « cette nouvelle étoile 
récompense un travail de qualité, des plats créatifs et l’identité d’un 

chef ». Pour prolonger l’expérience, Alexandre Couillon et son épouse 
Céline ont ouvert en 2017 La Maison Moizeau, cinq chambres d’hôtes 

à la décoration élégante et épurée, et proposent aussi un bistrot, La Table 
d’Élise, ainsi qu’une épicerie, Le Petit Couillon. 

Restaurant La Marine, 3 Rue Marie Lemonnier, Noirmoutier-en-l’Île.
Réservations : 02 51 39 23 09 - contact@alexandrecouillon.com

En Vendée, trois autres chefs décrochent eux, leur toute première étoile : Boris Harispe, chef du restaurant L’Abissiou aux Sables-d’Olonne, Nathan 
Cretney chef du restaurant Les Reflets à La Roche-sur-Yon et enfin Simon Bessonnet, chef de La Maison Desamy à Mareuil-sur-Lay. Côté Loire-

Atlantique, deux établissements ont reçu leur première étoile au Guide Michelin. Il s’agit de L’Épicurien, un restaurant emmené par le chef Aymeric 
Depogny et situé dans l’Abbaye de Villeneuve, l’hôtel quatre étoiles ayant ouvert en 2022 aux Sorinières, près de Nantes. Également primé : Les 

Cadets, à Nantes, rue des Hauts-Pavés. Selon le Guide, son chef Charles Bernabé « jongle avec maestria entre ses bases classiques, l’air du temps, 
la culture bretonne de sa grand-mère et même les origines pied-noir de son père »…

MUSIQUE
EUROFONIK, “FESTIVAL  
DES MUSIQUES DES MONDES D’EUROPE”
Organisé par Le Nouveau Pavillon, association qui met en valeur les 
musiques « trad’actuelles », c’est-à-dire « la création musicale nourrie de 
cultures populaires européennes », Eurofonik revient cette année et 
s’installe dans huit lieux de l’agglomération nantaise. Le festival est l’occasion 
de faire découvrir des artistes des quatre coins de l’Europe qui puisent dans 
la musique traditionnelle du continent, entremêlant les influences mais ne 
s’interdisant pas des incursions plus actuelles. Entre bals, concerts debout, 
assis, causeries et rencontres, petites salles à l’ambiance intime et grandes 
soirées festives, l’événement se veut résolument grand public et convivial. 
Au programme cette année notamment : Kelly Thoma, internationalement 
reconnue pour son jeu de lyra crétoise, Ingebjørg Lognvik Reinholdt 
qui amènera un peu de musique de Norvège ou encore le groupe 
FourWinds pour une session irlandaise, la veille de la Saint-Patrick… À noter 
également : le Village Eurofonik, cœur névralgique du festival, permettra 
rencontres et échanges entre festivaliers.
Du 9 au 19 mars dans divers lieux  
de l’agglomération nantaise.
Billetterie, programme complet et lieux sur Eurofonik.fr

La musique crétoise 
sera au rendez-vous 
d’Eurofonik avec  
Kelly Thoma et sa lyra.
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Céline 
et Alexandre  
COUILLON



Quand les  
chefs d’entreprise  

racontent un  
événement marquant  

de leur vie !

Flore
    LELIÈVRE

fondatrice des  
restaurants Le Reflet

UN INOUBLIABLE 

MOMENT
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VENTES AUX ENCHÈRES
VENDREDI 3 MARS

Nature et Désignation Contenance Mise à Prix Prix de vente Avocat

Vente aux enchères Publiques  
Lieudit La Croix d’Er, 41 La Croix d’Er DONGES 
Maison d’habitation

118,20 m2 90 000 € 154 000 € SCP ROY BRETECHER ANEZO
Tél. 02 40 22 52 26

RÉSULTAT DE LA VENTE AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SAINT-NAZAIRE

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Nom ou raison sociale .....................................................................
.......................................................................................................
Adresse ..........................................................................................
.......................................................................................................
Téléphone .......................................................................................
E-mail ................................................................................. ............
Nombre d’abonnés souhaité .............................................................

ABONNEZ-VOUS !

Paiement sécurisé

 6 MOIS • 26 NUMÉROS : 40 € TTC

 1 AN • 52 NUMÉROS : 60 € TTC

 2 ANS • 104 NUMÉROS : 105 € TTC

couplage magazine + version numérique + newsletter 
parution hebdomadaire

le média des aff aires 
en Loire-Atlantique et 

Vendée
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CONSTITUTIONSCOMMISSAIRES PRISEURS

NANTES - SAINT NAZAIRE

En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, «L’INFORMATEUR JUDICIAIRE», hebdomadaire support papier et en 
ligne, est habilité :

-  à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la Loire-Atlantique, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2022.
- à publier le annonces légales et judiciaires sur le département de la Vendée, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral N° 2022-DCL-BER-1456 du 27 décembre 2022.

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr
Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine 
de poursuites judiciaires.

Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/
jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :

- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour les départements de Loire-

Atlantique et Vendée.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique 

et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 

64 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 

35 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est établi comme suit : 

56 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ; 
-  L’article 4 de l’arrêté du 19 novembre 2021 susvisé est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils sont réduits de 50 % pour les annonces faites par les personnes 

dans le cadre du transfert universel du patrimoine professionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les articles L. 526-27 et D. 526-30 du code de commerce. 

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

LES ANNONCES LÉGALES EN LOIRE-ATLANTIQUE

DRUGSTORE (Étude de Nantes) 
Exposition : 9 h 30

Enlèvement des lots jusqu’au 24/03 inclus,
facturation des frais de stockage à partir du 27/03

VÉHICULES & OUTILLAGE (Étude de Nantes)
Exposition : 9 h

Sur saisie vente d’un véhicule immatriculé EW-222-TY

Lundi 13 mars 2023 à 10 h

Jeudi 16 mars 2023 à 10 h

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

PLATEFORME 
DE SAISIE

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

Par ASSP du 31/01/2023 constitution 
de SASU : Alt QA. Capital : 15000 €. Siège 
social : 40 Rue la Tour d’Auvergne, 44200 
Nantes, France. Objet : La mise en place 
de prestations de conseil, de formation 
et de coaching dans les domaines de la 
qualité logicielle et de la structuration des 
équipes, et auprès des particuliers, des 
entreprises, des collectivités et autres or-
ganismes publics ou privés . La concep-
tion, la réalisation, l’édition, le développe-
ment, la mise à jour et la gestion de lo-
giciels, d’application, et de tout systèmes 
digitaux à destination de professionnels 
et, ou de particuliers . L’assistance opé-
rationnelle et la maintenance de systèmes 
informatiques et/ou de réseaux auprès 
de professionnels et, ou des particuliers 
. La réalisation d’analyses et de conseils 
concernant des applications web ou mo-
biles, des systèmes informatiques, des 
logiciels, et tout autre systèmes digitaux. 
Et généralement, la participation de la 
société, par tous moyens, directement ou 
indirectement, à toutes opérations pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à son objet social ou à tout objet 
similaire, connexe ou complémentaire, 
notamment par voie de création de socié-
tés nouvelles, par voie de prise d’intérêts, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou au-
trement dans toutes sociétés existantes 
ou à créer, par voie de conclusion de tous 
types de contrats commerciaux ; l’acqui-
sition, l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, marques, brevets ou tout autre 
droit de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités, sans que cette liste ne 
soit exhaustive. Et ce, soit au moyen de 
ses capitaux propres soit au moyen de ca-
pitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au 
présent objet social et susceptibles d’en 
favoriser le développement.. Président : 
Rose Lutz, 31 Avenue de la Libération, 
44400 Rezé, France. Cession libre Durée : 
99 ans à compter de l’immatriculation au 
RCS de NANTES.

L23IJ02189

GENESIS 171
Création de la SASU : Genesis 

171. Siège : 17 Rue Marcel Paul 44000 
NANTES. Capital : 1 000 €. Objet : Conseil 
en systèmes et logiciels informatiques 
et développement d’applications. La 
conception, l’édition, le développement 
et l’exploitation d’applications Formation 
IT. Président : MITSELIAMON RICHARD 
AFFI, 17 Rue Marcel Paul 44000 NANTES. 
Durée : 99 ans au RCS de NANTES. Tout 
associé a accès aux assemblées. Chaque 
action égale à une voix. Cessions libres.

L23IJ02423

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 10/02/2023, 

il a été constitué une SARL dénommée :
Bperennity

Objet social : L’acquisition, en état fu-
tur d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question ; la prise de 
participation dans toutes sociétés immo-
bilières ; la mise à disposition gratuite à 
un ou plusieurs associés de biens appar-
tenant à la société.

Siège social : 56, le Chapeau rouge, 
44850 LIGNÉ

Capital : 1.000 euros avec un captal 
minimum de 100 euros

Gérance : Madame Alexandra, Fré-
dérique, Jeanne BOUDET épouse BAS-
TARD, demeurant 56, le Chapeau Rouge, 
44850 LIGNÉ,

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de NANTES.

Pour avis
L23IJ02741

ATTESTATION DE PARUTION
IMMÉDIATE



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
ÉG

A
L

E
S

39IJ - N˚ 7138 - Vendredi 10 mars 2023

TOUS EN SAUT
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 6 le halliou

44130 BOUVRON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : TOUS EN SAUT
Siège social : 6 le halliou, 44130 BOU-

VRON
Objet social : Location et exploitation 

de structures de jeux gonflables en exté-
rieur et en intérieur.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Bérangère San-

drine, Marie EVENO, demeurant la claie 
des landes, 44290 GUEMENE PENFAO,

Monsieur Pierre Jean LE DEAN, de-
meurant 6, le halliou, 44130 BOUVRON

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L23IJ02893 
 

IMOJADE
Société civile immobilière

au capital de 1.000 €
Siège social : Bellevue, 44320 Frossay

 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 24 février 2023 à Frossay, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : IMOJADE
Forme sociale : Société civile
Siège social : Bellevue, 44320 Frossay
Objet social : l’acquisition, l’adminis-

tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous biens immobiliers, 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1.000 € (apports en nu-
méraire)

Gérance : Monsieur David Lancereau, 
demeurant Bellevue, 44320 Frossay

Clauses relatives à l’agrément des 
cessionnaires de parts : Tout transfert de 
titres autre qu’entre associés est soumis à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Saint - Nazaire.

La Gérance
L23IJ03461 

 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 07/03/2023 par Maitre Philippe 
TABOURDEAU - CARPENTIER, Notaire à 
LA BAULE (44500)  -  Associé de la socié-
té «Notaires Presqu’île Associés, société 
civile professionnelle titulaire d’un office 
notarial 20 avenue Jean de Neyman  -  Ré-
sidence l’Avant - Scène, il a été constitué 
une SCI ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale : MALOUCA
Objet social : l’acquisition, la construc-

tion, l’apport, la propriété, la mise en va-

leur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.

Siège social : 25 - 26 quai Jules San-
deau, 44510 LE POULIGUEN

Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE
Co - gérance : M. SCHWEITZER Jé-

rémie, demeurant 1 avenue de l’océan , 
44510 LE POULIGUEN et M. TACONNE 
Kévin, demeurant 3, rue de la Noelle, 
44350 GUERANDE

Clause d’agrément : Toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité de-
sassociés.

Pour avis
Le Notaire

L23IJ03501 
 

Par ASSP du 01/03/2023 à NANTES, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : EMOSI
Siège : 7 rue Amédée Ménard, 44300 

NANTES
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet : l’activité de marchand de biens, 

promotion immobilière, opérations de 
lotissement et d’aménagement foncier, 
conseils, achat, vente de matériel et four-
nitures pour la construction, la rénovation 
et la décoration, l’acquisition, exploitation 
et gestion d’immeubles bâtis ou non bâ-
tis, meublés ou non meublés par bail, lo-
cation ou autrement,

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Présidente Mme Isabelle DOMAIN, 
demeurant 28 rue Albert Dory 44300 
NANTES

Directeur Général : M. Vianney DO-
MAIN, demeurant 28 rue Albert Dory 
44300 NANTES.

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES

 POUR AVIS. La Présidente
L23IJ03531 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/03/2023, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CABINET 
RIAUD

Objet social : Expert-comptable / 
Commissaire aux comptes

Siège social : 4 rue Edith Piaf, 44800 
SAINT HERBLAIN

Capital : 5 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   M.  RIAUD Xavier, de-

meurant  11 Bld Eugene Orieux, 44000  
NANTES

Pour avis
Xavier RIAUD

L23IJ03608 
 

ZxP
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé du 28 
février 2023, à Nantes, il a été constitué 
une société dénommée ZxP. Société par 
actions simplifiée au capital de 10 000 €. 
Siège social : 31 rue Gambetta 44000 
NANTES. Objet social : la fourniture, la 

vente et le service d’aliments et de bois-
sons, sur place et à emporter. Durée : 99 
ans à compter de l’immatriculation au 
RCS. Président : Monsieur Zakaria ET 
TAIR demeurant 31 rue Gambetta 44000 
NANTES. Directeur général : Monsieur 
Julien GOEBEL demeurant 217 route 
de l’Amballon 38790 CHARANTONNAY. 
Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. Agrément : toutes 
les cessions d’actions sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés 
même celles effectuées entre associés. 
La société sera immatriculée au RCS de 
Nantes. Pour avis. Le Président

L23IJ03659 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 02/03/2023 par Maitre François GO-
DET, Notaire à BASSE GOULAINE (44115)  
-  2 - 4 impasse Paul Edouard Lynch, il a été 
constitué une SARL ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : SARL TANGUY
Objet social : activité de ramonage et 

de nettoyage des bâtiments et couver-
tures  -  pose de mitres de cheminées  -  en-
tretien inserts et poêles dégoudronnages  
-  changement vitres et joints  -  passage 
de camera  -  essaie de fumigènes  -  vente 
produits a vitres, mastics réfractaire, 
poudres anti suie, poudres anti - bistre, et 
tout autre produit de fumisterie.

Siège social : 8 allée de l’Europe, 
44830 BOUAYE

Capital : 3 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance : M. TANGUY Jacques, 

demeurant 4 route du Taillis des Landes, 
44860 SAINT AIGNAN GRANDLIEU et M. 
TANGUY Jayson, demeurant 9 Ter Route 
des Bertetteries, 44860 SAINT AIGNAN 
GRANDLIEU et M. TANGUY Jordan, de-
meurant 9 Ter Route des Bertetteries, 
44860 SAINT AIGNAN GRANDLIEU

L23IJ03833 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé, 
il a été constitué une Société civile im-
mobilière présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCI CHEVALIER-MOU-
ROT

Siège social : 8 rue de Bretagne, 44115 
HAUTE GOULAINE

Objet (sommaire) : acquisition, admi-
nistration, location, gestion de tous biens 
immobiliers et droits immobiliers

Durée : 99 ans
Capital : 1 000 € en numéraire
Gérance : CHEVALIER Juliette de-

meurant 8 rue de Bretagne 44115 HAUTE 
GOULAINE

MOUROT Alexandre demeurant 8 rue 
de Bretagne 4415 HAUTE GOULAINE

Cession de parts : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou 
à titre gratuit, quelle que soit la qualité du 
cessionnaire, qu’après agrément donné 
par décision collective extraordinaire des 
associés.

Immatriculation : RCS NANTES
Pour avis,

L23IJ03868 
 

CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution de la 
SAS KATALEAN

Capital : 10 042 euros ;
Siège : 59 rue des Chalâtres 44000 

NANTES ;
Objet : Toutes prestations de services 

et de conseils en système et logiciel infor-
matiques ; L’édition, la conception, le dé-
veloppement et la commercialisation de 
logiciels et de plateforme d’ingénierie de 
produits et services informatiques ; L’hé-
bergement de solutions informatiques ; 
le tout tant pour son propre compte que 
pour le compte de tiers.

Admission aux Assemblées et droit de 
vote : Tout associé ou représentant d’as-
socié peut participer aux Assemblées sur 
justification de l’identité, du nombre d’ac-
tions et de voix dont il dispose.

Agrément : Les actions ne peuvent être 
cédées qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

Président : M. Arnaud BAUDU, demeu-
rant 59 rue des Chalâtres 44000 NANTES

Durée : 99 ans ;
RCS NANTES.

L23IJ03887 
 

HOPE
Société par actions simplifiée au capital de 

8 000 euros
Siège social : 88 rue des Hauts Pavés 

44000 NANTES
Société en cours de constitution

 
Par acte sous seing privé en date du 

1er mars 2023 est constituée la Socié-
té présentant les caractéristiques sui- 
vantes:

DENOMINATION : HOPE
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 8 000 euros
SIEGE : 88 rue des Hauts Pavés 44000 

NANTES
OBJET : La Société a pour objet, Tant 

en France qu’à l’étranger, la réalisation 
de toutes prestations de consultant, de 
conseil, de services et d’apporteurs d’af-
faires auprès de toute entreprise et tout 
véhicule d’investissement quel que soit 
leur domaine d’intervention, auprès des 
particuliers ainsi que tout organisme pu-
blic ou parapublic.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions. AGREMENT : Les actions 
ne peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

PRESIDENT : Mme Marie-Sylvie SAN-
DER-BRIANT, 10 avenue Charlie Chaplin 
44300 Nantes

- DIRECTEURS GENERAUX : M. Mat-
thieu LAURET 14 rue du Bocage 44119 
TREILLIERES et Mme Audrey DELBART 
épouse DONNET 53 route de Paimboeuf 
44830 BOUAYE.

IMMATRICULATION : au RCS de 
NANTES.

L23IJ03894 
 

Par ASSP en date du 01/03/2023 il a été 
constitué une SCI dénommée : MBI Siège 
social : 15 passage Hestia 44470 CAR-
QUEFOU Capital : 1500 € Objet social : 
support de patrimoine familial sans acti-
vité de location Gérance : M d’Heilly Be-
noit demeurant 15 passage Hestia 44470 
CARQUEFOU ; Mme isabelle d’Heilly de-
meurant 15 passage Hestia 44470 CAR-
QUEFOU ; Mme Marie d’Heilly demeurant 
15 passage Hestia 44470 CARQUEFOU 
Cession de parts sociales : Les parts so-
ciales sont librement cessibles au profit 
d’un associé. Toute cession à un tiers 
de la Société est soumise au préalable à 
agrément de la collectivité des associés 
réunis en Assemblée Générale. Durée : 99 
ans ans à compter de son immatriculation 
au RCS de NANTES.

L23IJ03899 
 

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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Aux termes d’un ASSP en date du 
03/03/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : POC’HAN
Objet social : L’activité de conciergerie, 

de gestion et d’intendance de résidences 
secondaires et de locations saisonnières, 
et toutes autres prestations de services 
s’y rapportant. Plus généralement, la so-
ciété a pour objet : - Toutes opérations de 
quelques natures qu’elles soient, écono-
miques ou juridiques, fi nancières, civiles 
ou commerciales, pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement, à cet objet 
ou à tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires ; - La participation, di-
recte ou indirecte, de la société à toutes 
activités ou opérations industrielles, com-
merciales ou fi nancières, mobilières ou 
immobilières, en France ou à l’étranger, 
sous quelque forme que ce soit, dès lors 
que ces activités ou opérations peuvent 
se rattacher, directement ou indirecte-
ment, à l’objet social ou à tous objets si-
milaires, connexes ou complémentaires.

Siège social : 2 Le Rigolet, 44320 
SAINT PERE EN RETZ

Capital : 2 500 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Président : M. MORVAN Mickael, de-

meurant 2 Le Rigolet, 44320 SAINT PERE 
EN RETZ

Directeur général : Mme MORVAN 
Aurélie, demeurant 2 Le Rigolet, 44320 
SAINT PERE EN RETZ

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Dans les conditions légales et 
statutaires.

Clause d’agrément : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers ou au 
profi t d’un associé est soumise à l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés.

L23IJ03910

Suivant acte reçu par Maître Hugues 
LETHU, Notaire associé de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifi ée 
dénommée «LETHU DEL VALLE LÉZIER & 
ASSOCIÉS NOTAIRES», titulaire d’un Of-
fi ce Notarial dont le siège est à NANTES 
(44100) 1 rue Cuvier, le 27 février 2023 a 
été constituée une société civile ayant les 
caractéristiques suivantes : La société 
a pour objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question et plus 
particulièrement un local à usage mixte 
professionnel (constituant en une offi  -
cine de pharmacie) et d’habitation sis 
à BOUGUENAIS (44340), 11, rue de la 
Chapelle. La société est dénommée : SCI 
GEAY-GILET. Le siège social est fi xé à : 
BOUGUENAIS (44340), 11 rue de la Cha-
pelle. La société est constituée pour une 
durée de 99 années Le capital social est 
fi xé à la somme de : DIX MILLE EUROS 
(10 000,00 EUR). Les apports sont numé-
raires : Monsieur Frédéric GEAY apporte : 
• La somme de CINQ MILLE EUROS (5 
000,00 EUR). Monsieur Eric GILET ap-
porte : • La somme de CINQ MILLE EU-
ROS (5 000,00 EUR). toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du 
ou des cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés. Les gérants de la société sont : 
Monsieur Frédéric GEAY et Monsieur Eric 
GILET demeurant ensemble à BOUGUE-
NAIS (44340), 11 rue de la Chapelle. La 
société sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de NANTES

Pour avis, le notaire
L23IJ03912

CONSTITUTION
WEEK-END
Société civile immobilière au capital de 

1.000 euros
Siège social : 16-18 allée des Alizés 

44380 PORNICHET
R.C.S. SAINT-NAZAIRE
Suivant acte sous signature privée si-

gné électroniquement le 03/03/2023, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société civile immobilière
Dénomination : WEEK-END
Siège social : 16-18 allée des Alizées 

44380 PORNICHET
Objet : La Société a pour objet :
- L’acquisition, la prise à bail, la mise 

en valeur de tous terrains et l’édifi cation 
sur lesdits terrains de bâtiments à usage 
commercial et/ou d’habitation,

- La construction ou l’achat de tous 
biens immobiliers,

- La propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail ou location de biens im-
mobiliers acquis ou édifi és par la Société,

- La conclusion de tous contrats de bail 
à construction,

- La conclusion de tous contrats de 
crédit-bail immobilier ou la prise en lo-
cation longue durée avec ou sans option 
d’achat,

- La signature de tous actes en vue de 
l’acquisition des terrains et l’édifi cation 
d’immeubles sur lesdits terrains,

- Eventuellement et accessoirement, 
la revente des ensembles immobiliers ac-
quis ou édifi és par elle,

- La constitution de toutes garanties 
pouvant faciliter l’acquisition, l’édifi ca-
tion et l’exploitation des immeubles ou la 
souscription de parts de Sociétés Civiles 
Immobilières,

- Et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet ci-des-
sus défi ni, pourvu que ces opérations ne 
modifi ent pas le caractère civil de la So-
ciété.

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire,

- Gérant : M. PRAUD-PEZENAS Jean-
Charles, demeurant 2 avenue du Com-
mandant Boitard 44380 PORNICHET

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément des associés représen-
tant au moins les trois-quarts des parts 
sociales pour toute transmission.

Immatriculation de la Société au RCS 
de SAINT-NAZAIRE

Pour avis
La Gérance

L23IJ03917

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé, en date 

du 03/02/2023 à NANTES, il a été consti-
tué une SASU dénommée BELAME 
MARKET ayant les caractéristiques 
suivantes : Objet : Epicerie ; commerce 
de détail de produits alimentaires ; exo-
tiques et produits de beauté. Siège so-
cial : 16 Rue Esnoul des Châtelets, 44200 
NANTES. Capital : 1000 €. Présidente : 
Mme MAQUIN Nathalie demeurant 4 rue 
de Etoublettes 44310 Saint Colomban. 
Durée 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Nantes.

L23IJ03958

HOLDING BEN
SARL au capital de 100 €

Siège social: 17 rue Marie Curie
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

Par acte SSP du 23/03/2023 à SAINT-
SEBASTIEN-SUR-LOIRE, il a été consti-
tué la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes:

Dénomination sociale: HOLDING BEN
Forme sociale: SARL
Capital: 100 €
Siège social: 17 rue Marie Curie, 44230 

SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE
Objet: L’activité de gestion de toutes 

participations dans des sociétés, et la 
fourniture de toutes prestations de ser-
vices n’entrant pas dans le cadre d’une 
activité règlementée

Durée de la société: 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Nantes.

Gérant: Monsieur Benjamin DAVID, 
demeurant 6 rue du Champ de l’Alouette, 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE. Pour 
avis

L23IJ03959

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 1er Mars 2023, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : TAG YOUR NAME
Forme : Société par actions simplifi ée
Capital : 1 000,00 €
Siège social : 4 rue du Calvaire 44360 

CORDEMAIS
Objet :
-La création de modèles pour les ar-

ticles textiles, les articles d’habillement, 
les chaussures et autres articles de sport 
notamment par fl ocage, broderies et 
autres marquages ;

-Le design, c’est-à-dire la création et 
l’élaboration d’avant-projets et de spéci-
fi cations qui optimisent la fonction, la va-
leur et l’apparence des produits, y com-
pris le choix des matériaux, de la struc-
ture, des mécanismes, de la forme, de la 
couleur et du fi ni de sur-face du produit, 
compte tenu des facteurs humains, de 
la sécurité, de l’attrait commercial et de 
la facilité de production, de distribution, 
d’utilisation et d’entretien ;

-Les activités de concepteurs gra-
phiques ;

-Les prestations de photos et vidéos ;
-L’organisation d’évènements sportifs, 

colloques, conférences :
-Et généralement, toutes opérations fi -

nancières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus ou à tous objets simi-
laires ou connexes, de nature à favoriser 
son extension ou son développement.

Durée : 99 ans
Présidente : Madame Julie DESMAI-

SON, née le 4 Décembre 1979 à ISSY
-LES-MOULINEAUX (92), de nationalité 
française et demeurant 4 Rue du Calvaire 
44360 CORDE-MAIS, désignée pour une 
durée indéterminée.

Immatriculation : RCS NANTES
L23IJ03974

EXPLORER
Société à responsabilité limitée au ca-

pital de 3 741 000 euros
Siège social : 33 corniche du Porteau 

44210 PORNIC
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte électronique en 

date du 3 mars 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : EXPLORER
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée
Siège social : 33 corniche du Porteau 

44210 PORNIC
Objet social : La Société a pour objet, 

en France et à l’étranger :
- l’acquisition, la prise de participation, 

la détention, l’administration et la cession 
de tous droits sociaux dans toute société,

- l’assistance fi nancière, administrative 
et comptable et plus généralement le sou-
tien en matière de gestion à toutes socié-
tés par tous moyens techniques existants 
et à venir,

- le conseil en stratégie et développe-
ment,

- la mise en uvre de la politique gé-
nérale du groupe et l’animation des so-
ciétés qu’elle contrôle exclusivement 
ou conjointement ou sur lesquelles elle 
exerce une infl uence notable en partici-
pant activement à la défi nition de leurs 
objectifs et de leur politique économique,

- l’exercice de tous mandats sociaux,
- d’une façon générale, toutes opéra-

tions de quelque nature que ce soit, éco-
nomiques ou juridiques, fi nancières ou 
commerciales, industrielles, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher di-
rectement ou indirectement à l’objet ainsi 
défi ni.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 3 741 000 euros
Gérance : Monsieur Patrick FERRON, 

demeurant 21 rue de la Prière 44100 
NANTES

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03977

Aux termes d’un ASSP en date du 
03/03/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  M-ROAD
Objet social : L’activité de marchand de 

biens. La promotion immobilière. L’activi-
té de lotisseur. L’apport d’aff aires. Toutes 
opérations quelconques contribuant à la 
réalisation de cet objet.

Siège social : 22 route de la Planche, 
44140 REMOUILLE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : QUATRE TREFLES, 

SARL au capital de 300 000 €, ayant 
son siège social 22 route de la Planche, 
44140 REMOUILLE, RCS de NANTES 
n°914 096 060

Directeur général : M. BARRAT Guil-
laume, demeurant 22 route de la Planche, 
44140 REMOUILLE

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justifi cation de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. 

Pour avis
La Présidente

L23IJ03978

ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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Aux termes d’un ASSP en date à LE BI-
GNON (44) du 27/02/2023 il a été consti-
tué, pour une durée de 99 années et sous 
la dénomination SEME, une Société Civile 
régie par les articles 1832 et suivants du 
Code Civil, ayant son siège social 20 rue 
de l’Aurière 44140 LE BIGNON et pour 
objet : l’acquisition, la réception comme 
apports, la construction, l’entretien, la 
gestion, l’administration, la transforma-
tion, la prise à bail et la location avec ou 
sans promesse de vente de tous biens im-
mobiliers bâtis ou non bâtis, meublés ou 
non meublés. Eventuellement et excep-
tionnellement l’aliénation du ou des biens 
immobiliers devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société. Le capital social, fixé à 100 
Euros, est constitué uniquement par des 
apports en numéraire. Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés. 
Toutes autres transmissions de parts sont 
soumises à l’agrément des associés. M. 
Stéphane BOURNIGAL et Mme Estelle 
BOURNIGAL née BRUSLÉ demeurant 
ensemble 20 rue de l’Aurière 44140 LE BI-
GNON sont désignés en qualité de co-gé-
rants sans limitation de durée. La Société 
sera immatriculée au R.C.S. de NANTES.

L23IJ03979 
 

Suivant acte reçu par Me Julien THO-
MAS, notaire à CAMPBON, le 24 février 
2023, a été constituée la société civile 
dénommée «MATAP», siège social : SA-
VENAY (44260), 37 , La Goupillière.

Capital social : MILLE CINQ CENTS 
EUROS (1.500,00 €), divisé en 1500 parts 
sociales de UN EUROS (1,00 €) chacune, 
numérotées de 1 à 1500,

Objet social : la propriété et la gestion, 
à titre civil, de tout bien ou droit immobi-
lier, l’administration, la mise en valeur et 
plus généralement l’exploitation par bail 
ou autrement des biens sociaux,  l’ob-
tention de toutes ouvertures de crédits, 
prêts et facilités de caisse avec ou sans 
garantie d’hypothèque, destinés au finan-
cement des acquisitions ou au paiement 
des coûts l’aménagement, de réfection 
ou autres à faire dans les immeubles de la 
société, toutes opérations destinées à la 
réalisation de l’objet social, notamment en 
facilitant le recours au crédit dont certains 
associés pourraient avoir besoin pour se 
libérer envers la société des sommes dont 
ils seraient débiteurs, à raison de l’exécu-
tion des travaux de construction ou pour 
faciliter la réalisation de l’objet social et 
ce, par voie d’hypothèque pour autrui, et, 
plus généralement toutes opérations, de 
quelque nature qu’elles soient, pouvant 
être utiles à la réalisation de l’objet social 
ou susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement, pourvu qu’elles ne modifient pas 
le caractère civil de l’objet de la société; la 
société peut, notamment constituer hypo-
thèque ou toute autre sûreté réelle sur les 
biens sociaux, et les aliéner.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au R.C.S. SAINT NAZAIRE.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés.

Nommés premiers gérants de ladite 
société : Monsieur Thierry Gilles Claude 
Martin Marie Louis PERAIS, et Madame 
Anne - Marie Louise FRAVALO, demeurant 
ensemble à SAVENAY (44260), 78 l’Oisil-
lière.

L23IJ03999 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 3 mars 2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

DENOMINATION : 2S INVESTISSE-
MENTS.

FORME : Société par actions simpli-
fiée.

CAPITAL :1.960 €.

SIEGE : 6 rue Colbert  -  44000 NANTES.

 OBJET :  -  la gestion et transaction de 
biens immobiliers et de titres de partici-
pations ;

 -  l’activité de holding, de prise de par-
ticipations, sous une forme quelconque, 
dans toutes sociétés industrielles, com-
merciales, civiles ou immobilières ;

 -  l’activité d’assistance, de conseil et 
de formation en gestion de biens immo-
biliers aux filiales ;

 -  l’activité de direction des filiales et 
l’exercice de mandats sociaux ;

 -  l’activité de conseil, d’assistance et 
de formation auprès de toute entreprises, 
et notamment la fourniture de prestations 
d’ordre administratif, financier, commer-
cial, juridique, de gestion, de direction 
générale, stratégique ou autre ;

 -  la participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en locationgérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; et

 -  plus généralement, toutes opéra-
tions de quelque nature qu’elles soient, 
financières, commerciales, industrielles, 
mobilières ou immobilières, se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet 
ou à tout objet similaire ou connexe ou 
susceptible d’en faciliter la réalisation, 
l’extension ou le développement.

DUREE : 99 ans.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Chaque action donne 
le droit de participer aux décisions col-
lectives des associés et donne droit à une 
voix.

AGREMENT : Les cessions d’actions 
par l’associé unique sont libres. En cas de 
pluralité d’associés, la cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières don-
nant accès au capital à un tiers à quelque 
titre que ce soit est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

PRESIDENTE : Madame Sonia PER-
RON, demeurant 7 avenue Eugène Harel  
-  44300 NANTES.

IMMATRICULATION : RCS NANTES.
L23IJ04017 

 

LAVIN 44 BATIMENT
SAS au capital de 500 euros

Siège social : 2 Impasse de l’estuaire
44800 SAINT HERBLAIN

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du 

6.03.2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : SAS.

Dénomination sociale : LAVIN 44 BA-
TIMENT.

Siège social : 2 Impasse de l’Estuaire 
44800 SAINT HERBLAIN.

Objet social : La maçonnerie, l’enduit, 
la peinture, le Placoplatre, le carrelage.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
à l’immatriculation de la Société au RCS.

Capital social : 500 euros.

Président : Mr Ibrahim AYTEM 39 Rue 
de la Mayenne 44800 SAINT HERBLAIN.

Pour avis, la gérance
L23IJ04019 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Maïlys LE 

CARDINAL, Notaire au sein de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée» 
NOTAIRES LOIRE OCEAN», titulaire d’un 
office notarial à SAINT PERE EN RETZ 
(Loire - Atlantique), 21, rue de la Gare, le 2 
mars 2023, a été constituée une société 
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
la construction, la détention, la propriété 
de tous biens ou droits mobiliers et immo-
biliers, la conservation et l’entretien des 
biens ou droits sociaux, ainsi que la divi-
sion de tout immeuble ou la subdivision 
en lots sous le régime de la copropriété ou 
par état descriptif de division en volumes, 
l’administration, la gestion et la location, 
la gestion de la trésorerie de la société, 
la régularisation de tous emprunts, toute 
ouverture de crédit ou facilités de caisse, 
ou de tout crédit - bail, l’aliénation, dans le 
cadre de la gestion patrimoniale et civile 
de la Société, de tout ou partie des droits 
et biens mobiliers et immobiliers lui ap-
partenant.

La dénomination sociale est : PHS.
Le siège social est fixé à : FROSSAY 

(44320), 26 chemin du Grand Clos.
La société est constituée pour une du-

rée de 99 années.
Le capital social est fixé à la somme 

de : MILLE DEUX CENT QUATRE - VINGT 

- DIX EUROS (1 290,00 EUR).
Les apports sont en numéraire.
toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Les gérants de la société sont : Mon-
sieur Franck CHOLLET demeurant à 
FROSSAY (44320), 26 chemin du Grand 
Clos, Madame Audrey CHOLLET de-
meurant à FROSSAY (44320), 26 chemin 
du Grand Clos et Madame Véronique 
LANDREAU demeurant à SAINT BREVIN 
LES PINS (44250), 59 avenue du Président 
Roosevelt.

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

Pour avis, le notaire
L23IJ04020 

 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Grandchamp des Fontaines du 
2 mars 2023, il a été constitué une Société 
Civile Immobilière dénommée LA COLI-
NIERE, Siège social : 4 impasse de la Tou-
pie 44119 Grandchamp des Fontaines. 
Objet social : acquisition et gestion biens 
immobiliers. Durée de la Société : 99 ans 
à compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés. Capital social : 1 000 €. 
Gérance : Monsieur Killian GUIHEUX de-
meurant 4 impasse de la Toupie 44119 
Grandchamp des Fontaines. Immatricu-
lation de la Société au Registre du com-
merce et des sociétés de Nantes. Pour 
avis, la Gérance

L23IJ04021 
 

Par acte SSP du 12/01/2023, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : LEAN-
DO IMMO Objet social : L’acquisition, 
l’administration, la construction, et la 
gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers ; toutes 
opérations financières, mobilières ou im-
mobilières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles 
d’en favoriser la réalisation, à condition 
toutefois d’en respecter le caractère ci-
vil. Siège social : 59 Avenue du Maréchal 
Foch 44500 La Baule - Escoublac. Capi-
tal : 500 € Durée : 99 ans Gérance : M. 
LEFRANC Donatien, demeurant 59 Ave-
nue du Maréchal Foch 44500 La Baule 

- Escoublac Clause d’agrément : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné dans les conditions 

ci - dessous, et ce, même si les cessions 
sont consenties entre associés ou au 
conjoint ou à des ascendants ou descen-
dants du cédant. Immatriculation au RCS 
de Saint - Nazaire

L23IJ04022 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution de la 
SARL JADS HOLDING :

Capital : 100 €.
Siège : 12 rue de Bourgogne 44430 LE 

LOROUX BOTTEREAU
Objet : La prise de participation par 

achat, souscription, apport, fusion ou 
autres opérations de toutes valeurs mo-
bilières ou parts sociales, dans toutes 
entités juridiques avec ou sans person-
nalité morale, la gestion, administration, 
la cession de ces parts ou valeurs mobi-
lières. La direction, animation, conseil et 
contrôle d’activités de toutes personnes 
morales. Toutes prestations de services 
non réglementées, notamment dans les 
domaines administratifs, comptables, 
financiers, informatiques, commerciaux, 
marketing, conseil. Toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son déve-
loppement. La participation de la Société, 
par tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance.

Gérance : M. David LE MAREC et 
Mme Sandrine LE MAREC demeurant 
ensemble 12 rue de Bourgogne 44430 LE 
LOROUX BOTTEREAU

Durée : 99 ans.
RCS NANTES.

L23IJ04028 
 

ARC IMMO
SAS au capital de 30 000 euros

Siège social : 4 Rue des Douelles
44830 BOUAYE

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BOUAYE du 3 mars 2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : SAS.
Dénomination : ARC IMMO.
Siège : 4 Rue des Douelles, 44830 

BOUAYE.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS.
Capital : 30 000 euros.
Objet :  -  L’activité de holding et la prise 

de tous intérêts et participations par tous 
moyens, apports, souscriptions, achats 
de parts sociales et/ou actions, d’obliga-
tions et de tous droits sociaux dans toutes 
sociétés et la gestion de ces intérêts et 
participations.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : M. Arthur COUSSEAU, de-
meurant 79 rue de Nantes  -  44860 PONT 
SAINT MARTIN.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, le président
L23IJ04042 

 

Créateurs d'entreprise 
pour développer vos affaires :

ABONNEZ-VOUS !
SERVICE DE RELECTURE 

ASSURÉ 
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CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution par 
acte SSP en date du 03/03/2023 de la 
SAS A2MLOC au capital de 3 000€. Siège 
: 7, impasse Maryse Bastié, 44320 ST-
PERE-EN-RETZ. Objet : location, directe 
ou indirecte, de matériels et matériaux de 
travaux, bâtiments, tel que mini-pelle. Du-
rée : 99 ans. Président : M. Adrien MERY 
demeurant 7, impasse Maryse Bastié, 
44320 ST-PERE-EN-RETZ. Directrice Gé-
nérale : Mme. Marine MERY demeurant 7, 
impasse Maryse Bastié, 44320 ST-PERE-
EN-RETZ. Admission aux assemblées 
et exercice du droit de vote : Chaque 
associé a le droit de participer aux dé-
cisions par lui-même ou par mandataire, 
muni d’un pouvoir. Chaque action donne 
droit à une voix. Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel au capital 
qu’elle représente. Transmission des ac-
tions : toute cession, apport, échange ou 
donation d’actions, même entre associés, 
est soumise à l’agrément préalable de 
l’assemblée générale extraordinaire des 
associés statuant à la majorité d’au moins 
2/3 des actions composant le capital so-
cial. Immatriculation au RCS de ST-NA-
ZAIRE. Pour avis, la présidence.

L23IJ04055 
 

SCI LAUREL ET HARDY
Société civile immobilière

1000 €
13 rue Lafayette - NANTES (44000)

RCS NANTES
 

CREATION DE SOCIETE
 

Suivant acte reçu par Maître 
Charles-Henri Gaschignard, Notaire à 
NANTES, le 02 mars 2023, a été consti-
tuée une société civile immobilière ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCI LAUREL ET 
HARDY 44

Capital social : 1000 €
Siège social : 13 rue Lafayette - 

NANTES (44000)
Objet : Acquisition, propriété, ges-

tion, administration et location de tous 
biens immobiliers

Durée : 99 années
Gérants : M. Paul-Hubert de BERNES 

de LONGVILLIERS demeurant à NANTES 
(44300), 4 avenue Eugene le Parc et M. 
Charles-Eric LECOMTE demeurant à 
NANTES (44300), 49 rue Georges Bizot.

Cession de parts : Toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

L23IJ04070 
 

ARKHOS
Association d’avocats

à responsabilité professionnelle
individuelle

siège : 22 rue Kervégan 44000 NANTES
Déclarée au Barreau de NANTES

 

Avis est donné de la constitution, 
suivant acte sous seing privé en date à 
NANTES du 9 décembre 2022, d’une as-
sociation d’avocats présentant les carac-
téristiques suivantes :

FORME : association d’avocats à res-
ponsabilité professionnelle individuelle

DÉNOMINATION : ARKHOS
MEMBRES : Me Anna MIRALLES, Me 

Corentin ROGER, la SARL AURÉLIEN 

FERRAND, représentée par Me Aurélien 
FERRAND, tous avocats appartenant au 
Barreau de Nantes

L’association s’est placée sous le ré-
gime de la responsabilité professionnelle 
de chacun des associés.

L23IJ04138 
 

ARCHIPEI ET IMBERT
 

Par acte signé électroniquement, en 
date du 07/03/2023, il a été constitué 
une SARL ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale : ARCHIPEI ET 
IMBERT

Objet social : La société a pour objet 
l’exercice de la profession d’architecte 
et d’urbaniste, en particulier la fonction 
de maître d’oeuvre et toutes missions se 
rapportant à l’acte de bâtir et à l’aména-
gement de l’espace. A cette fin, la so-
ciété peut accomplir toutes opérations 
concourant directement ou indirectement 
à la réalisation de son objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement.

Siège social : 4 rue des Jonquilles, 
44440 JOUE SUR ERDRE.

Capital : 5 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance : Mme MARTIN - CHAM-

PETIER Julie, demeurant 4 rue des 
Jonquilles, 44440 JOUE SUR ERDRE et 
M. IMBERT Julien, demeurant 4 rue des 
Jonquilles, 44440 JOUE SUR ERDRE

L23IJ04199 
 

SCI INES
SCI au capital de 1 000 euros 

Siège social : 72 bis route de Saint 
Herblain

44100 NANTES
 

Par ASSP en date à Nantes du 
01/03/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui- 
vantes :

Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : SCI INES
Siège social : 72 bis route de Saint 

Herblain, 44100 NANTES
Objet social : Achat, construction, 

gestion, administration, propriété de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis dont 
la société est propriétaire ou deviendrait 
propriétaire.

Capital social : 1 000 €, constitué uni-
quement d’apports en numéraire

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Mademoiselle Inès RICQUE 
demeurant 72 bis route de Saint Herblain, 
44100 NANTES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant ; 
agrément obtenu par décision des asso-
ciés prise à l’unanimité.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L23IJ04235 
 

NANTES NEGOGE
SAS au capital de 500 €

Siège social : 11 rue du Rousselet
44120 VERTOU

 
Par ASSP du 07/03/2023, il a été 

constitué la Société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : NANTES NE-
GOCE

Forme sociale : SAS
Au capital de : 500 €
Siège social :  11 rue du Rousselet, 

44120 VERTOU
Objet : courtier en automobiles
Président : M. Damien QUEFFELEC 

demeurant 11 rue du Rousselet, 44120 
VERTOU

Clause d’agrément : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Clause d’admission : Tout associé peut 
participer aux assemblées quel que soit le 
nombre de ses actions, il doit justifier de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
Nantes.

L23IJ04241 
 

OTTOKAR
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 bis rue de la Coquerie

44160 PONTCHATEAU
RCS SAINT NAZAIRE

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à PONTCHATEAU du 
22/02/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : EURL. Dénomi-
nation sociale : OTTOKAR. Siège social : 
4 bis rue de la Coquerie 44160 PONTCHA-
TEAU. Objet social : la prise de participa-
tion dans toutes sociétés et entreprises, 
l’achat, la souscription, la gestion et ces-
sion de ces participations, droits sociaux, 
obligations, dans toutes leurs formes. 
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS. Capital social : 1 000 euros. 
Gérance : Madame Zélie SIMONNEAUX, 
demeurant 5 rue Franklin 44000 NANTES, 
assure la gérance. Immatriculation de la 
Société au RCS de SAINT NAZAIRE. Pour 
avis. La Gérance

L23IJ04242 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé par voie électronique en date 
du 7 mars 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Sigle : PCDF
Dénomination : PC DESIGNER 

FRANCE
Siège : 2 Impasse des Coprins, 44115 

BASSE GOULAINE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : directement ou indirectement, 

en France ou à l’étranger :
-le commerce en ligne et en boutique 

(en détail) de tous produits, équipements 
et matériels informatiques et tous autres 
objets mobiliers, équipements, fourni-
tures de bureau, ainsi que de tous pro-
duits sous les formes présentes et à ve-
nir, pour jeux vidéo, système multimédia, 
informatiques et électroniques, neufs ou 
d’occasion.

-le commerce de produits dérivés et 
des prestations de service pouvant s’y 
rattacher telles que la livraison et le mon-
tage des produits et matériels vendus 
et plus généralement toutes opérations 
connexes à l’objet social ou de nature à 
en faciliter la réalisation.

-la conception, création graphique et 
impression de supports de communica-
tion.

-l’achat, la vente, la prise à bail, la lo-
cation, la gérance, la participation directe 
ou indirecte par tous moyens ou sous 
quelque forme que ce soit à toute entre-
prise et à toute société créée ou à créer, 
ayant le même objet ou un objet similaire 
ou connexe

-et plus généralement la participation 
directe ou indirecte de la société à toutes 
activités ou opérations industrielles, com-
merciales, financières, mobilières ou im-
mobilières en France ou à l’étranger, sous 
quelque forme que ce soit, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout 
autre objet similaire, connexe ou complé-
mentaire.

Et plus généralement toutes opéra-
tions de quelque nature qu’elles soient, 
économiques ou juridiques, financières, 
civiles ou commerciales, pouvant se rat-
tacher directement ou indirectement, 
à cet objet social ou à tous objets simi-
laires, connexes ou complémentaires.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Théo BOUCHET, 
demeurant 4 impasse Rémi Belleau 
44430LE LOROUX BOTTEREAU

Directeur général : Monsieur Arthur 
ISSAUTIER, demeurant 2 Impasse des 
Coprins 44115 BASSE-GOULAINE

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ04252 
 

MILLE SABORDS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 bis rue de la Coquerie

44160 PONTCHATEAU
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à PONTCHATEAU du 
22/02/2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
: Forme sociale : EURL. Dénomination so-
ciale : MILLE SABORDS. Siège social : 4 
bis rue de la Coquerie - 44160 PONTCHA-
TEAU. Objet social : La prise de participa-
tion dans toutes sociétés et entreprises, 
l’achat, la souscription, la gestion et ces-
sion de ces participations, droits sociaux, 
obligations, dans toutes leurs formes. 
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS. Capital social : 1 000 euros. 
Gérance : Madame Zoé SIMONNEAUX, 
demeurant 16 rue Georges Meynieu Bâ-
timent 9 44300 NANTES, assure la gé-
rance. Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE. Pour avis. La Gérance

L23IJ04255 
 

Un journal  
spécialisé pour vos  
annonces légales

c'est plus sûr !
RÉGIE SUR TOUTE 

LA FRANCE
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C&C INVEST
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 1 rue Saint Pierre
44810 HERIC

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à HERIC du 01/03/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme 
sociale : SCI. Dénomination sociale : C&C 
INVEST. Siège social : 1 rue Saint Pierre 
- 44810 HERIC. Objet social : L’acquisi-
tion, l’administration, l’aménagement et 
l’exploitation par bail, location ou autre-
ment de tous immeubles bâtis ou à bâtir 
dont elle pourrait devenir propriétaire, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement. Durée de la Société : 99 ans 
à compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS. Capital social : 1 
000 euros, constitué uniquement d’ap-
ports en numéraire. Gérance : Monsieur 
Christian NGUYEN demeurant 22 rue des 
Folies Chaillou - 44000 NANTES et Ma-
dame Clémence GAUTHIER demeurant 
15 boulevard Guist’hau - 44000 NANTES. 
Clauses relatives aux cessions de parts : 
Les parts sociales peuvent être cédées li-
brement entre les associés. Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément représentant au moins les trois-
quarts du capital social, et ce, même si 
les cessions sont consenties au conjoint 
ou à des ascendants ou descendants du 
cédant. Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
NANTES. Pour avis. La Gérance

L23IJ04286

HIVER 85
Société par actions simplifi ée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 23 rue Félix Thomas

44000 NANTES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à NANTES du 03/02/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme so-
ciale : SASU. Dénomination : HIVER 85. 
Siège social : 23 rue Félix Thomas 44000 
NANTES. Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS. Capital social : 5 
000 euros. Objet : Conseils en production 
de support créatif, apports d’aff aires ; 
Production d’artistes. Transmission des 
actions : La cession des actions de l’as-
socié unique est libre ; Agrément : Les 
cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés. Présidente : la Société HIVER 1985, 
SARL au capital de 150 000 euros, dont 
le siège social est 23 rue Félix Thomas 
44000 NANTES, immatriculée au RCS 
de NANTES sous le numéro 842 596 
165, représentée par Monsieur Nicolas 
CLOAREC, Gérant. La Société sera imma-
triculée au RCS de NANTES. POUR AVIS. 
La Présidente.

L23IJ04295

MAWEN
Société à responsabilité limitée

au capital de 800 000 euros
Siège social : 10 rue du tenu

44680 STE PAZANNE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date à 
SAINTE PAZANNE du 09/02/2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : Forme sociale 
: SARL. Dénomination sociale : MAWEN. 
Siège social : 10 rue du tenu 44680 
SAINTE PAZANNE. Objet social : La prise 
de participation dans toutes sociétés et 
entreprises, l’achat, la souscription, la 
gestion et cession de ces participations, 
droits sociaux, obligations, dans toutes 
leurs formes. Durée de la Société : 99 ans 
à compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS. Capital social : 
800 000 euros. Gérance : Monsieur Oli-
vier EDELINE demeurant 10 rue du Tenu 
- 44680 SAINTE PAZANNE. Immatricu-
lation de la Société au RCS de NANTES. 
Pour avis. La Gérance

L23IJ04310

LA BELLE ETOILE
Société par actions simplifi ée

au capital de 10 000 euros
Siège social :

Rue de Rennes - Lieudit « La Belle Etoile «
44119 TREILLIERES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

électronique en date du 08 mars 2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : LA BELLE ETOILE
Siège : Rue de Rennes - Lieudit « La 

Belle Etoile «, 44119 TREILLIERES
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 10 000 euros
Objet : L’exploitation et la création de 

tous fonds de commerce de bar, res-
taurant, brasserie, snack, sur place ou 
à emporter ; La création, l’acquisition, 
la location, la prise en location-gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifi ées.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Dorian LE-
ROUEIL, demeurant 5, Boidin - 44130 
BLAIN, 

La Société sera immatriculée au RCS 
de Nantes.

Pour avis, le Président
L23IJ04319

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à Vallet du 08/03/2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : VALLET AUTO-
MOBILES

Siège social : 1 Rue des Tonneliers, 
44330 VALLET

Objet social : l’exploitation d’un fonds 
de commerce et artisanal de négoce, ré-
paration, entretien et location de tous vé-
hicules terrestres à moteur, et de manière 
générale toutes activités se rapportant à 

la vente et à l’entretien de véhicules ter-
restres à moteur neufs ou d’occasion, aux 
pièces, accessoires, produits et presta-
tions dérivés

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de l’immatriculation de la Société au RCS

Capital social : 10 000 euros
Gérance : Monsieur Anthony CHAR-

REAU, demeurant 7 Rue des Primevères, 
44430 LA REMAUDIERE

Immatriculation de la Société au RCS 
de Nantes.

Pour avis.
L23IJ04332

SHMA
Société civile

au capital social de 1 700 000 €
Siège social : 4 rue des Civeliers

Le Ruaud
44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES
En cours d’immatriculation au RCS de 

NANTES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 8 mars 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : SHMA
Siège social : 4 rue des Civeliers 

Le Ruaud ; 44450 SAINT JULIEN DE 
CONCELLES

Objet social : Acquisition et la gestion 
de valeurs mobilières ou parts sociales et 
de tous autres instruments ou produits fi -
nanciers, en pleine propriété, en usufruit 
ou en nue-propriété, côtés ou non cotés 
en bourse, français ou étrangers.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 700 000 € par apports 
en nature

Co-Gérance : Monsieur Denis BRELET, 
4 rue des Civeliers - Le Ruaud à SAINT 
JULIEN DE CONCELLES (44450) ; Ma-
dame Sophie BRELET, 4 rue des Cive-
liers - Le Ruaud à SAINT JULIEN DE 
CONCELLES (44450).

Clauses relatives aux cessions de 
parts : Toutes les cessions de parts so-
ciales doivent être agréées à l’unanimité 
des associés.

Immatriculation de la Société au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis,
La Gérance.

L23IJ04361

MODIFICATIONS

OUEST-HABITATS
SARL

Au capital de 25 000 €
Siège social : 35 avenue de Chambord 

44470 CARQUEFOU
499 092 500 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL  ET CHANGEMENT 

DE DENOMINATION
Aux termes d’une décision en date du 

01-03-23, l’associé unique a décidé :
- de remplacer à compter du 01-03-

23 la dénomination sociale «OUEST-HA-
BITATS» par «OUEST COMBLES» et de 
modifi er en conséquence l’article 3 des 
statuts.

- de transférer le siège social du 35 
avenue de Chambord, 44470 CARQUE-
FOU au ZA DE LA FOUQUERIE 72300 
SOLESMES à compter du 01-03-23, et de 

modifi er en conséquence l’article 5 des 
statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ01335

LVH & CIE
Société par actions simplifi ée 

au capital de 100 euros
Siège social : 59 Rue de Chateaubriant, 

44460 SAINT-NICOLAS-DE-REDON
902 578 210 RCS ST NAZAIRE

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

Aux termes d’une décision en date 
du 06/02/2023, l’associée unique a dé-
cidé de transférer le siège social du 59 
Rue de Chateaubriant, 44460 SAINT-NI-
COLAS-DE-REDON au 7 rue René Caro 
35600 REDON à compter du 06/02/2023 
et de modifi er en conséquence l’article 4 
des statuts.

L23IJ02086

VERTAFAIR
Société civile au capital de 300 000 

euros
Siège social : 9 rue des Charmes -

44115 BASSE GOULAINE
788 780 955 RCS NANTES
Aux termes des décisions unanimes 

des associées en date du 31 janvier 2023, 
les associées ont décidé de nommer les 
sociétés THOMAFAIR (société à respon-
sabilité limitée au capital de 1 500 000 
euros, dont le siège social est situé Bou-
levard de l’Europe - 44120 VERTOU, im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de NANTES sous le numéro 
752 713 255) et PIERAFAIR (société à res-
ponsabilité limitée au capital de 1.500.000 
euros, dont le siège social est situé Boule-
vard de l’Europe - 44120 VERTOU, imma-
triculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTES sous le numéro 752 
713 651), en qualité de cogérantes, pour 
une durée illimitée à compter du 31 janvier 
2023, en remplacement de la société PIE-
THODIS, démissionnaire.

POUR AVIS
La Gérance

L23IJ03333

Par décisions du 03/03/2023, l’as-
sociée unique de la société DEESSE 
23 ARCHITECTURE, SASU au capital 
de 7500 €, siège social 4 rue Dudré-
zène 44100 NANTES 451 331 151 RCS 
NANTES, a décidé d’étendre à compter 
du même jour, l’objet social aux activités 
d’acquisition, administration, gestion, 
mise en valeur, transformation, location 
de tous biens et/ou droits immobiliers, de 
tous biens et/ou droits pouvant en consti-
tuer l’accessoire, prise de participation 
au capital de société créée ou à créer de 
toute nature, gestion, disposition de por-
tefeuilles de valeurs mobilières et titres 
Mention sera faite aux RCS de NANTES

L23IJ03579

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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DE L’ILEX
GAEC au capital de 180.000 €

Le Houx, 44170 Abbaretz
331055822 RCS Nantes

 
Le 31/12/2022, les associés ont pris 

acte de la fin des fonctions de Gérant de 
M. Philippe BOMME et de Mme Marylène 
BOMME ; ont réduit le capital social de 
72.000 € afin de le porter à 108.000 €.

L23IJ03674 
 

MODIFICATIONS
 

GUIHENEUF ET FILS
SAS au capital de 80 000 €
Siège social : 32 rue de la Chapelle, 

44780 MISSILLAC
352 043 954 RCS ST NAZAIRE
 
L’Assemblée Générale annuelle du 

30/12/2022 prend acte de la cessation 
d’activité de M. Jean-Paul FAUCHOUX, 
Commissaire aux comptes titulaire et de la 
démission de M. Jean-Claude MAZEAU, 
Commissaire aux comptes suppléant, et 
décide de nommer la société INITIA - 20 
rue Jules Vallès 35000 RENNES - 301 241 
642 RCS RENNES pour la durée restant 
à courir du mandat de son prédécesseur, 
soit jusqu’à l’issue de la consultation an-
nuelle des associés appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 août 
2023. En application des dispositions de 
l’article L.823-1, I, alinéa 2 du Code de 
commerce, la Société n’est plus tenue de 
procéder à la désignation d’un Commis-
saire aux Comptes suppléant. Pour avis. 
Le Président.

L23IJ03853 
 

R2S EXPERTISE
Société par actions simplifiée

Au capital de 4 500 euros
Siège social : 12, avenue des Jades

44300 NANTES
892 829 573 RCS NANTES

 
Par décisions de l’AGE du 28/02/2023 :
- le capital a été augmenté d’une 

somme de 1 500 euros portant le capital 
de 4 500 euros à 6 000 euros et les ar-
ticles 7 et 8 des statuts ont été mis à jour 
corrélativement,

- M. Clément DOUNON demeurant 937, 
rue des Montageons 41200 PRUNIERS-
EN-SOLOGNE a été désigné en qualité 
de Directeur général à compter du même 
jour et pour une durée indéterminée.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis,
Le Président

L23IJ03855 
 

ARNOLD IMMOBILIER GESTION
Société par actions simplifiée

au capital de 4 000 euros
Siège social : 62 avenue Camus, 44000 

NANTES
809 195 332 RCS NANTES

 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE SOCIAL

 
Aux termes d’une décision en date du 

16/02/2023, la Présidente de la société 
par actions simplifiée ARNOLD IMMOBI-
LIER GESTION, usant des pouvoirs confé-

rés par les statuts, a décidé de transférer 
le siège social du 62 avenue Camus, 
44000 NANTES au 7B rue Félibien 44000 
NANTES à compter du 16/02/2023 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

L23IJ03858 
 

PEINTURE MULTIBAT Société à res-
ponsabilité limitée Au capital de 10 000 
euros Siège social : 12 rue de l’Artisa-
nat 44450 ST JULIEN-DE-CONCELLES 
882 973 092 RCS NANTES. Aux termes 
d’une délibération en date du 02/03/2023, 
la collectivité des associés a nommé en 
qualité de cogérante Madame Claude LE 
BIHAN, demeurant 2 rue des Epinettes 
44830 BOUAYE, pour une durée illimitée 
à compter du 06/03/2023. Pour avis La 
Gérance

L23IJ03859 
 

FT
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 10 000 €uros
Siège social : Place Albert Athimon

44000 NANTES
RCS NANTES : 813 575 743

 

REVOCATION D’UN CO-
GERANT

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 27 décembre 2022, l’Associé Unique 
a révoqué Monsieur Franck LE HECHO, 
Co-Gérant de la Société, sans procéder à 
son remplacement, et ce à compter du 27 
décembre 2022.

Pour avis,
La Gérance

L23IJ03862 
 

ARNOLD IMMOBILIER RESEAU
Société par actions simplifiée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 62 avenue Camus, 44000 

NANTES
788 521 706 RCS NANTES

 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

 
Aux termes d’une décision en date du 

16/02/2023, la Présidente de la société 
par actions simplifiée ARNOLD IMMOBI-
LIER RESEAU, usant des pouvoirs confé-
rés par les statuts, a décidé de transfé-
rer le siège social du 62 avenue Camus, 
44000 NANTES au 7B rue Félibien 44000 
NANTES à compter du 16 février 2023 et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

L23IJ03865 
 

ARNOLD IMMOBILIER
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 62 Avenue Camus, 44000 

NANTES
502 824 675 RCS NANTES

 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

 
Aux termes d’une décision en date du 

16/02/2023, l’associée unique a décidé 
de transférer le siège social 62 Avenue 
Camus, 44000 NANTES au 7B rue Félibien 
44000 NANTES à compter du 16/02/2023 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

L23IJ03885 
 

L’HOTEL DES VENTES
SCI au capital de 1 500 €

Siège social : rue Denis Papin
44600 SAINT NAZAIRE

RCS de SAINT - NAZAIRE n°481 728 962
 

L’AGO du 15/02/2023 a décidé à comp-
ter du 16/01/2023 de nommer en qualité 
de co - gérante MmeMOKEDDES Yamina, 
demeurant 2 avenue de Santander, 44600 
SAINT NAZAIRE

Modification au RCS de SAINT - NA-
ZAIRE

Pour avis
La gérance

L23IJ03921 
 

STRATVAL
Société civile au capital de 820 000 euros 

porté à 544 400 euros
Siège social : 101 Boulevard de la Liberté

44100 NANTES
907 458 178 RCS NANTES

 

AVIS
 

Les associés ont décidé le 03/03/2023 
une réduction de capital non motivée 
par des pertes pour un montant de 
275 600 €, pour ramener le capital social 
de la Société de 820 000 € à 544 400 €, 
par voie de rachat et d’annulation de 
68 900 parts sociales.

L23IJ03936 
 

ARCHE 201
SARL au capital de 2 000 euros

Siège social : 7 rue de Port la Blanche
44300 NANTES

919 705 251 RCS NANTES
 

AVIS DE MODIFICATION
 

Aux termes d’une décision du 
03/03/2023, l’associé unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités de « 
Commerce de prestations audiovisuelle ; 
Organisation, conception et communica-
tion d’évènements ; Commerce en ligne « 
et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts. Pour avis.La Gérance.

L23IJ03947 
 

Société civile immobilière
 au capital de 100 euros

Siège social : 1, le Moulin de la Chaussée
Boite 9 

44310 ST PHILBERT DE GRAND LIEU
843 790 387 RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01.02.23, l’AGE a décidé de transférer 
le siège social du 1, le Moulin de la Chaus-

sée, Boite 9, 44310 ST PHILBERT DE 
GRAND LIEU au 4 rue de la Grande Butte 
44330 LA CHAPELLE HEULIN à compter 
du même jour, et de modifier en consé-
quence l’article 5 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de NANTES.

L23IJ03950 
 

GFA BEAUSEJOUR
Groupement Foncier Agricole
au capital de 1.000,00 euros

Siège social : 15 chemin de la Piogerie
44380 BOUAYE

537 829 798 RCS de NANTES
 

DEMISSION DE 
COGERANTS

NOMINATION D’UN 
GERANT

Aux termes d’une AGE du 22/03/2018, 
Monsieur Jean - Paul RETIERE et Madame 
Annie LUSTEAU ont démissionné de leurs 
fonctions de co - gérants. A compter du 
même jour, Madame Anne - Claire RE-
TIERE, 15 chemin de la Piogerie 44830 
BOUAYE, est désignée gérante pour une 
durée illimitée. Elle déclare accepter les 
fonctions qui lui sont confiées. L’article 17 
est modifié en conséquence.

Mention est faite au RCS de NANTES.
La gérance

L23IJ03973 
 

5 rue Albert Londres à NANTES (44300)

Par décisions du 11/02/2023, l’associé 
unique de la société BOSSIS SYLVAIN ; 
Forme : SARL à associé unique ; Capital : 
5 000 euros ; Siège : 23 bis Les Roulières  
-  44310 SAINT COLOMBAN ; immatricu-
lée RCS NANTES 793 656 539 ; a décidé 
de transférer le siège social à compter 
du 11/02/2023 du 23 bis Les Roulières  
-  44310 SAINT COLOMBAN au 12 rue 
des Jardins du Stade  -  44310 LA LIMOU-
ZINIERE.

L23IJ04005 
 

GDJ DISTRIBUTION
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 71, boulevard Alfred Nobel 

Bâtiment B
44400 REZE

850 105 008 RCS NANTES
 

Par décision de l’associé unique en 
date du 28/02/2023, M. Antoine POR-
CHER demeurant 3, rue Grès Azé 53200 
CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE, a 
été désigné en qualité de Directeur géné-
ral à compter de cette date et pour une 
durée indéterminée.

Pour avis,
Le Président

L23IJ04011 
 

ABONNEZ-VOUS
et restez informé 

sur toute l'actualité 
économique
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5 rue Albert Londres à NANTES (44300)

L’A.G.E. du 11/02/2023 de la socié-
té S.A.M. ; Forme : SCI ; Capital : 1 
000 euros ; Siège : 23 bis Les Roulières 
- 44310 SAINT COLOMBAN ; immatricu-
lée RCS NANTES 902 876 127 ; a décidé 
de transférer le siège social à compter 
du 11/02/2023 du 23 bis Les Roulières 
- 44310 SAINT COLOMBAN au 12 rue 
des Jardins du Stade - 44310 LA LIMOU-
ZINIERE.

L23IJ04018

GCH
Société à responsabilité limitée

à capital variable
au capital minimum de 40 000 euros

Siège social : 10 avenue Barbara
ZAC Grandchamps 44570 TRIGNAC

528 449 317 RCS ST NAZAIRE

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une décision en date du 

03 mars 2023, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 10 avenue 
Barbara ZAC Grandchamps, 44570 TRI-
GNAC au 9 route de la Tranche sur Mer 
85750 ANGLES à compter rétroactive-
ment du 10 février 2023, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ04038

HOLDING ANDI
SARL au capital de 80.000 €

Siège social : 42 avenue Jean Burel
44460 SAINT-NICOLAS-DE-REDON
RCS SAINT-NAZAIRE 523 288 959

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

Aux termes des décisions de l’asso-
ciée unique en date du 28 février 2023, il 
a été pris acte de la démission de Mon-
sieur Bruno HEISE et de Madame Sabrina 
HEISE de leurs fonctions de gérants de la 
société.

L23IJ04062

S.C.I. LES PROMENEURS
Société civile

Au capital de 93.451,25 euros
80 rue du Bois d’Hercé 44100 NANTES

R.C.S. NANTES : 393 438 221

MODIFICATIONS
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale en date du 26 octobre 
2022, les associés ont décidé de trans-
férer le siège social du 80 rue du Bois 
d’Hercé 44100 NANTES au 3 impasse des 
Buissons 44140 GENESTON, à compter 
du 26 octobre 2022.

Madame Jamila ALAOUI SOULAIMA-
NI, demeurant 3 impasse des Buissons 

44140 GENESTON, a été nommée gérante 
à la date du 26 octobre 2022 en rempla-
cement de Monsieur Ali ALAOUI SOULAI-
MANI, décédé.

Les articles 2.3 et 3.3 des statuts ont 
été modifi és en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis,
Le Notaire

L23IJ04064

TRANSFERT DE SIEGE

MOJITA
SCI au capital de 1 000€
Siège social : 3, rue du Portereau, 

44120 VERTOU
909 493 835 RCS NANTES
Suivant l’AGE du 03/03/2023, les asso-

ciés ont décidé de transférer, à compter 
du 03/03/2023, le siège social de 3, rue 
du Portereau, 44120 VERTOU à 7 bis, 
rue de la Garenne, 44120 VERTOU, et de 
modifi er en conséquence l’article 4 des 
statuts. Dépôt légal au RCS de NANTES. 
Pour avis, la cogérance.

L23IJ04076

KLEMENTZ
SARL au capital de 3000 euros

Siège social : 42 rue de la Dutée
44800 Saint-Herblain

834 425 530 RCS NANTES

TRANSFERT SIEGE 
SOCIAL

Suivant décision de l’AGE du 
01/04/2022, le siège social de la Société a 
été transféré au 13 rue de la Dutée, 44800 
ST HERBLAIN à compter du même jour. 
Les statuts ont été modifi és. Mention au 
RCS de NANTES. Pour avis

L23IJ04079

MDB YVON VANNIER
Société par Actions Simplifi ée au capital 

de 1 000,00 Euros
Siège social : 488 rue de l’Arche  VA-

RADES  44370 LOIREAUXENCE
Transféré à LOIREAUXENCE (44370)  10 

Clos du Chêne - VARADES
908 285 737 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIEGE

L’Assemblée Générale Extraordi-
naire du 01/02/2023 a décidé de trans-
férer le siège social actuellement fi xé 
à LOIREAUXENCE (44370) 488 rue de 
l’Arche - VARADES, à l’adresse suivante 
: 10 Clos du Chêne VARADES 44370 LOI-
REAUXENCE, à compter du 01/02/2023, 
et de modifi er en conséquence l’article 4 
des statuts.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
POUR AVIS

L23IJ04080

MODIFICATIONS
Par décisions du 02/01/2023, l’Asso-

ciée unique de la SAS LES JARDINS DU 
LITTORAL, au capital de 40 000 €, siège 
social 10 rue Louis Seguin 44600 ST NA-
ZAIRE, 794 055 202 RCS ST NAZAIRE, 
a, à eff et du même jour, nommé la SAS 
COBALT, au capital de 626 700 € dont le 
siège social est à GUERANDE (44350) 16 
av. des Sports, immatriculée sous le n° 
921 496 932 RCS ST NAZAIRE, en qualité 
de Présidente de la Société, en remplace-
ment de la société VBR dont le siège so-
cial est à GUERANDE (44350) 16 av. des 
Sports, immatriculée sous le n°840 845 
135 RCS ST NAZAIRE, démissionnaire à 
même date. Mention sera faite au RCS ST 
NAZAIRE. Pour avis, la Présidente.

L23IJ04082

SCI STADE SAINT OUEN
Société Civile immobilière

au capital de 1.000 €
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333 - 44803 SAINT HERBLAIN
921 621 629 RCS NANTES

MODIFICATION
Suivant acte ssp en date du 

20/12/2022, la société REALITES a cédé 
la part qu’elle détenait à la société FON-
CIERE REALITES.

Suivant décisions en date du 
21/12/2022, l’Associé Unique a décidé :

- d’augmenter le capital social d’une 
somme de 19.499.000 euros afi n de le 
porter à 19.500.000 euros au moyen de 
la création de 19.499.000 parts sociales 
nouvelles d’un (1) euro chacune,

- d’agréer en qualité d’Associée de 
la Société la CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS, établissement spécial 
créé par la loi du 28 avril 1816, codifi ée 
aux articles L. 518-2 et suivants du Code 
Monétaire et Financier, dont le siège est 
à Paris (75007), 56 Rue de Lille, immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS sous le numéro 180 
020 026, 

- de modifi er les articles 6 et 7 des sta-
tuts comme suit :

ARTICLE 6 - APPORTS - CAPITAL 
SOCIAL

Les apports eff ectués à la constitution 
de la Société sont les suivants :

- FONCIERE REALITES apporte la 
somme de NEUF CENT QUATRE VINGT 
DIX Euros 990,00 €

- REALITES apporte la somme de UN 
Euro 1,00 €

TOTAL : 1.000 €
Suivant acte sous seing privé en date 

du 20 décembre 2022, 1 part sociale a été 
cédée par la société REALITES à la socié-
té FONCIERE REALITES.

Par décision de l’Associé unique en 
date du 21 décembre 2022, il a été décidé 
de procéder à une augmentation du ca-
pital de 19.499.000 euros pour le porter 
de 1.000 euros à 19.500.000 euros par la 
création et l’émission 19.499.000 parts 
sociales nouvelles d’un (1) euro chacune.

Le capital social est fi xé à la somme 
de dix-neuf millions cinq cent mille 
(19.500.000) euros divisés en 19.500.000 
parts sociales d’un (1) euro chacune nu-
mérotées de 1 à 19.500.000, et attribuées 
de la manière suivante :

- FONCIERE REALITES : 10.725.000 
parts, numérotées de 1 à 10.725.000 soit 
10.725.000 parts

- CAISSE DES DEPOTS ET CONSI-
GNATIONS : 8.775.000 parts, numérotées 
de 10.725.001 à 19.500.0008.775.000 
parts

TOTAL : 19.500.000 parts
Mention sera faite au RCS de NANTES.

L23IJ04089

SCI BAUER DISTRICT
Société Civile immobilière au capital de 

1.000 €
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333 - 44803 SAINT HERBLAIN
921 692 216 RCS NANTES

MODIFICATION
Suivant acte ssp en date du 

20/12/2022, la société REALITES a cédé 
la part qu’elle détenait à la société FON-
CIERE REALITES.

Suivant décisions en date du 
21/12/2022, l’Associé Unique a décidé :

- d’augmenter le capital social d’une 
somme de 21 850 000 euros afi n de le 
porter à 21 851 000 euros au moyen de 
la création de 21 850 000 parts sociales 
nouvelles d’un (1) euro chacune,

- d’agréer en qualité d’Associée de 
la Société la CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS, établissement spécial 
créé par la loi du 28 avril 1816, codifi ée 
aux articles L. 518-2 et suivants du Code 
Monétaire et Financier, dont le siège est 
à Paris (75007), 56 Rue de Lille, immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS sous le numéro 180 
020 026, 

- de modifi er les articles 6 et 7 des sta-
tuts comme suit :

ARTICLE 6 - APPORTS - CAPITAL 
SOCIAL

Les apports eff ectués à la constitution 
de la Société sont les suivants :

- FONCIERE REALITES apporte la 
somme de NEUF CENT QUATRE VINGT 
DIX Euros : 990,00 €

- REALITES apporte la somme de UN 
Euro : 1,00 €

TOTAL: 1.000 €
Suivant acte sous seing privé en date 

du 20 décembre 2022, 1 part sociale a été 
cédée par la société REALITES à la socié-
té FONCIERE REALITES.

Par décision de l’Associé unique en 
date du 21 décembre 2022, il a été décidé 
de procéder à une augmentation du ca-
pital de 21.850.000 euros pour le porter 
de 1.000 euros à 21.851.000 euros par la 
création et l’émission 21.850.000 parts 
sociales nouvelles d’un (1) euro chacune.

Le capital social est fi xé à la somme 
de vingt et un millions huit cent cinquante 
et un mille (21.851.000) euros divisés en 
21.851.000 parts sociales d’un (1) euro 
chacune numérotées de 1 à 21.851.000, 
et attribuées de la manière suivante :

- FONCIERE REALITES : 11.144.000 
parts, numérotées de 1 à 11.144.000 soit 
11.144.000 parts

- CAISSE DES DEPOTS ET CONSI-
GNATIONS : 10.707.000 parts, numé-
rotées de 10.707.001 à 21.851.000 : 
10.707.000 parts

TOTAL : 21.851.000 parts
Mention sera faite au RCS de NANTES.

L23IJ04092

CHARLOTTE MAUROIS
Société civile immobilière
au capital de 1 500 euros

Siège social : 11 bis rue André Maurois
44470 CARQUEFOU

834 117 756 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes d’une délibération en 
date du 01/02/2023, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 11 bis rue 
André Maurois - 44470 CARQUEFOU au 
4 avenue du Halleray - 44300 NANTES à 
compter du 01/02/2023, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Modifi cation sera faite au Greff e du 
Tribunal de commerce de NANTES. Pour 
avis La Gérance

L23IJ04142
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VALENTIX
Société par actions simplifiée au capital de 

45 000 euros
Siège social : 13 Quai Surcouf

44400 REZE
489 869 339 RCS NANTES

 

AVIS
 

Le Président a nommé le 06/03/2023, 
avec effet à la même date, Mme Ma-
rie-Cécile RABOT demeurant 13 Quai 
Surcouf 44400 REZE, en qualité de Direc-
teur Général.

L23IJ04163 
 

FLUENCE FRANCE

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 100 000 euros

Siège social : 16 rue Lamoricière  44100 
NANTES

792 370 009 R.C.S. NANTES
 

Suivant décisions du 21 mars 2022, 
l’Associée unique a décidé de ne pas re-
nouveler les mandats des Commissaires 
aux comptes titulaire (GORIOUX FARO 
ET ASSOCIES) et suppléant (Monsieur 
Hubert MERCIER) qui étaient arrivés à 
échéance. Mention sera faite au R.C.S. de 
Nantes. Pour avis. La Présidente.

L23IJ04166 
 

PIERRE - ANDRE DAHIREL CONSULTING
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 rue du Rémouleur

44800 SAINT - HERBLAIN
911 569 424 RCS NANTES

 

MODIFICATION
 

Aux termes d’une décision en date du 
6 MARS 2023, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 2 rue du 
Rémouleur, 44800 SAINT - HERBLAIN 
au 14 rue du Tisserand 44800 SAINT - 

HERBLAIN à compter du même jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ04169 
 

LA CONSTRUCTION NANTAISE  
Société à responsabilité limitée au capital 

de 180 000 euros
Siège social : rue du Traité de Maastricht 

44210 PORNIC  
873 801 971 RCS SAINT NAZAIRE

 

CHANGEMENT 
COMMISSAIRE AUX 

COMPTES
 

Aux termes d’une décision du 
07/03/2023, l’associée unique a nommé la 
SAS GROUPE Y NANTES ATLANTIQUE, 
actuel Commissaire aux Comptes sup-
pléant, dont le siège social est 3 chemin 
du Pressoir Chênaie 44100 NANTES, 
352 657 993 RCS NANTES, en qualité 
de Commissaire aux Comptes titulaire, 
en remplacement de Monsieur Jean Paul 
FAUCHOUX, démissionnaire, pour la du-
rée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur.

La Gérance
L23IJ04183 

 

U EXPRESS OUEST
Société Anonyme Coopérative

de commerçants détaillants
à Capital Variable

Place des Pléiades  -  ZI Belle Etoile Antarès
44470 CARQUEFOU

401 443 486 RCS NANTES
 

Le Conseil d’Administration du 8 no-
vembre 2022 a nommé en qualité de 

Vice - Président de la Coopérative, pour la 
durée restante de leur mandat d’Adminis-
trateur, Monsieur Vincent DESOUCHES 
demeurant à 1 Rue Charlotte Moynacq 
17137 L’HOUMEAU, Monsieur Damien 
DEMARET demeurant à 5 route de la Che-
nardière 72560 CHANGE et Madame Na-
thalie GOURDON demeurant à Boussava 
35390 GRAND FOUGERAY.

Le Conseil d’Administration du 7 février 
2023 a pris acte de la démission de Mon-
sieur Damien DEMARET de ses mandats 
d’Administrateur et de Vice - Président 
de la Coopérative à compter du 1er mars 
2023.

Pour avis
L23IJ04189 

 

COFOBAT SARL au capital de 200 000 
euros Siège social : 9, Avenue Péroche  
-  44380 PORNICHET 393 366 141 RCS 
SAINT NAZAIRE   L’AGE du 01/01/2023 a 
décidé de transférer le siège social du 9, 
Avenue Péroche  -  44380 PORNICHET au 
3, avenue du Marais  -  44500 LA BAULE 
ESCOUBLAC à compter du 1er janvier 
2023, et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts.

L23IJ04214 
 

SCI CVRB
SCI au capital de 182 938,82€
19 rue du Parc des Sports 44260 Sa-

venay
408 186 989 RCS SAINT NAZAIRE
Le 04/07/2016 l’AGE a transféré le 

siège au 18 rue Lafayette 44000 NANTES.
Objet et durée inchangés.
Gérants: M. Alain et Mme Monique 

CHAUVEAU demeurant ensemble 18 rue 
Lafayette 44000 NANTES

Radiation RCS SAINT NAZAIRE, nou-
velle immatriculation RCS NANTES

L23IJ04217 
 

TENDANCE PIERRE ET BOIS
SARL au capital de 590.100 euros

Siège social : La Brunetterie
44430 LE LANDREAU

849 698 790 RCS NANTES
 

REDUCTION DU CAPITAL 
SOCIAL

 
La réduction du capital social de 

590.100 € à 360.100 €, ayant fait l’objet 
d’une 1ère insertion dans le numéro du 
03/02/23 de ce journal, est définitivement 
réalisée avec effet au 03/03/23. Les sta-
tuts ont été modifiés en conséquence. 
Mention au RCS de NANTES. Pour avis

L23IJ04219 
 

ATLANTIQUE 
HABITATIONS

Société Anonyme d’Habitations
à Loyer Modéré agréée par l’Etat
Capital social : 15 000 000 Euros
Siège Social : allée Jean Raulo

44800 SAINT HERBLAIN
R.C.S Nantes B 867 801 334

 

MODIFICATION
Aux termes d’une délibération en date 

du 16 décembre 2022,
 -  le Conseil d’administration a consta-

té l’élection en date du 6 décembre 2022 
des administrateurs représentant les lo-
cataires

 -  Madame Marie - Noëlle GUILLET, pré-
sentée par la C.L.C.V, demeurant 72 rue 
Ferdinand Alexandre Boutillier à 44800 
SAINT - HERBLAIN, remplaçant Madame 
Catherine DUBOIS, (C.L.C.V) demeurant 
10 rue du Moulin à vent 44700 ORVAULT, 
élue en décembre 2018.

 -  Monsieur John PICHON, présen-
tée par l’A.F.O.C, demeurant 57 Route de 
Gorges à 44190 CLISSON, remplaçant 

Madame Claudine MARIOT, (C.G.L) de-
meurant 2 allée de Pontchâteau 44400 
REZE, élue en décembre 2018.

Ainsi que le renouvellement du mandat 
de Madame Gisèle BLARD, présentée 
par la C.S.F, demeurant 15 rue François 
Rabelais 44800 SAINT HERBLAIN.

Les formalités seront déposées au 
greffe du Tribunal de Commerce de 
Nantes.

La Présidente du Conseil d’Adminis-
tration

L23IJ04237 
 

KLAIN
SARL au capital de 30 000 €

Siège social : 4, rue Grégoire Orain
44460 FEGREAC

RCS de SAINT - NAZAIRE n°900 270 109
 

En date du 06/03/2023, le gérant a 
décidé à compter du 06/03/2023 de di-
minuer le capital social de 15 000 € par 
rachat et annulation de parts en le portant 
de 30 000 € à 15 000 €.

Article 6 & 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de SAINT - NA-
ZAIRE.

L23IJ04250 
 

Suivant décisions unanimes des as-
sociés en date du 27 février 2023 il a été 
décidé de transférer le siège social de la 
SAS FINANCIERE KALITE au capital de 
1.115.000 euros, RCS NANTES 921 667 
085. Ancien siège : 15 B Rue du Châ-
teau d’Eau - 44240 LA CHAPELLE SUR 
ERDRE. Nouveau siège : 53 Rue Leinster 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE, et de 
modifier les statuts modifiés en consé-
quence.

L23IJ04251 
 

MONTHABOR
Société par actions simplifiée au capital de 

10 000 euros
Siège social : 6 rue Gustave Eiffel, 44600 

SAINT NAZAIRE
852 759 828 RCS SAINT-NAZAIRE

 
Selon décisions du 01/03/2023, l’asso-

cié unique :
- a pris acte de la démission de Mme 

Michelle MARTIN de ses fonctions de 
Directeur Général et a décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement ;

- a décidé de transférer le siège social 
du 6 rue Gustave Eiffel 44600 SAINT NA-
ZAIRE au 5 rue Pierre et Marie Curie, PA 
de l’Abbaye III, 44160 PONTCHATEAU, à 
compter du 01/03/2023 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis. Le Président
L23IJ04269 

 

ARCADE - VYV 
PROMOTION PAYS DE LA 

LOIRE
Société par actions simplifiée

au capital de 1.500.000 €
Siège social : 1 avenue de l’Angevinière

44800 Saint - Herblain
Immatriculée au Registre du Commerce

et des Sociétés de Nantes
Numéro SIREN : 948 861 695

 

AVIS DE MODIFICATION 
DU PRÉSIDENT D’AVP PDL

Par décision du Conseil d’Adminis-
tration en date du 8 février 2023, il a été 
pris acte de la nomination de Monsieur 
Jérôme DEGONDE, demeurant 19 rue du 
Grand Clos (44300), en qualité de nou-
veau  - Président exécutif, à compter du 20 
février 2023 pour un mandat de trois (3) 
ans, reconductible, en remplacement de 
Monsieur Michel DULIMON, démission-
naire au 19 février 2023.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nantes.

L23IJ04274 
 

GV AUTO
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 15 rue du Grand Fougeray

44590 SION - LES - MINES
RCS NANTES  832 949 184

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 01 mars 2023, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Monsieur Jean Michel THEAUD demeu-
rant 27 chemin de Choisel, 44110 CHA-
TEAUBRIANT de ses fonctions de direc-
teur général à compter du 01/03/2023.

Pour avis, la gérance
L23IJ04278 

 

GARDEN DESIGN
Société par actions simplifiée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 26 RUE BAPTISTE MARCET, 

44570 TRIGNAC
884 465 261 RCS ST NAZAIRE

 

MODIFICATIONS 
STATUTAIRES

 
L’AGM du 6 mars 2023 a décidé de 

modifier, à compter du 6/03/2023, l’objet 
social comme suit l’acquisition, l’adminis-
tration et la gestion par location ou autre-
ment de tous immeubles et biens immobi-
liers ; la réalisation de tous travaux, démo-
lition, réhabilitation, réfection nécessaires 
à la conservation des immeubles ; l’em-
prunt de tous les fonds nécessaires à la 
réalisation de cet objet et la mise en place 
de toutes sûretés réelles ou autres garan-
ties nécessaires ; la prise de participation 
par achat, souscription, apport, fusion 
ou autres opérations de toutes valeurs 
mobilières ou parts sociales, dans toutes 
entités juridiques avec ou sans personna-
lité morale, la gestion, l’administration et, 
à titre occasionnel, la vente de ces parts 
ou valeurs mobilières ; éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société, et généralement toutes opé-
rations quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus défini ; l’acquisition et la ges-
tion de SICAV, F.C.P. et autres placements 
et valeurs mobilières ; tous investisse-
ments financiers (contrats de capitalisa-
tion, obligations) mobiliers et immobiliers. 
et de modifier l’article 2 des statuts, de 
remplacer à compter du 6/03/2023 la 
dénomination sociale «Garden Design» 
par Home Enzaly’ss et de modifier l’ar-
ticle 3 des statuts, de transférer le siège 
social du 26 rue Baptiste Marcet, 44570 
TRIGNAC au 12 rue de Verdun 44260 SA-
VENAY, et de modifier l’article 4 des sta-
tuts, de nommer à compter du 6/03/2023 
pour une durée indéterminée en qualité 
de nouveau Président, en remplacement 
de la société Holding TMI démissionnaire, 
Monsieur Samuel CLAUDE demeurant 12 
rue de Verdun 44260 SAVENAY.

POUR AVIS Le Président

L23IJ04285
 

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT
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PM INVESTISSEMENTS
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 11 bis rue de La Coutellière

44800 ST HERBLAIN
947 920 443 RCS NANTES

 

CHANGEMENT DE 
DIRIGEANTS

Par décision unanime signée électro-
niquement le 07/03/2023, ont été nom-
més pour un durée illimitée : M. Timothée 
MASSICOT, demeurant 14 square Nicole 
Fontaine, 35135 CHANTEPIE en qualité 
de Président en remplacement de M. Ju-
lien PRIOU, démissionnaire et M. Julien 
PRIOU, demeurant 11 bis rue de la Cou-
tellière, 44800 ST HERBLAIN en qualité 
de Directeur Général en remplacement de 
M. Timothée MASSICOT, démissionnaire.

Pour avis, le président
L23IJ04289

 
 

S.C.I S.C.R.G.
Société Civile immobilière
au capital de 3048,98 €

Siège social : Le Moulin des Landes
44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE
RCS NANTES SIREN 337 995 161

 

CHANGEMENT DE 
GÉRANT

Aux termes d’un procès - verbal d’as-
semblée générale extraordinaire de l’as-
socié en date du 8 mars 2023, l’Assem-
blée Générale :

. A pris acte du décès de Madame 
Claudine ROYANT née SOUAVIN, gérante,

. A décidé de nommer Monsieur Guy 
ROYANT en qualité de gérant demeurant 
à LE LOROUX BOTTEREAU (44430) 703 
rue de la Gaudine.

Pour avis et mention, la gérance
L23IJ04296

 
 

L8V9 
SARL au capital de 1000 €

Siège social : 6 rue du Pré de Mesberen
44740 BATZ SUR MER

854 031 267 RCS SAINT NAZAIRE
 

Suivant Décisions du 21/02/2023, l’as-
socié unique a décidé la transformation 
de la Société en SAS à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société. La dénomi-
nation de la Société, son objet, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangés. Le capital social reste fixé à la 
somme de 1 000 €, divisé en 1 000 ac-
tions. M. Marc FAUCHREAU demeurant 
6 rue du Pré de Mesberen, 44740 BATZ 
SUR MER, ancien gérant, a été nommé 
Président. Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions sur 
justification de son identité et de l’inscrip-
tion en compte de ses actions. Transmis-
sion des actions - Agrément : Les actions 
détenues par l’associé unique sont libres. 
Mention sera faite au RCS de St Nazaire.

L23IJ04298

 

KLAIN
SARL au capital de 15 000 €

Siège social : 4 rue Grégoire Orain
44460 FEGREAC

RCS de SAINT - NAZAIRE n°900 270 109
 

En date du 06/03/2023, le gérant a dé-
cidé à compter du 06/03/2023 de rendre 
effective la démission de M. IBRAHIM ALI 
Nourdine aux fonctions de co - gérant.

Modification au RCS de SAINT - NA-
ZAIRE

L23IJ04311 
 

AVIS DE MODIFICATION 
DE CAPITAL

 
BBC FACONNAGE, Société à respon-

sabilité limitée au capital de 170 000 euros 
porté à 300 000 euros, Siège social : La 
Haye, 44440 RIAILLE, 539 676 379 RCS 
NANTES. Par décision du 31 décembre 
2022, l’associée unique a décidé que 
le capital social a été augmenté de 130 
000 euros par voie de compensation de 
créance, par élévation de la valeur nomi-
nale passant ainsi de 69,08 euros (arron-
di) à 121,90 euros (arrondi), pour le porter 
ainsi de 170 000 euros à 300 000 euros; 
le nombre et la valeur nominale des parts 
sociales composant le capital social de la 
Société ont été modifiés. Le capital, fixé 
à 300 000 euros, est désormais divisé en 
300 000 parts sociales, numérotées de 1 
à 300 000, de 1 euro chacune; le capital 
social a été augmenté d’une somme de 
207 058,18 euros pour le porter de 300 
000 euros à 507 058,18 euros, par incor-
poration directe de pareille somme pré-
levée à due concurrence sur le compte 
« écart de réévaluation «, par voie d’élé-
vation de la valeur nominale passant de 1 
euro à 1,69 euro (arrondi) chacune, avant 
d’apurer les pertes s’élevant à 207 058,18 
euros en réduisant le capital social d’une 
somme correspondante pour le ramener 
de 507 058,18 euros à 300 000,00 euros 
par voie de diminution de la valeur nomi-
nale des parts de 1,69 euro (arrondi) à 1 
euro. Les articles 6, 7 et 8 des statuts sont 
modifiés en conséquence. Pour avis, La 
Gérance

L23IJ04315 
 

2JCIN
Société civile

au capital de 259.700,00 euros
Siège social : 84 route de la Brière

à SAINT ANDRE DES EAUX (44117)
RCS SAINT-NAZAIRE : 529 137 655

 

RÉDUCTION DE CAPITAL 
ET MODIFICATION DES 

GERANTS
 

1°/ Réduction de capital :
Aux termes d’un acte reçu par Maitre 

Christian DEVOS, notaire à CLISSON, le 
1er aout 2022, les associés ont décidé de 
réduire le capital social pour le ramener 
de 890 800 € à 259 700 €.

2°/ Démission des gérants :
Aux termes de l’assemblée générale 

du 1er aout 2022, l’associé unique a pris 
acte :

- de la démission de Madame Isabelle 
GUEFFIER, de Monsieur Nicolas DESBU-
QUOIS, de Monsieur Christophe DESBU-
QUOIS à compter de cette date

- de la cessation des fonctions de Ma-
dame Josette GUIMARD à la suite de son 
décès intervenu le 30 avril 2019

Pour avis
L23IJ04321 

 

LR FINANCES
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 3 QUAI TURENNE
44000 NANTES

RCS de NANTES n°892 712 688
 

En date du 08/03/2023, l’associé 
unique a décidé de transformer la socié-
té en Société À Responsabilité Limitée, 
sans création d’un être moral nouveau, 

à compter du 08/03/2023 et a nommé en 
qualité de gérant M. LEGOUX Romain, de-
meurant 3 quai Turenne, 44000 NANTES. 
Du fait de la transformation, il est mis fin 
aux fonctions du président.

Modification au RCS de NANTES
L23IJ04331 

 

ELLIPSE  SNC
 Société en Nom Collectif

au capital de 1 280 000 euros
Siège social : 4 bis rue des Chevaliers

44400 REZE
RCS Nantes B 420 783 318  

 

  TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes des délibérations de l’AGE 

en date du 08 novembre 2022, la collec-
tivité des associés décide le transfert du 
siège social initialement au 16 rue De-
lambre  -  75014 PARIS au 4 bis rue des 
Chevaliers  -  44400 REZE. La société 
sera inscrite au registre du commerce de 
Nantes.

Le Gérant Frédéric Busquet domicilié « 
La Brochardais « 44260 MALVILLE valide 
le transfert de la société.

L’article 4  -  SIEGE SOCIAL des statuts 
est modifié  en conséquence soit :

REZE (44400), 4 bis rue des Chevaliers
La Gérance
 

L23IJ04337 
 

SOCIETE NAZAIRIENNE 
DE DEVELOPPEMENT

(SONADEV)
Société Anonyme d’Economie Mixte

au capital de 5 111 536 euros
Siège Social : 6 Place Pierre Sémard

44600 SAINT - NAZAIRE
R.C.S. Saint - Nazaire B 007 180 516

 

Le Conseil d’Administration réuni le 19 
mai 2021 a pris acte de la décision sui-
vante :

«Par courrier du 30 mars 2021, la 
Caisse Régionale de Crédit Mutuel de 
Loire - Atlantique et du Centre Ouest, ad-
ministrateur, a désigné en qualité de re-
présentant, Madame Soazig PELLETIER 
domiciliée 9 rue de la Californie  -  44400 
REZE, à compter du 1er mai 2021, en rem-
placement de Monsieur Jacques DAVID

Le Conseil d’Administration réuni le 16 
décembre 2021 a pris acte de la décision 
suivante :

«Par délibération du 28 septembre 
2021, la Communauté d’Agglomération 
de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 
(CARENE), administrateur, a désigné en 
qualité de représentant, Madame Béa-
trice RIOU domiciliée 4 rue des Fauvettes  
-  44600 SAINT - NAZAIRE, en remplace-
ment de Madame Lydie MAHE

Pour insertion
L23IJ04347 

 

MORGATE
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros
Siège social : Rue René Guy Cadou

44600 SAINT NAZAIRE
814 061 370 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/02/2023, l’AGE des associés de la 
société MORGATE a décidé de transférer 
le siège social de la Rue René Guy Cadou 
44600 ST NAZAIRE au 155 route de Fon-
deline 44600 ST NAZAIRE à compter du 
même jour et de modifier en conséquence 
l’article 3 des statuts.

Pour avis
La Présidente

L23IJ04349 
 

SCI RABOUIN
Société civile immobilière

au capital de 400 000 euros
Siège social : Les Relandières

44850 LE CELLIER
377 592 381 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
 

L’AGE du 27/02/2023 a autorisé le re-
trait d’un associé et constaté la réduction 
du capital social de 400.000 € à 397.850 € 
par rachat et annulation de 2 150 parts 
sociales, ce qui rend nécessaire la publi-
cation des mentions suivantes : Ancienne 
mention : Le capital social est fixé à 
400.000 €. Il est divisé en 26 238 parts so-
ciales de 15,25 € chacune, lesquelles ont 
été souscrites et attribuées aux associés 
en proportion de leurs apports respectifs. 
Nouvelle mention : Le capital est fixé à 
397.850 €. Il est divisé en 397 850 parts 
sociales de 1 € chacune, lesquelles ont 
été souscrites et attribuées aux associés 
en proportion de leurs apports respectifs. 
De plus, l’AGE a décidé une augmentation 
du capital social de 363.150 € par apports 
en numéraire. L’article 8 des statuts a été 
modifié. Ancienne mention : Le capital 
social est fixé à 397.850 €. Nouvelle men-
tion : Le capital social est fixé à 761.000 
euros. Modification sera faite au GTC de 
NANTES. Pour avis, la Gérance

L23IJ04354 
 

ROMLASIA
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : Rue René Guy Cadou

44600 SAINT NAZAIRE
904 690 518 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/02/2023, l’AGE des associés de la 
société ROMLASIA a décidé de transférer 
le siège social de la Rue René Guy Cadou 
44600 ST NAZAIRE au 155 route de Fon-
deline 44600 ST NAZAIRE à compter du 
même jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis
Le Président

L23IJ04355 
 

MACHICOULIS
Société à responsabilité limitée

au capital de 405 400 euros
Siège social : Rue René Guy Cadou

44600 SAINT NAZAIRE
890 435 332 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/02/2023, l’AGE des associés de 
la société MACHICOULIS a décidé de 
transférer le siège social de la Rue René 
Guy Cadou 44600 ST NAZAIRE au 155 
route de Fondeline 44600 ST NAZAIRE, à 
compter du 01/02/2023, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ04356 
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PIERRE & MAURICE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 10 000 Euros
Siège social : 52, impasse du Bureau

75011 Paris
Transféré: 3, rue Rameau, 44000 Nantes

RCS PARIS 525 153 862 en cours de 
transfert RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Suivant décision de l’associé unique 
du 1er mars 2023, le siège social a été 
transféré au 3, rue Rameau, 44000 Nantes 
et l’article 4 des statuts modifié en consé-
quence. Gérance: Grégory FOUBLE, 
demeurant au 19, rue Crébillon, 44000 
Nantes. Radiation du RCS de Paris et im-
matrculation au RCS de Nantes.

L23IJ04360 
 

SCI HERMELANDE
au capital de 1500 €

Siège social : 23 rue Jack London
44800 SAINT HERBLAIN
503623076 RCS NANTES

 
Aux termes d’un acte reçu le 

17/02/2023 par Me NICOLAS, notaire, 
l’assemblée générale a décidé de nom-
mer en qualité de co-gérants, pour une 
durée illimitée à compter du 17/02/2023 :

- Mme Danielle RENAUDET épouse 
BERTHIER, demeurant à ST HERBLAIN 
(44800) 23 rue Jack London

- Mme Ingrid BERTHIER, demeurant à 
ST HERBLAIN (44800) 10 allée Jean-Phi-
lippe Rameau

- M. Gérald BERTHIER, demeurant à 
MONTREAL QC (Canada) 4518 avenue 
Wilson

en remplacement de M. Jacques BER-
THIER, décédé le 31/08/2022.

Modification au RCS de NANTES
Pour avis

L23IJ04365 
 

POUCE
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

au capital de 100 000 €
SIEGE SOCIAL : 30 rue du Mississipi

44470 CARQUEFOU
908 192 032 RCS NANTES

 

Les associés à l’unanimité, le 2 mars 
2023, ont décidé de changer la dénomi-
nation sociale en ACS Invest et de mo-
difier l’objet social qui est désormais le 
suivant : l’achat et la vente de titres de 
sociétés, la gestion de portefeuille de va-
leurs mobilières, la prise de participation 
dans toutes entreprises.

Pour avis
L23IJ04369 

 

EXPAN U OUEST
Société Anonyme Coopérative

de commerçants détaillants
à Capital Variable

Place des Pléiades  -  ZI Belle Etoile Antarès
44470 CARQUEFOU

431 331 727 RCS NANTES
 

MODIFICATION
Le Conseil d’Administration du 31 jan-

vier 2023 a pris acte de la démission de 
Monsieur Carl SAINT JALMES de son 
mandat d’Administrateur de la Coopéra-
tive EXPAN U OUEST et ainsi de ses fonc-
tions de vice - président de la Coopérative 
EXPAN U OUEST le 18 janvier 2023, et a 
décidé de coopter en qualité d’Adminis-
trateur et de nommer en qualité de vice 

- président de la Coopérative EXPAN U 
OUEST, Monsieur Gaétan CHAUVIRÉ, 
demeurant Seiches  -  35410 NOUVOITOU, 
en remplacement de Monsieur Carl SAINT 
JALMES, démissionnaire, à compter de 
ce même jour.

Pour avis
L23IJ04371 

 

SCI KERMER
SCI au capital de 1 500 €

Siège social : 1 bis rue de Saverne
44000 NANTES

RCS de NANTES n°842 029 274

L’AGE du 02/03/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 16 avenue des 
Sulkies, 44300 NANTES à compter du 
01/01/2023.

Pour avis
Jean-Yves PINEL

L23IJ04373 
 

MUSCADE
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros
porté à 5 000 euros

Siège social : Le Solilab - 8 rue de 
Saint-Domingue 
44200 NANTES

843 732 884 RCS NANTES
 

MODIFICATION DU 
CAPITAL SOCIAL

 
Du PV de l’AGE du 23/02/2023, il ré-

sulte que le capital social a été augmenté 
de 4 000 € par incorporation de réserves. 
En conséquence, l’article 7 des statuts a 
été modifié. Ancienne mention : Le capital 
social est fixé à 1 000 €. Nouvelle mention 
: Le capital social est fixé à 5 000 €. POUR 
AVIS. La Présidente

L23IJ04374

DISSOLUTIONS

 

CAPSENS COACHING
Capsens - coaching, SASU au cap. de 

2 000 €, 4 imp. des Ecureuils la Berne-
rie en Retz 44760. RCS Saint Nazaire n° 
843958158. Le 31/12/2022 à 16 H, l’as-
socié unique a décidé la dissolution an-
ticipée de la société, nommé liquidateur 
Eliane Beuret, 4 imp. des Ecureuils la 
Bernerie en Retz 44760, et fixé le siège de 
liquidation au siège social.

L23IJ02531 
 

SIBANI IMMOBILIER SAS au capital 
de 5 000 € Siège social : 11 boulevard Dar-
lu 44500 La Baule Escoublac 908 328 933 
RCS ST Nazaire Par AGE du 31/12/2022, 
il a été décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du même jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel. Liquidateur : Lidwine 
SIBANI - GATT 6 allée des Acacias 77360 
Vaires Sur Marne. Siège de la liquidation 
chez le liquidateur. Dépôt au RCS de Saint 
Nazaire

L23IJ03844 
 

IMMO-PLUS
Société par actions simplifiée en liqui-

dation au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 39 Chemin de la Mossar-

dière 44210 PORNIC
393 683 461 RCS SAINT-NAZAIRE
Aux termes d’une délibération du 

31/12/2022, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 

délibérations de ladite assemblée. Elle a 
nommé comme liquidateur Mme Pascale 
THIERRY, demeurant 39 chemin de la 
Mossardière 44210 PORNIC, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion. Le siège de la liquidation est fixé 39 
chemin de la Mossardière 44210 PORNIC. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
ST-NAZAIRE, en annexe au RCS. Pour 
avis. Le Liquidateur.

L23IJ03872 
 

LDG
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 45, rue de la Cadoire
44980 SAINTE - LUCE - SUR - LOIRE

877 689 083 RCS NANTES
 

Par décisions unanimes des associés 
en date du 29/09/2022, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 29/09/2022 et sa mise en 
liquidation. Yiqi GUO sis 6, rue d’Helvé-
tie 44300 NANTES a été nommé comme 
Liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de celle 

- ci et a cessé ses fonctions de Gérant au 
29/09/2022. Le siège de la liquidation est 
fixé 45, rue de la Cadoire 44980 SAINTE 

- LUCE - SUR - LOIRE, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifiés. Le dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquida-
tion sera effectué au greffe du tribunal 
de commerce de NANTES. Mention sera 
faite au RCS de NANTES. Pour avis.

L23IJ03961 
 

Aux termes des décisions de l’assem-
blée générale extraordinaire en date du 
28 février 2023 les associés de la société 
LPB, société civile immobilière au capital 
de 1 000 euros, dont le siège social est 
situé à PORNICHET (44380), 3 Avenue du 
Gulf Stream, Chemin de Siffrais, immatri-
culée au RCS de SAINT NAZAIRE sous le 
numéro 850 178 831, ont :

 - décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 28 février 2023 et 
sa mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel,

 - nommé Monsieur Jérôme LE PALLEC, 
demeurant 8 route du Radeau 44500 LA 
BAULE - ESCOUBLAC, aux fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci,

 - fixé le siège de la liquidation au 8 
route du Radeau 44500 LA BAULE - ES-
COUBLAC. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés. Dépôt 
sera fait au Greffe du Tribunal de com-
merce de SAINT NAZAIRE.

Pour avis
L23IJ03969 

 

Aux termes des décisions en date du 
31 janvier 2023, les associés de la société 
LCB GROUPE, société à responsabilité 
limitée au capital de 401 930 euros, dont 
le siège social est situé 16 avenue des 
Grandes Terres, 44510 LE POULIGUEN, 
immatriculée au RCS de Saint Nazaire 
sous le numéro 817 522 196 a :

 -  décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 janvier 2023 et 
sa mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel, dans les conditions 

légales et statutaires,
 -  nommé Monsieur Baptiste BARILLE, 

demeurant 16 avenue des Grandes 
Terres, 44510 LE POULIGUEN, en qua-
lité de liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci,

 -  fixé le siège de la liquidation au siège 
de la Société soit 16 avenue des Grandes 
Terres, 44510 LE POULIGUEN. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Saint Nazaire en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur.
L23IJ03970 

 

UNE, DEUX, TROIS
Société civile immobilière au capital social 

de 9.900 euros
Siège social : 119 rue des Douves

44150 Ancenis
448 182 691 RCS Nantes

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions unanimes des associés en date du 
1 février 2023 :

Les associés ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter du 
même jour et sa mise en liquidation.

Les associés ont nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Monsieur Pascal MEIGNEN, 76 rue de 
Port la Blanche 44300 NANTES, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 76 
rue de Port la Blanche 44300 NANTES, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Nantes.

Pour avis
L23IJ04054 

 

Société FAB’RIC
Société Civile Immobilière

au capital social de 100 euros
Siège social : 27, rue Jacques DAGUERRE

44600 SAINT NAZAIRE
RCS SAINT NAZAIRE : 821 011 616

 

DISSOLUTION
 

L’assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2022 a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel en conformité des dispositions 
statutaires et du Code Civil. L’assemblée 
générale extraordinaire a nommé comme 
liquidateur Monsieur Eric NIZOU, né le 5 
septembre 1966 à RENNES (35), de na-
tionalité française, demeurant 4, Chemin 
des Venelles, 44380 PORNICHET, et lui 
a conféré les pouvoirs les plus étendus 
pour terminer les opérations sociales en 
cours, réaliser l’actif et acquitter le pas-
sif. Le siège de la liquidation est fixé à 
l’adresse actuelle du siège social, pour la 
correspondance ainsi que pour la notifi-
cation des actes et documents.

L23IJ04083 
 

fonctionne en régie  
publicitaire sur toute  
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Aux termes d’une décision en date 
du 28/02/2023, l’associée unique de la 
société MERBOUTI, Société par actions 
simplifiée au capital de 2 000 €, siège so-
cial : 46 rue du Moulin 44340 BOUGUE-
NAIS, SIREN 844 657 171 RCS NANTES, 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. Madame Marie-Christine 
MERBOUTI, demeurant 46 rue du Moulin 
44340 BOUGUENAIS, associée unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège 
de la liquidation est fixé 46 rue du Mou-
lin 44340 BOUGUENAIS. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis. Le Liquidateur

L23IJ04176 
 

SCI LA BELLE ETOILE
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : La Belle Etoile
route de Paimboeuf

44640 SAINT JEAN DE BOISEAU
Siège de liquidation : La Belle Etoile

rote de Paimboeuf
44640 SAINT JEAN DE BOISEAU

520 973 363 RCS NANTES
 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 28 février 2023 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à compter 
28 février 2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Joel GAUTIER, demeurant La Belle 
Etoile  -  Route de Paimboeuf  -  44640 
SAINT JEAN DE BOISEAU, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé La 
Belle Etoile  -  Route de Paimboeuf  -  44640 
SAINT JEAN DE BOISEAU. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

L’article 5 des statuts relatif à la durée 
de la Société a été modifié en consé-
quence.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
L23IJ04316 

 

LES STUDIOS
SCI au capital de 105 300 €

Siège social : 10 rue du Pigeon Blanc
44119 TREILLIERES

RCS de NANTES n°435 186 119

L’assemblée générale extraordinaire 
du 18/02/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
18/02/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M.  JU-
DEAUX Philippe, demeurant  10 rue du Pi-
geon Blanc, 44119  TREILLIERES et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

Pour avis
Philippe JUDEAUX

L23IJ04317

CLÔTURES

 

EURL ORAIN DOMINIQUE Société à 
responsabilité limitée Au capital de 7 680 
euros Siège social et de liquidation : 15 
rue de la Bosse 44260 PRINQUIAU 433 
070 117 RCS ST NAZAIRE. Aux termes 
d’une décision en date du 06/03/2023, 
l’associé unique a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Dominique ORAIN de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et prononcé la clôture de la li-
quidation avec effet au 31/01/2023. Les 
comptes de liquidation sont déposés au 
greffe du Tribunal de commerce de ST 
NAZAIRE, en annexe au RCS et la Société 
sera radiée dudit registre. Pour avis, Le 
Liquidateur

L23IJ02968 
 

Par AGO du 28/02/2023, les associés 
de la société DANTOOIN TECHNOLO-
GIES, Société par actions simplifiée en 
liquidation au capital de 31 000 euros, 
Siège social et de liquidation : 120 bou-
levard des Poilus - 44300 NANTES, 832 
678 841 RCS NANTES, ont approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Vincent LHOSTE, de son man-
dat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du 31/12/2022. 
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au RCS et la Société 
sera radiée dudit registre. Pour avis. Le 
Liquidateur

L23IJ03581 
 

Par AGO du 28/02/2023, les associés 
de la société MONTJOIE, Société civile à 
capital variable en liquidation, au capital 
minimum de 1 000 euros, Siège social : 30 
avenue Camus - 44000 NANTES, Siège 
de liquidation : 6 rue Colbert - 44000 
NANTES, 894 909 548 RCS NANTES, ont 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé la société FONCIERE MA-
GELLAN de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du 31 décembre 2022. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au RCS. Pour avis. 
Le Liquidateur.

L23IJ03585 
 

COUVERTURE DAVID JONAS Société 
à Responsabilité Limitée en liquidation 
Au capital de 4 000 euros Siège social : 
Avenue du Moulin Corbin 44250 ST BRE-
VIN LES PINS Siège de liquidation : 129 la 
Pierre 44480 DONGES 479 130 619 RCS 
ST NAZAIRE. Aux termes d’une décision 
en date du 01/03/2023 au siège de liqui-

dation, l’associé unique a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jonas DAVID, demeurant 129 
la Pierre 44480 DONGES, de son man-
dat de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation à compter du 31/01/2023. Les 
comptes de liquidation sont déposés au 
greffe du Tribunal de commerce de ST 
NAZAIRE, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société. Pour 
avis Le Liquidateur

L23IJ03829 
 

SIBANI IMMOBILIER SAS en liquida-
tion au capital de 5 000 € Siège social : 11 
boulevard Darlu 44500 La Baule Escou-
blac 908 328 933 RCS ST Nazaire L’AGO 
du 31/12/2022 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé de son 
mandat le liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du même jour 
Dépôt des comptes de liquidation au GTC 
de Saint Nazaire.

L23IJ03843 
 

ARC-EN-CIEL
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 125 rue du Haut Bourg
44440 TEILLE

RCS de NANTES n°538 748 559

L’assemblée générale ordinaire du 
27/01/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
GROIZEAU Roland de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de NANTES.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03847 
 

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2022, l’associée unique de 
la Société MARYLOU, société par actions 
simplifiée en liquidation, au capital de 
71 000 euros, dont le siège social et de 
liquidation est situé 82 avenue du Littoral, 
44380 PORNICHET, immatriculée au RCS 
de SAINT-NAZAIRE sous le numéro 882 
797 723, a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame Christelle 
ADRIOUD, demeurant 82 avenue du Lit-
toral, 44380 PORNICHET, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et prononcé la clôture de la liqui-
dation. Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de SAINT-NAZAIRE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis, le Liquidateur
L23IJ03873 

 

INVEST’IA
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 10 000 euros

Siège social et de liquidation :
Zone Atlantique

3 avenue du Gulf Stream
44380 PORNICHET

819 716 499 R.C.S. SAINT - NAZAIRE
 

L’Assemblée Générale Ordinaire réu-
nie le 31 décembre 2022 au siège a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation 
arrêté au 31 décembre 2022, déchargé 
Mr Gilles BAUDET, demeurant 28 avenue 
Jean Boutroux, 44500 LA BAULE, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de SAINT - NAZAIRE, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03882 
 

NOA-LAURA
SARL au capital de 230 000 €

Siège social : 31 bis rue des Ponts 
44470 THOUARE SUR LOIRE

RCS de NANTES n°849 545 843

L’assemble générale du 24/02/2023 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. LEMASSON 
Hervé  de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du  
31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de NANTES.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03914 
 

INN’CO
SASU au capital de 5 000 €
Siège social : 46 Place Iéna

44150 ANCENIS ST GEREON
RCS de NANTES n°830 894 895

En date du 10/02/2023, l’associé 
unique a approuvé les comptes de li-
quidation, déchargé le liquidateur Mme 
MAUCOURT Christine de son mandat, lui 
a donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  10/02/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de NANTES.

Pour avis
La Liquidatrice

L23IJ03925 
 

SCM DU CABINET DE KINESITHERAPIE 
DE VUE

Société de moyens
au capital de 1 000,00 €

Siège social : 8 ROUTE DE NANTES
44640 VUE

819 814 955 RCS NANTES
 

Suivant décision collective des as-
sociés en date du 31 décembre 2022, il 
résulte que :

Les associés, après avoir entendu le 
rapport du Liquidateur, ont :

 -  approuvé les comptes de liquidation ;
 -  donné quitus au Liquidateur Mon-

sieur Frédéric LEGOUX, demeurant à 
NANTES (44),

18 rue de la Constitution, et déchargé 
cette dernière de son mandat ;

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES.

Mention sera faite au RCS : NANTES.
Pour avis

L23IJ03932 
 

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS
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GROUPE MEDICAL LINZ
Société civile de moyens en liquidation au 

capital de 1 524,49 euros
Siège social et siège de liquidation : 23, 

boulevard de Linz  -  44210 PORNIC
352 995 005 RCS SAINT - NAZAIRE

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’Assemblée Générale réunie le 30 

novembre 2020 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de liqui-
dation, déchargé Madame Marie - Laure 
ALLIX - BINET, demeurant 5 Impasse du 
Vigneron 44210 PORNIC, de son mandat 
de liquidateur, donné à cette dernière qui-
tus de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de SAINT - NAZAIRE, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03965 
 

LDG
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 45, rue de la Cadoire
44980 SAINTE - LUCE - SUR - LOIRE

877 689 083 RCS NANTES
 

AVIS DE CLOTURE 
DES OPERATIONS DE 

LIQUIDATION
 

Par décisions unanimes du 30/09/2022, 
les associés ont approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au Liquida-
teur Yiqi GUO sis 6, rue d’Helvétie 44300 
NANTES et l’ont déchargé de son man-
dat, prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à effet du 30/09/2022. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au Greffe du tribunal de commerce de 
NANTES. Pour avis.

L23IJ03968 
 

LIQUIDATION
 

L’Assemblée Générale réunie le 
28/02/2023 de la SARL SERVICE COUR-
TAGE en liquidation au capital de 1000 
euros dont le siège social et siège de 
liquidation sis 7 allée du Bas Maine  -  
44250 SAINT - BREVIN - LES - PINS 843 
211 525 RCS SAINT - NAZAIRE a approu-
vé le compte définitif de liquidation au 
31/12/2022, déchargé M. Nicolas THUIL-
LIEZ, demeurant 7 allée du Bas Maine  -  
44250 SAINT - BREVIN - LES - PINS, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de la-
dite assemblée. Les comptes de liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de Saint - Nazaire en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre. 
Pour avis.

L23IJ03972 
 

WELL’IN
SASU au capital de 1 500 €

Siège social : 7 ALLEE DE L’OASIS
44119 TREILLIERES

RCS de NANTES n°889 649 141

En date du 05/03/2022, l’associé 
unique a approuvé les comptes de li-
quidation, déchargé le liquidateur Mme 
CERCLER ARMELLE de son mandat, lui a 

donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  05/03/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de NANTES.

Pour avis
CERCLER ARMELLE

L23IJ03989 
 

TUK - TUK § COCONUT
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 7 500 euros

Siège social : 49 quai Emile Cormerais
44800 ST HERBLAIN
Siège de liquidation :

49 quai Emile Cormerais
44800 ST HERBLAIN

880 297 783RCS NANTES
 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 31 DECEMBRE 2022 au 49 Quai Emile 
CORMERAIS 44800 SAINT HERBLAIN a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Fabrice BELIN, demeurant 
1 Rue Prosper Coinquet 44000 NANTES, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis, le liquidateur
L23IJ03995 

 

SASU GRACE & LOUNA
En liquidation au capital de 1 000 €
Siège social : 6 bis rue de la motte

44360 SAINT ETIENNE DE MONTLUC
RCS NANTES 894 139 005

 

En date du 02/03/2023, l’associé 
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, déchargé le liquidateur de son 
mandat, lui a donné quitus de sa gestion 
et a constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 02/03/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce NANTES.

L23IJ04000 
 

Aux termes des décisions en date du 
30 juin 2022, l’associée unique de la so-
ciété SAPHEEN, société à responsabilité 
limitée en cours de liquidation au capital 
de 1 000 euros, dont le siège social et 
de liquidation est situé sis Chemin de la 
Lande d’en Bas, 44500 LA BAULE, imma-
triculée sous le numéro 491 258 513 RCS 
SAINT NAZAIRE, a approuvé les comptes 
de liquidation arrêtés au 30 juin 2022, a 
déchargé Madame Danièle BANCE, de-
meurant Chemin de la Lande d’en Bas 
44500 LA BAULE ESCOUBLAC, de son 
mandat de liquidateur, donné quitus à 
cette dernière de sa gestion et prononcé 
la clôture de la liquidation au 30 juin 2022.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Saint Nazaire en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur.
L23IJ04049 

 

BEAUCOUR
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : L’Ebeaupin

44120 VERTOU
811 309 137 RCS NANTES

 

LIQUIDATION - RADIATION
 

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en date 
du 20 décembre 2022, l’Associée Unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au Liquidateur, prononcé la 
clôture de liquidation de la Société.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES.

La Société sera radiée du RCS de 
NANTES.

Pour avis,
Le Liquidateur

L23IJ04060 
 

S.C.I. KINEBEA
Société civile immobilière en cours de 

liquidation 
au capital de 65 600 euros

Siège social : 25 rue de la Floride
44600 SAINT-NAZAIRE

Siège de liquidation : 51 rue de Brézéan
44350 GUERANDE

 

LIQUIDATION
 

L’Assemblée Générale du 31/01/2023 a 
approuvé le compte définitif de liquidation 
au 31/12/2022, déchargé Mme Béatrice 
GOUBAULT, demeurant 51 rue de Bré-
zéan 44350 GUERANDE, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à compter du jour de ladite as-
semblée. Les comptes de liquidation se-
ront déposés au greffe du TC de ST-NA-
ZAIRE, en annexe au RCS et la société 
sera radiée dudit registre. Pour avis.

L23IJ04061 
 

UNE, DEUX, TROIS
Société civile immobilière en liquidation 

au capital social de 9.900 euros
Siège social : 119 rue des Douves

44150 Ancenis
448 182 691 RCS Nantes

 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION 

 
Aux termes du procès-verbal des déci-

sions unanimes des associés en date du 
1 février 2023 :

Les associés ont :
- Approuvé les comptes de liquidation ;
- Déchargé le liquidateur, Monsieur 

Pascal MEIGNEN demeurant au 76 rue de 
Port la Blanche, 44300 NANTES de son 
mandat, lui ont donné quitus de sa ges-
tion ;

- Constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 1 février 2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de Nantes.

Mention sera faite au RCS de Nantes
Pour avis

L23IJ04066 
 

EURL PIQUIN
S.A.R.L. en liquidation au capital de 7 

622,45 Euros
Siège social et siège de la liquidation : 

Fossé Loire 44440 TRANS SUR ERDRE
Liquidateur : M. Yannick PIQUIN

404 126 377 R.C.S. NANTES
 

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2022, l’Associé Unique, en sa qua-
lité de liquidateur, a établi les comptes de 
liquidation et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au GTC de NANTES, en annexe au 
R.C.S..

L23IJ04236 
 

A CURETTE ON SARRÊTE

Société à Responsabilité Limitée
En cours de liquidation

Au capital de 5.000 euros
Siège social : Lieudit Curette, 44119 

Grandchamps des Fontaines
Siège de liquidation : 10 route de Rennes, 

44119 Grandchamps des Fontaines
794 893 016 R.C.S. NANTES

 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

 
Aux termes d’une décision en date du 

31 décembre 2022 au siège de liquidation 
l’associée unique, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Madame 
Nathalie DENEUX, demeurant 10 route de 
Rennes, 44119 Grandchamps des Fon-
taines de son mandat de liquidateur, lui a 
donné quitus de sa gestion et a prononcé 
la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Nantes, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis.
Le Liquidateur.

L23IJ04323

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS 
LIBÉRAL

 
Aux termes d’un ASSP en date du 

14/02/2023, en cours d’enregistrement 
au SIE ANCENIS ST GEREON, Mme 
CHANSON Isabelle et Monsieur Francis 
CHANSON, demeurant ensemble 35 rue 
de Bernus, 56000 VANNES, ont cédé à 
Mme AÏSSAOUI Iman, demeurant 47 Bis 
rue de NANTES, 44119 TREILLIERES, un 
fonds libéral de cabinet dentaire, sis 334 
rue du Général Leclerc, 44150 ANCENIS, 
immatriculé au Répertoire SIRENE sous 
le numéro SIRET 328 048 798 00024, 
exploité sis 334 rue du Général Leclerc, 
44150 ANCENIS, moyennant le prix de 
3000 euros.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 14/02/2023.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publi-
cités légales, au siège du fonds cédé pour 
la validité et, pour toutes les oppositions à 
l’adresse suivante : Maître Noémie CHAN-
SON, 9 rue Georges Clémenceau 44840 
LES SORINIERES, pour la validité et pour 
la correspondance.

Pour avis
Maître Noémie CHANSON

L23IJ03675 
 

Journal d'annonces légales,  
habilité sur les départements  
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr
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AVIS DE CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Trignac du 31 janvier 2023 enre-
gistré au service de la publicité foncière 
et de l’enregistrement de Saint Nazaire le 
21 février 2023, dossier 2023 00016119, 
référence 4404P04 2023 A 00318,la so-
ciété GARDEN DESIGN, SAS au capital 
de 8 000 euros ayant son siège social 26 
rue Baptiste Marcet, 44570 TRIGNAC, im-
matriculée 884 465 261 RCS ST NAZAIRE 
a vendu à la société TMI TOLERIE ET 
MAINTENANCE INDUSTRIELLE, SAS au 
capital de 50 000 euros ayant son siège 
social 26 rue Baptiste Marcet 44570 TRI-
GNAC, immatriculée 519 649 487 RCS 
SAINT NAZAIRE le fonds de commerce 
de Conception et négoce de tous produits 
métalliques contemporains liés aux amé-
nagements extérieurs, dans le domaine 
du jardin et notamment piscine, clôture, 
terrasse, pergolas, panneaux brises 
vues., exploité 26 rue Baptiste Marcet 
44570 TRIGNAC,

L’entrée en jouissance a été fi xée au 31 
janvier 2023

La cession a été consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de QUA-
RANTE HUIT MILLE EUROS (48 000 €) 
s’appliquant en totalité aux éléments in-
corporels.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours suivant la dernière 
en date des publications légales pour 
la validité et pour la correspondance à 
l’adresse du fonds 26 rue Baptiste MAR-
CET, 44570 TRIGNAC.

Pour insertion.
L23IJ03845

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le  15/02/2023 par Me DEVILLE Be-
noît-Philippe, notaire à PORNIC (44210) - 
Route de Saint Michel, enregistré au SIE 
SAINT NAZAIRE, le 20/02/2023, dossier :
202300015784, bordereau : 4404P04 
2023 N 00247, GOUT ET TRADITION, 
SARL au capital de 5 000 euros, ayant 
son siège social 18 rue du Générale de 
Gaulle, 44250 SAINT BREVIN LES PINS, 
immatriculé au RCS de SAINT-NAZAIRE 
sous le n°817 905 011, a cédé à LA PAUSE 
LOCALE, SAS au capital de 5 000 euros, 
ayant son siège social La Cochardière, 
44210 PORNIC, immatriculé au RCS de 
SAINT-NAZAIRE, un fonds de commerce 
: épicerie fi ne, diff usion de produits ali-
mentaires ou non alimentaires, boissons 
alcoolisées ou non, à emporter ou par ex-
pédition, diff usion d’articles de cadeaux 
et compositions,  exploité sis 18 rue du 
Général de Gaulle, 44250 SAINT BREVIN 
LES PINS, moyennant le prix de 135 000 
euros.

La date d’entrée en jouissance est fi xée 
au 15/02/2023. Les oppositions seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publicités légales à l’adresse 
suivante : Etude de Me. DEVILLE - Route 
de Saint Michel, 44210 PORNIC, pour la 
validité et pour la correspondance.

Pour avis
Me. DEVILLE

L23IJ03861

CESSION DE BRANCHE 
AUTONOME D’ACTIVITE
Suivant acte sous seing privé en date 

à NANTES du 2 mars 2023, la société 
CONTRÔLESÛR, SARL à associé unique 
au capital de 7.500 €, dont le siège social 
est à REZE (44400) 135 rue des Carte-
rons, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de NANTES sous 
le numéro 524 796 364,

a cédé à la société ATLANTIC 
CONTRÔLE SÛR, SAS au capital de 
5.000 €, dont le siège est à VIGNEUX DE 
BRETAGNE (44360) 14 route de la Maison 
Neuve, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de NANTES sous 
le numéro 949 283 170, des éléments 
dépendant d’un fonds de commerce de 
contrôles techniques d’appareils de le-
vage, exploité à REZE (44400) 135 rue 
des Carterons et pour lequel la société 
CONTRÔLESÛR est immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES sous le numéro 524 796 364,

moyennant le prix principal de CIN-
QUANTE HUIT MILLE EUROS (58.000 €) 
s’appliquant aux éléments incorporel pour 
cinquante-cinq mille euros (55.000 €) et 
aux éléments corporels pour trois mille 
euros (3.000 €). Propriété et jouissance 
au jour de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en 
date des publications légales au Cabinet 
de Maître Michel FONTENEAU, Avocat, 
27 rue de Strasbourg 44000 NANTES.

L23IJ03919

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique 
reçu par Maître Antoine ROUX, notaire à 
NANTES, en date du 28 février 2023.

La société dénommée «CREPAGE 
DES SAVEURS», SARL à associé unique, 
sise 8 Place de la Paix, 44800 St Herblain, 
immatriculée au greff e du Tribunal de 
commerce de Nantes sous le numéro 
812232320,

A cédé à la société dénommée «ER-
GUN», SARL au capital de 7500 euros, 
sise 8 Place de la Paix, 44800 St Herblain, 
immatriculée au greff e du Tribunal de 
commerce de Nantes sous le numéro 
948782461.

Moyennant le prix de 55000 euros 
son fonds de commerce de CREPERIE,  
SALON DE THE-SALADERIE-VENTE 
DE CREPES ET GALETTES A EMPOR-
TER exploité 8 Place de la Paix, 44800 St 
Herblain.

Entrée en jouissance au 28 février 
2023.

La correspondances et les opposi-
tions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 
dix jours de la dernière en date des publi-
cations légales, pour la validité en l’Offi  ce 
notarial dénommée «Estuaire Notaires» 
sis à NANTES (44200), 1 Mail du Front 
Populaire.

L23IJ03923

Suivant acte sous signatures électro-
niques en date du 27 février 2023, enre-
gistré au Service de la Publicité Foncière 

et de l’Enregistrement de Saint-Nazaire 1 
le 02 mars 2023, Dossier 2023 00019174, 
référence 4404P04 2023 A 00369,

La société PASEO.AFR - SARL au ca-
pital de 40 000 € - Siège social : 13 boule-
vard de Linz - 44210 Pornic - 803 040 476 
RCS Saint-Nazaire,

A CÉDÉ

A La société SOPODI OUEST - SAS au 
capital de 1 649 000 € - Siège social : 13 
boulevard de Linz - Centre Commercial 
le Golf - 44210 Pornic, 493 918 346 RCS 
Saint-Nazaire,

Un fonds de commerce de journaux, 
presse, librairie, papeterie, carterie, 
Française Des Jeux, bimbeloterie, relais-
colis, confi serie sis à Pornic (44210) - 13 
boulevard de Linz - Centre Commercial 
Le Golf connu sous l’enseigne «Presse du 
Golf», au prix de 275 000 €.

Le transfert de propriété et jouissance 
ont été fi xées au 27 février 2023.

Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, pour validité, au siège du 
fonds cédé sis à Pornic (44210) - 13 boule-
vard de Linz - Centre Commercial Le Golf 
et pour toute correspondance au siège de 
la Selarl Gueguen Avocats - Maître Gaël 
LE BERT, sis à La Chapelle-sur-Erdre 
(44240) - 100 rue du Leinster.

Pour avis
L23IJ04068

AVIS DE CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE
Suivant acte sous seing privé du 24 fé-

vrier 2023, en cours d’enregistrement au 
SFPE de NANTES 2.

La SELARL CECILE JOUIN, man-
dataire judiciaire, domiciliée 6, Place 
Viarme à NANTES, agissant en qualité de 
liquidateur judiciaire de la société PHAR-
MACIE SAINT NICOLAS, SARL au ca-
pital de 1.000€, immatriculée au RCS de 
NANTES sous le n°B490615614, dont le 
siège social est sis 8, Place Saint Nicolas 
- 44110 CHATEAUBRIANT, désigné à ces 
fonctions par un jugement du Tribunal de 
Commerce de NANTES du 27 juillet 2022, 
le même jugement ayant ouvert une pro-
cédure en liquidation judiciaire de la so-
ciété PHARMACIE SAINT NICOLAS.

A cédé aux sociétés :

1 - PHARMACIE DE LA VILLE AUX 
ROSES, SELARL au capital de 5000€, 
dont le siège social est sis 1 rue César 
Franck - 44110 CHATEAUBRIANT, im-
matriculée au RCS de NANTES sous le 
n°849582952 ;

2 - PHARMACIE MERCERON, SE-
LAS au capital de 400000€, dont le siège 
social est sis 5bis rue d’Angers - 44110 
CHATEAUBRIANT, immatriculée au RCS 
de NANTES sous le n°531039600 ;

3 - PHARMACIE DE LA MOTTE, SE-
LARL, au capital de 540000€, dont le 
siège social est sis 13, Place de la Motte -
44110 CHATEAUBRIANT, immatriculée au 
RCS de NANTES sous le n°512799040 ;

Moyennant le prix de 200.000€, une 
offi  cine de pharmacie exploitée 8, 
place SAINT NICOLAS - 44110 CHA-
TEAUBRIANT,

Entrée en jouissance le 28 octobre 
2022 conformément à l’ordonnance du 
juge-commissaire.

Les oppositions s’il y a lieu seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en 
date des publications légales à l’adresse 
du liquidateur judiciaire, la SELARL CE-
CILE JOUIN, 6, Place Viarme à NANTES.

L23IJ04191

AL AUTOMOBILES
SARL au capital de 6 000 €

1a ZA de l’Oisilliere 44640 VUE
888 975 752 RCS NANTES

AVIS DE CESSION 
DE FONDS ET FIN DE 
LOCATION-GÉRANCE

Par acte sous seing privé à VUE du 
31/01/2023 enregistré au SPFE SAINT 
NAZAIRE 1 le 23/02/2023 bordereau 2023 
00017120

M. Luc BARRE et Mme Thérèse-Marie 
BARRE, demeurant 42 La Blanchardais 
44640 VUE

Ont cédé à :
AL AUTOMOBILES, SARL au capital 

de 6.000 €, ayant son siège social 1A ZA 
de l’Oisillière 44640 VUE, immatriculée au 
RCS NANTES 888 975 752, représentée 
par M. Alexandre PENNETIER

Un fonds artisanal de mécanique auto-
mobile, vente et réparation de véhicules 
neufs ou d’occasions cycles et cyclomo-
teurs sis et exploité 1A ZA de l’Oisillière 
44640 VUE avec tous les éléments incor-
porels et le matériel en dépendant

L’entrée en jouissance a été fi xée au 
31/01/2023

La cession a été consentie et accep-
tée moyennant le prix global de 165.000 € 
s’appliquant aux éléments incorpo-
rels pour 140.000 € et au matériel pour 
25.000 €

Etant ici fait observé que ledit fonds 
était exploité par la SARL AL AUTOMO-
BILES en qualité de locataire-gérant au 
moyen d’un contrat de location-gérance 
établi suivant acte SSP du 01/10/2020. La 
vente dudit fonds intervenant au profi t du 
locataire-gérant, ledit contrat de location
-gérance prend fi n à la date de la cession 
par acte SSP de résiliation du 31/01/2023

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des publications 
légales au siège du fonds cédé 1A ZA de 
l’Oisillière 44640 VUE, où domicile a été 
élu à cet eff et

L23IJ04195

AVIS DE CESSION DE 
FONDS

Suivant acte authentique reçu par 
Maître Thomas LOBIES, Notaire asso-
cié de la SARL « MERCIER & LOBIES, 
notaires associés «, titulaire d’un Offi  ce 
Notarial à Nantes, 1, rue Louis Marin, le 
16 février 2023, a été cédé un fonds ar-
tisanal par :

La Société dénommée AROMATIQUE 
BEAUTE, SARL unipersonnelle au capital 
de 5.000 €, dont le siège est à SAINT-
PHILBERT-DE-GRAND-LIEU (44310), 10 
place de l’Abbatiale, identifi ée au SIREN 
sous le n°833723471 et immatriculée au 
RCS de NANTES.

A La Société dénommée BEAUTY 
LOUISE, SARL unipersonnelle au ca-
pital de 5.000 €, dont le siège est à 
BASSE-GOULAINE (44115),14 rue Pas-
teur, identifi ée au SIREN sous le n°887 919 
694 et immatriculée au RCS de NANTES.

Le fonds artisanal de soins esthétiques 
sis à LE BIGNON (44) 1 bis rue du Moulin, 
lui appartenant, connu sous la dénomina-
tion «AROMATIQUE BEAUTE».

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte. L’entrée en jouissance a 
été fi xée au jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de DIX-HUIT 
MILLE EUROS (18 000,00 EUR), s’appli-
quant :

- aux éléments incorporels pour SEIZE 
MILLE SEPT CENT DIX EUROS (16 710,00 
EUR),

- au matériel pour MILLE DEUX CENT 
QUATRE-VINGT-DIX EUROS (1 290,00 
EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’offi  ce notarial où domi-
cile a été élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire.
L23IJ04227
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REGIMES MATRIMONIAUX

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Loïc DEIN, notaire à NANTES, le 23 février 
2023, Monsieur Pierre Bernard Antoine 
REGENT, né à NANTES (44000) le 5 sep-
tembre 1937 retraité, et Madame Janine 
Suzane Marie Josèphe FONTAINE, née 
à NANTES (44000) le 1er octobre 1938 re-
traitée, demeurant ensemble à ORVAULT 
(44700) 6 allée de la Rance Mariés à la 
mairie de NANTES (44000) le 29 avril 1961 
sous le régime de la communauté de biens 
meubles et acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable, ont déclaré adopter le 
régime de la communauté universelle 
avec clause d’attribution intégrale de la 
communauté au profit du conjoint survi-
vant. Oppositions dans les trois mois en 
l’Etude de Maître DEIN, notaire à NANTES 
(44000), 3 rue Porte Neuve.

Pour avis, Maître DEIN
L23IJ03860 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Anthony 

MICHAUD, Notaire membre de la Société 
d’exercice libéral par actions simplifiée 
«CDG NOTAIRES» titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège est à SAINT SE-
BASTIEN SUR LOIRE (Loire - Atlantique), 
52, Boulevard des Pas Enchantés, CR-
PCEN 44118, le 2 mars 2023, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la Communauté Uni-
verselle entre :

Monsieur Roger Jean Yves Gabriel 
GUITTENY, Retraité, et Madame Cathe-
rine Louise Claire Marie MOSSARD, 
Retraitée, demeurant ensemble à PORT - 

SAINT - PERE (44710) 8 La Quessière.
Monsieur est né à NANTES (44000) le 

8 juillet 1954,
Madame est née à MACHECOUL 

(44270) le 29 septembre 1957.
Mariés à la mairie de SAINTE - PA-

ZANNE (44680) le 3 juin 1976 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial sus dénommé où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03867 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Delphine 

GERARD - MOREL, Notaire Associé, 
membre de la société d’exercice libéral 
par actions simplifiée «ENTRE LOIRE 
ET VILAINE» titulaire d’un Office Nota-
rial à SAVENAY, 19, avenue du Parc des 
Sports., CRPCEN 44111, le 28 février 
2023, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle avec clause d’at-
tribution au conjoint survivant entre :

Monsieur Michel Marcel Clément 
Auguste Henri Marie GUIHENEUF, Re-

traité, et Madame Odile Marie Thérèse 
Renée Alberte CORMIER, Retraitée, de-
meurant ensemble à SAVENAY (44260) 1 
Lotissement de l’Oisillière.

Monsieur est né à MISSILLAC (44780) 
le 12 avril 1948,

Madame est née à SAVENAY (44260) le 
25 juillet 1948.

Mariés à la mairie de SAVENAY (44260) 
le 4 août 1972 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03876 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Anne - So-

phie REY, Notaire à SAINT SEBASTIEN 
SUR LOIRE (44118), 52, Bd des Pas En-
chantés, code CRPCEN 44118, le 1er mars 
2023, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle avec clause d’at-
tribution intégrale entre :

M Victorin CABEDO, retraité, et Mme 
Julia MOLINA, retraitée, demeurant en-
semble à SAINT - SEBASTIEN - SUR - LOIRE 
(44230) 102 rue de l’Ouche Quinet.

M. né à GINESTAS (11120) le 2 juillet 
1932, Mme née à MARIGNAC (31440) le 
23 décembre 1940.

Mariés à la mairie de ROULLENS 
(11290) le 30 janvier 1960 sous le régime 
de la communauté de biens meubles et 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. Ce régime matrimonial n’a pas 
fait l’objet de modification.

De nationalités françaises.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03906 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Julie 

BOURGOGNE, Notaire Associé membre 
de la Société d’Exercice Libéral à Res-
ponsabilité Limitée «OFFICE NOTARIAL 
1803», titulaire d’un office notarial à CAR-
QUEFOU (Loire - Atlantique), Avenue du 
Housseau, CRPCEN 44026 , le 3 mars 
2023, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle avec clause d’at-
tribution intégrale au survivant

entre :
Monsieur Jean - Louis Léopold VI-

DAL, retraité, et Madame Sylvie Mo-
nique Henriette HUE, retraitée, demeu-

rant ensemble à CARQUEFOU (44470) 32 
mail des Gauteries.

Monsieur est né à COLOMBES (92700) 
le 23 septembre 1954,

Madame est née à LA GARENNE - CO-
LOMBES (92250) le 20 février 1955.

Mariés à la mairie de COLOMBES 
(92700) le 30 mars 1974 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03949 

 

Monsieur Jean Henri Marie BOMAL, 
responsable commercial, né à SAINT NA-
ZAIRE (44600), le 19 janvier 1962 et Ma-
dame Béatrice ROUSSE, Cadre dans la 
fonction publique, née à SAINT NAZAIRE 
(44600), le 20 janvier 1963, demeurant 
ensemble à PONTCHATEAU (44160), 13 
lieudit Bilais, mariés à la Mairie de SAINT 
DOLAY (56130), le 03 août 1984, initiale-
ment sous le régime légal de la commu-
nauté réduite aux acquêts, ont procédé 
à un changement de régime matrimonial 
afin d’adopter le régime de la séparation 
de biens.

L’acte a été reçu par Me Julien THO-
MAS, notaire à CAMPBON, le 28 février 
2023.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Julien THOMAS, notaire à 
CAMPBON, où domicile a été élu à cet 
effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil.

Me Julien THOMAS
L23IJ04001 

 

Suivant acte reçu par Maître Bertrand 
MARTIN, Notaire Associé membre de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabi-
lité Limitée « OFFICE NOTARIAL 1803 «, ti-
tulaire d’un office notarial à CARQUEFOU 
(44470), Avenue du Housseau, CRPCEN 
44026, le 3 mars 2023, a été reçu le chan-
gement partiel de régime matrimonial par 
modification du contenu de la société 
d’acquêts,

PAR :
Monsieur Jean-François Marcel 

LAHELLEC, informaticien, et Madame 
Marie Noëlle Henriette ETAIX, avocate, 
demeurant ensemble à SUCE SUR 
ERDRE (44240) 93 hameau de La Gane-
rie .

Monsieur né à MEULAN (78250) le 4 
février 1961, Madame née à SAINT-GER-
MAIN-LAVAL (42260) le 25 novembre 
1967.

Mariés à la mairie de SUCE-SUR-
ERDRE (44240) le 22 avril 2004 sous le 
régime de la séparation de biens défini 
par les articles 1536 et suivants du Code 
civil contenant société d’acquêts, aux 
termes du contrat de mariage reçu par Me 
Philippe LOIRAT, notaire à CARQUEFOU 
(44470), le 22 avril 2004.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur et Madame sont de nationa-
lité française.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion,
Le notaire.

L23IJ04010 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître LE-

CRIVAIN- BOURGOGNE Clémence, 
notaire au sein de la SCP «NO-
TAIRES PRESQU’ILE ASSOCIES, société 
titulaire d’un Office notarial», dont le siège 
est à LA BAULE (44500), 20 av Jean de 
Neyman, le 3 mars 2023,

M. BONDEUX Philippe Michel, maître 
d’oeuvre, et Mme JOFFRAUD Isabelle 
Marie Françoise, sans profession, de-
meurant ensemble à PIRIAC SUR MER 
(44420), 786 rte de Port au Loup, mariés 
à PIRIAC SUR MER, le 25 novembre 2006 
sous le régime de communauté réduite 
aux acquêts,

Sont convenus d’aménager leur régime 
matrimonial par ajout d’un avantage entre 
époux ne prenant eff et qu’en cas de dé-
cès de l’un d’eux.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’Office où domicile a été élu 
à cet effet, pendant un délai de trois mois 
à compter de la date de parution du pré-
sent journal.

Pour insertion
Le Notaire

L23IJ04059 
 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître PHAN 

THAN Frédéric, notaire au sein de la SCP 
«NOTAIRES PRESQU’ILE ASSOCIES, so-
ciété titulaire d’un Office notarial», dont 
le siège est à LA BAULE (44500), 20 av 
Jean de Neyman, le 3 mars 2023, M. LAN-
GLOIS Yves,Retraité, et Mme JUS-LAN-
GLOIS Marie-Thérèse,Retraitée, demeu-
rant ensemble à HERBIGNAC (44410), 3 
Le Clos du Rhodoir , mariés à herbignac, 
le 10 Décembre 2014 sous le régime de 
communauté réduite aux acquêts, sont 
convenus de changer leur régime matri-
monial et d’adopter pour l’avenir le régime 
de la communauté universelle. Les créan-
ciers peuvent s’opposer à la modification 
dans les trois mois suivant la présente 
publication en l’étude de l’office notarial 
où domicile a été élu à cet effet,conformé-
ment à l’article 1397 du Code civil.

Le Notaire
L23IJ04077 
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AMENAGEMENT  DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Vincent 

CHAUVEAU, Notaire associé de Société 
par Actions Simplifiée dénommée «CBL 
NOTAIRES», titulaire d’un Office Nota-
rial à NANTES, 15, Boulevard Gabriel 
Guist’hau, CODE CRPCEN 44007, le 6 
mars 2023, a été conclu le changement 
partiel de régime matrimonial par ajout 
d’un avantage entre époux ne prenant 
effet qu’en cas de décès de l’un d’entre 
eux :

ENTRE:
Monsieur Michel Jean BERTREUX, 

architecte, époux de Madame Martine 
Jeanne Anne Marie REMAUD, demeu-
rant à NANTES (44100) 2 passage Alvar 
Aalto.

Né à NANTES (44000) le 22 mai 1956.
Et
Madame Martine Jeanne Anne Marie 

REMAUD, retraitée, épouse de Monsieur 
Michel Jean BERTREUX, demeurant à 
NANTES (44100) 2 passage Alvar Aalto.

Née à ROCHESERVIERE (85620) le 31 
mai 1955.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 18 juin 1993 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Tous deux de nationalité française, et 
Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ04086 

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître FOUCHÉ 

Catherine, notaire à SUCE SUR ERDRE 
(44240), le 06/03/2023.

M. MEREL Michel et Mme REDUREAU 
Marie-France demeurant ensemble 1 ave-
nue du Moulin de la Touche, 44240 SUCE 
SUR ERDRE, mariés le 15/07/1966 sous 
le régime de communauté réduite aux 
acquêts sont convenus d’aménager leur 
régime en ajoutant à titre d’avantage ma-
trimonial une clause de préciput.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître FOUCHÉ 
Catherine, notaire à SUCE SUR ERDRE 
(44240) où domicile a été élu à cet effet, 
pendant un délai de trois mois à compter 
de la date de parution du présent journal.

Pour avis
Me Catherine FOUCHÉ

L23IJ04132 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Philippe 

GAUTIER, Notaire membre de la Socié-
té à Responsabilité Limitée dénommée 
« STRATÉIA Notaires «, titulaire d’un of-
fice notarial, dont le siège est à NANTES 
(Loire Atlantique), 22 rue des Halles, 
exerçant en l’office 22 rue des Halles à 
NANTES, CRPCEN 44 001, le 3 mars 
2023, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle avec clause d’at-
tribution intégrale entre :

Monsieur Philippe Gérard Gaston 
LANGLAIS, né à NANTES (44000) le 6 
juillet 1957, et Madame Elisabeth Thé-
rèse Mauricette PILLOT, née à TOUR-

NON - SAINT - PIERRE (37290) le 9 mars 
1957, demeurant ensemble à SAINT - JU-
LIEN - DE - CONCELLES (44450) 10 rue de 
la Graholiere.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 7 août 1976 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ04153 

 

AVIS DE CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Au terme d’un acte reçu par Me Fran-

çois CERES, Notaire à VERTOU (44120), 
13, rue de l’Ile de France, le 6 mars 2023

Monsieur Henri Jean Bernard DE-
POIVRE, agent SNCF, et Madame Ly-
siane Michelle Aline GAUVRIT, en in-
validité, demeurant ensemble à SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE (44230), 6, rue 
des Etourneaux,

 Nés savoir :
 -  Monsieur DEPOIVRE à SAINT - MAUR 

- DES - FOSSES (94100), le 17 septembre 
1959,

 -  Madame GAUVRIT à NANTES 
(44000), le 27 janvier 1961.

Mariés sous le régime légal de la com-
munauté de biens réduite aux acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable à 
leur union célébrée à la mairie de VERTOU 
(44120), le 22 novembre 1980.

Ledit régime n’a subi aucune modifica-
tion conventionnelle ou judiciaire.

Tous deux de nationalité française.
Ont modifié leur régime matrimonial 

et adopté le régime de LA COMMUNAU-
TÉ UNIVERSELLE AVEC ATTRIBUTION 
INTÉGRALE DE LA COMMUNAUTÉ AU 
CONJOINT SURVIVANT.

Oppositions à adresser, s’il y a lieu, 
dans les trois mois de la date de parution 
du présent avis, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
exploit d’huissier, auprès de Me François 
CERES, notaire à VERTOU 44120 13, rue 
de l’Ile de France.

L23IJ04154 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Aux termes d’un acte reçu par Me 

Caroline GUILLOUX - EAS Notaire à 60, 
rue du Drouillard, le 1er mars 2023, à la 
requête des époux ci - après identifiés, 
contenant :

CHANGEMENT DE REGIME MATRI-
MONIAL

A la requête de :
M. Bertrand BRUGEILLE, demeurant 

à BRAINS (44830), 5bis, rue le Barré, Né à 
ARES (33740), le 16 mai 1966.

Et Mme Sophie Marie Géraldine 
VERGER, demeurant à BRAINS (44830), 
5bis, rue le Barré, Née à NANTES (44000), 
le 2 avril 1969.

Mariés à LA MONTAGNE (44620) le 3 
juin 1989.

Lesquels, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil, 
ont convenu dans l’intérêt de la famille, 
de changer entièrement de régime matri-
monial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir le 
régime de LA COMMUNAUTE UNIVER-
SELLE, tel qu’il est établi par l’article 1526 
du Code civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître Caro-
line GUILLOUX - EAS, notaire à LA MON-
TAGNE (44620), 60, rue du Drouillard.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 

compétent.

Pour avis et mention

Me Caroline GUILLOUX - EAS, notaire
L23IJ04203

 
 

AMÉNAGEMENT DE 
RÉGIME M. ET MME 

HAMON
 

Suivant acte reçu par Maître Delphine 
VOELKER, Notaire de la Société d’Exer-
cice Libéral par Actions Simplifiée « GMV 
Notaires «, titulaire d’un Office Notarial 
ayant son siège à NANTES (Loire-Atlan-
tique), 41, rue Jeanne d’Arc, CRPCEN 
44002 , le 15 novembre 2022, a été conclu 
le changement partiel de régime matrimo-
nial par ajout d’un avantage entre époux 
(adjonction d’une société d’acquêts) ne 
prenant effet qu’en cas de décès de l’un 
d’entre eux :

Monsieur Nicolas Pierre Bernard HA-
MON, gérant, et Madame Johanna So-
phie GAUDEAU, artiste peintre, demeu-
rant ensemble à NANTES (44000), 1 rue 
de Belsunce.

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
15 avril 1985,

Madame est née à SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 20 septembre 1987.

Mariés à la mairie de LA BAULE-ES-
COUBLAC (44500) le 28 juillet 2018 sous 
le régime de la séparation de biens pure 
et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du 
contrat de mariage reçu par Maître Del-
phine VOELKER, notaire à NANTES, le 11 
juillet 2018.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ04258
 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Laëtitia 

BERNAERT - GROHARD, Notaire asso-
cié de la Société Civile professionnelle 
«Laëtitia BERNAERT - GROHARD et Pierre 
POUSSIER, notaires associés» dont le 
siège social est situé à  SAINT - MICHEL - 

CHEF - CHEF, 9,  Avenue Ernest Chevrier, 
CRPCEN 44149, le 8 mars 2023, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale entre :

Monsieur Albert Gabriel François  
HERVE et Madame Jeanne Marie Ma-
deleine PETIT,  demeurant ensemble à 
SAINT - MICHEL - CHEF - CHEF (44730) 47  
avenue Ernest Chevrier.

Monsieur est né à SAINT - VINCENT - 

PUYMAUFRAIS (85480) le 1er avril 1930,

Madame est née à SAINTE - PEXINE 
(85320) le 4 août 1930.

Mariés à la mairie de SAINTE - PEXINE 
(85320) le 28 août 1951 sous le régime 
de la communauté de biens meubles et 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ04288

 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Noms : Jean - Claude André Marie 

MORICEAU et Danielle Michelle Marie 
Louise ROQUET

M. est né à NANTES (44) le 9 décembre 
1951, et Mme à SAINT AIGNAN DE 
GRAND LIEU (44), le 27 août 1953.

Domicile :  SAINT AIGNAN DE GRAND 
LIEU (44860) 46 route des douze traits.

Date et lieu de mariage :  SAINT AI-
GNAN DE GRAND LIEU (44860) le 25 
juillet 1975.

Régime matrimonial avant modifica-
tion :  communauté légale.

Modification du régime matrimonial 
opérée :  apport à la communauté

Notaire rédacteur : Maître Pascale 
MARGARIT - CANDIA,

Date de l’acte : 8 mars 2023
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ04351 

 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Philippe 

BRETIN, notaire à LA CHAPELLE SUR 
ERDRE (44240), 12 avenue des Noieries, 
le 8 mars 2023,

M. Claude Louis Marcel BIDET, 
né à LA CHAPELLE - SUR - ERDRE le 2 
septembre 1951 et Mme Ginette Alice 
Christiane Pierrette Gérard DELAU-
NAY, son épouse, née à NANTES le 22 
avril 1949, demeurant 12 résidence du 
Coteau à PORNIC (44210) mariés le 24 
février 1972 à la mairie de LA CHAPELLE 

- SUR - ERDRE sous le régime légal de la 
communauté réduite aux acquêts, à dé-
faut de contrat de mariage préalable,

Ont décidé de changer leur régime ma-
trimonial actuel et d’adopter pour l’avenir 
le régime de la communauté universelle.

Les créanciers peuvent s’opposer à la 
modification dans les trois mois suivant la 
présente publication en l’étude du notaire 
susnommé, où domicile a été élu à cet ef-
fet, conformément à l’article 1397 alinéa 3 
du Code civil.

Pour avis, le notaire
L23IJ04378

ADDITIFS RECTIFICATIFS

 

Rectificatif à l’annonce parue 
le 24/02/2023 (L23IJ03100) dans l’Infor-
mateur Judiciaire concernant la SASU 
CISSE TRANSPORTS SERVICES il y a 
lieu lire «Capital minimum : 2700 € Capital 
souscrit : 2700€» au lieu de «Capital mi-
nimum : 2700 € Capital souscrit : 2700 € 
Capital maximum : 2700 €».

Pour avis
L23IJ03685 

 

AVIS RECTIFICATIF
En rectification de l’avis de constitu-

tion paru dans l’Informateur Judiciaire le 
3 mars 2023 (L23IJ03789), il fallait lire que 
le siège de la société Les Bâtonnets est 
fixé 8bis, rue Antoine Français  -  44000 
Nantes.

Pour avis
L23IJ03896 
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Additif à l’annonce parue le 24 février 
2023 (L23IJ02976) concernant la cession 
du fonds de M. Arezki BECHA, demeurant 
à NANTES (44300) 12 rue de la Basinerie, 
au profit de la société dénommée MC, 
SARL  -  capital : 4000 €  -  siège social : 
NANTES (44200) 16 rue Petite Biesse  
-  SIREN 948 217 567  -  RCS NANTES, il 
convenait de lire : Prix : 84 428 €  -  Jouis-
sance : 16/02/2023.

L23IJ03915 
 

LE HEDER
Rectificatif de l’annonce parue 

sous le n°L23IJ02113 dans l’édition du 
10/02/2023.

Il fallait lire : 10 Le Héder au lieu du 10 
chemin du Héder

L23IJ04050 
 

RECTIFICATIF à l’annonce du 
11/06/2021 IJ136456, N°21IJ06809 JA-
LOU SCI au capital de 1 000,00 € Siège 
social : 24 Route des Chères, COMBLOUX 
(74920) R.C.S. ANNECY : 841620693 Il 
y a lieu de rectifier les informations sui-
vantes :  -  Concernant le transfert : la date 
de la délibération est au 07/11/2022 et la 
date d’effet au 12/04/2022  -  Concernant 
la gérance : il faut ajouter le départ du 
gérant en place décédé, Monsieur Jacky 
BERTE avec effet au 12/04/2022.

L23IJ04342

AUTRES ANNONCES

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL 
DELAI D’OPPOSITION

 

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure ci-

vile
Loi n°2016 - 1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 21 novembre 2021, Monsieur Jean - 

Marie Alphonse Pierre JAPUIS, en son 
vivant retraité, demeurant à PORNICHET 
(44380) 2 avenue de la Mer.

Né à PARIS 13ÈME ARRONDISSE-
MENT (75013), le 13 décembre 1940.

Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française. Résident au 

sens de la réglementation fiscale.
Décédé à SAINT - NAZAIRE (44600) 

(FRANCE), le 16 août 2022.
A consenti un legs universel. 
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 

Antony FLAISSIER, Notaire membre de 
la Société Civile Professionnelle «Sophie 
NOUGUIER, Frédéric MORIN, Antony 
FLAISSIER et Stéphanie DUJARDIN - LE 
MERRER, Notaires Associés», titulaire 
d’un Office Notarial à NIMES 9, Rue de 
Sauve, soussigné , le 24 février 2023, du-
quel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine. Opposition à 
l’exercice de ses droits pourra être formée 
par tout intéressé auprès du notaire char-
gé du règlement de la succession : Maître 
Antony FLAISSIER, notaire à NIMES 9, rue 
de Sauve, référence CRPCEN : 30083, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du tribunal judiciaire de SAINT NA-
ZAIRE (44) de l’expédition du procès - ver-
bal d’ouverture du testament et copie de 
ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session

L23IJ03830
 

 

5 rue Albert Londres à NANTES (44300)

SARL FOULONNEAU SARL au capi-
tal de 41 000 € Siège : Zone industrielle 
des Dorices  -  44330 VALLET 411 567 589 
RCS NANTES AVIS DE DISSOLUTION 
La société SARL FOULONNEAU a établi 
par acte SSP du 20/01/2023 un projet de 
fusion avec la société BUCIOL, société 
absorbante, SAS au capital de 120 000 €, 
dont le siège est ZI Des Dorices 44330 
VALLET, 352 761 399 RCS NANTES. Le 
projet de fusion a fait l’objet d’une publi-
cation au BODACC en date du 27/01/2023 
et il n’a été formulé aucune opposition à 
cette fusion qui a pris effet au 28/02/2023. 
En application des dispositions de l’ar-
ticle L. 236 - 11 du Code de commerce, 
la société FINANCIERE ADB, étant pro-
priétaire de la totalité des droits sociaux 
composant le capital social des sociétés 
SARL FOULONNEAU et BUCIOL depuis 
une date antérieure au dépôt du projet 
de fusion au Greffe du Tribunal de com-
merce, la société SARL FOULONNEAU 
s’est trouvée dissoute sans liquidation et 
la fusion a été définitivement réalisée.

L23IJ03918
 

 

5 rue Albert Londres à NANTES (44300)

BUCIOL Société par actions simplifiée 
au capital de 120 000 € Siège social : ZI 
Des Dorices  -  44330 VALLET 352 761 399 
RCS NANTES AVIS DE FUSION La socié-
té BUCIOL a établi le 20/01/2023 un projet 
de fusion établi par acte ssp avec la socié-
té SARL FOULONNEAU, absorbée, SARL 
au capital de 41 000€, siège social : Zone 
industrielle des Dorices  -  44330 VALLET, 
411 567 589 RCS NANTES. Le projet de 
fusion a fait l’objet d’une publication au 
BODACC en date du 27/01/2023 et il n’a 
été formulé aucune opposition à cette 
fusion qui a pris effet au 28/02/2023. En 
application des dispositions de l’article L. 
236 - 11 du Code de commerce, la société 
FINANCIERE ADB, étant propriétaire de 
la totalité des droits sociaux composant 
le capital social des sociétés SARL FOU-
LONNEAU et BUCIOL depuis une date 
antérieure au dépôt du projet de fusion 
au Greffe du Tribunal de commerce, la 
fusion n’a pas donné lieu à approbation 
par l’AGE des sociétés concernées, il n’a 
pas été procédé à une augmentation du 
capital de la société BUCIOL, la société 
SARL FOULONNEAU s’est trouvée dis-
soute sans liquidation et la fusion a été 
définitivement réalisée. Toutefois, fiscale-
ment et comptablement, la fusion a pris 
effet rétroactivement au 01/10/2022, de 
sorte que les résultats de toutes les opé-
rations réalisées par la Société depuis le 
01/10/2022 jusqu’au 28/02/2023 seront 
réputées réalisées, selon le cas, au pro-
fit ou à la charge de la société BUCIOL 
et considérées comme accomplies par 
la société BUCIOL depuis le 01/10/2022.

L23IJ03920

SARL BOUGUENAIS CONDUITE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 8.000 euros
Siège social : 1, rue Gutenberg

44340 BOUGUENAIS
421 081 290 RCS NANTES

 
Aux termes des décisions des déli-

bérations de lAssemblée Générale Ex-
traordinaire en date du 17 février 2023, la 
collectivité des associés a constaté la dé-
mission de Monsieur Philippe BEAULIEU 
demeurant 25 rue de Surchaud 44640 
SAINT - JEAN - DE - BOISEAU, de son man-
dat de co - gérant à compter du 17 février 
2023 et a décidé de ne pas procéder à son 
remplacement.

Mention au RCS de NANTES
Pour avis.
La Gérance

L23IJ03964 
 

SELARL « Thierry THOMAS, Arnaud
HOUIS, Arnaud GIRARD, Marie-Virginie

DURAND, Pierre VILLATTE et Julie
BRÉMENT

notaires associés dune société d’exercice
libéral à responsabilité limitée titulaire de
deux Offices Notariaux », ayant son siège

à REZE, 3 rue Victor Hugo, et exerçant
dans l’office dont cette dernière est 

titulaire
à la résidence de REZE

 

ENVOI EN POSSESSION
 

Nom du défunt : FORT
Nom d’usage s’il y a lieu : PARVILLE
Prénoms : Marcelle Jeanne Ginette
Date et lieu de naissance : 26 mai 1925
REZE (44400)
Domicile : REZE (44400)
Décès (lieu et date) : REZE 30 juillet 

2022
Date du testament : 15 novembre 2011
Date de dépôt : 9 janvier 2023
Date d’accusé réception dépôt du tes-

tament
au greffe : 31 janvier 2023
Notaire chargé de la succession : Me
Pierre VILLATTE, 3 rue Victor Hugo BP 

175
44404 REZE CEDEX - 02.40.32.45.00
La défunte a consenti un legs univer-

sel.
Cet envoi en possession a lieu en l’ab-

sence
de l’existence d’héritiers réservataires.
Maître Pierre VILLATTE

L23IJ04045 
 

ENVOI EN POSSESSION
 

Suivant testament olographe en date 
du 4 aout 2010, Monsieur Joël René Mar-
cel Joseph Marie JAHAN, demeurant à LA 
PLAINE-SUR-MER (44770) 13 rue des Ge-
nêts, né à REZE (44400), le 12 août 1947, 
célibataire, décédé à SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 6 décembre 2022, a consenti 
des legs universels.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Frédérick DUVERT, notaire de la SELAS 
«NOTAIRES LOIRE OCEAN», titulaire d’un 
Office Notarial à PORNIC, route de Saint 
Michel, le 2 mars 2023, duquel il résulte 
que les légataires remplissent les condi-
tions de leur saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Frédérick DUVERT 
notaire à PORNIC, référence CRPCEN 
: 44121, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du tribunal judiciaire de 
SAINT-NAZAIRE de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et 

copie de ce testament, soit à compter du 
7 mars 2023.

En cas d’opposition, les légataires 
seront soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

L23IJ04143 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n° 2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 8 octobre 1996,

Madame Edith Marie Suzanne Jac-
queline POULAIN, en son vivant retrai-
tée, demeurant à NANTES (44100) 6 rue 
Huchette.

Née à NANTES (44000), le 25 février 
1928.

Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
Décédée à NANTES (44100) (FRANCE), 

le 28 décembre 2022.
A consenti plusieurs legs universels 

conjoints.
Suite au décès ce testament a fait 

l’objet d’un procès - verbal d’ouverture et 
de description reçu par Maître GASCHI-
GNARD, notaire à NANTES en date du 
15 février 2023 puis d’un acte contenant 
contrôle de la saisine des légataires uni-
versels reçu par Maître Bertrand BODIN 
notaire à NANTES le 2 mars 2023, duquel 
il résulte que les légataires remplissent les 
conditions de leur saisine.

Opposition à l’exercice de leurs droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près de Maître Bertrand BODIN, notaire 
à NANTES 2 rue Voltaire, référence CR-
PCEN : 44003, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du TGI de NANTES 
de l’expédition du procès - verbal d’ou-
verture du testament et copie de ce tes-
tament ainsi que de l’acte de contrôle de 
saisine.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23IJ04182 
 

MEDCORNER CITY
Société par Actions Simplifiée

au capital de 80.000 euros
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333 44803 SAINT - HERBLAIN Cedex
849 164 033 RCS NANTES

 

TRANSMISSION 
UNIVERSELLE DE 

PATRIMOINE
La société REALITES CARE, Société 

par Actions Simplifiée au capital de 1 001 
010 euros, dont le siège social est sis 1 
Impasse Claude Nougaro  -  CS 10333  
-  44803 ST HERBLAIN CEDEX, immatri-
culée au Registre de Commerce et des 
Sociétés de NANTES sous le n° 798 174 
215, Associé Unique de la société ME-
DCORNER CITY ci - dessus référencée, a 
par décision du 08 mars 2023, prononcé 
la dissolution anticipée de la société par 
confusion de patrimoine et sans liquida-
tion conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5, al. 3 du Code civil.

Cette dissolution entraînera conformé-
ment à l’article 1844 - 5 du Code civil, la 
transmission universelle de patrimoine de 
la société MEDCORNER CITY au profit de 
la société REALITES CARE sous réserve 
qu’à l’issue du délai d’opposition accordé 
par la loi aux créanciers sociaux, lesdits 
créanciers n’aient pas formé opposition 
à la dissolution ou en cas d’oppositions, 
que celles - ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement des 
créances ait été effectué ou les garanties 
constituées.

Conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 du Code civil, les créan-
ciers peuvent faire opposition à la disso-
lution dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication du présent avis.

Ces oppositions doivent être présen-
tées devant le Tribunal de Commerce de 
Nantes.

L23IJ04309 
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ENVOI EN POSSESSION
 

Par testament en date à Nantes du 4 
mars 2010 Madame Nicole GOUIN de-
meurant à Nantes 130  rue Paul Bellamy, 
née à INDRE (44610) le 18 janvier 1929 et 
décédée à Nantes le 30 octobre 2022, a 
un institué des légataires universels.

Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Me Guenaël BAUD, notaire à 
Nantes, le 8 février 2023, et la copie au-
thentique reçue par le Greffe du Tribunal 
Judiciaire de Nantes le 16 février 2023.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Me BAUD, 4Bis place du Sani-
tat à Nantes (44100), notaire en charge du 
règlement de la succession de Madame 
GOUIN.

Cet envoi en possession a lieu en l’ab-
sence de l’existence d’héritiers réserva-
taires.

Pour avis Me BAUD
L23IJ04368 

 

ENVOI EN POSSESSION
 

Par testament olographe en date à 
Nantes du 30 janvier 1992, Melle Monique 
LUNEAU demeurant à NANTES (44100) 3 
rue de la Brasserie, née à NANTES le 5 
décembre 1929 et décédée à Nantes le 24 
novembre 2022, a institué des légataires 
universels.

Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Me Guenaël BAUD, notaire à 
Nantes, suivant procès-verbal en date du 
30 janvier 2023 dont la copie authentique 
a été reçue par le greffe du tribunal judi-
ciaire de Nantes le 17 février 2023.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Me BAUD, 4 bis Place du Sa-
nitat 44100 NANTES,notaire en charge 
du règlement de la succession de Melle 
LUNEAU.

Cet envoi en possession a lieu en l’ab-
sence d’héritier réservataire.

L23IJ04372 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 01 mars 2023)
 

SAS SUL, 24 chemin des Bateliers, 
44300 Nantes, RCS Nantes 849 829 023. 
Travaux de revêtement des sols et des 
murs. Date de cessation des paiements 
le 1er septembre 2021, liquidateur : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crebillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000303 
 

SARL BATI LEX, 64 rue du Romarin, 
44370 Loireauxence, RCS Nantes 847 747 
813. Travaux de plâtrerie. Date de cessa-
tion des paiements le 1er septembre 2021, 
liquidateur : Selarl Delaere et associes 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000304 
 

SAS GARAGE AUTO SERVICE 44, 157 
rue du Corps de Garde, 44100 Nantes, 
RCS Nantes 851 590 919. Entretien et ré-
paration de véhicules automobiles légers. 
Date de cessation des paiements le 1er 
janvier 2023. Liquidateur : Selarl Cécile 
Jouin 6 place Viarme 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000305 
 

SAS Acmé Lingerie (AL), 7 boulevard 
Auguste Pageot, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 902 062 371. Fabrication de vête-
ments de dessus. Date de cessation des 
paiements le 3 février 2023. Liquidateur : 
SCP Mjuris Représentée par Maître Aude 
Pelloquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000306 
 

SARL AU POIDS PLUME, 20 place 
Alsace Lorraine, 44150 Ancenis - Saint - 

Géréon, RCS Nantes 848 755 518. Com-
merce d’alimentation générale. Date de 
cessation des paiements le 15 décembre 
2022. Liquidateur : Maître Blanc de la Se-
larl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000307 
 

SARL PAUMAX, 56 rue des Reigners, 
44120 Vertou, RCS Nantes 453 707 747. 
Activités des sociétés holding. Date de 
cessation des paiements le 30 janvier 
2023. Liquidateur : Selarl Delaere et asso-
ciés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000308 
 

SAS KERBIS, 27 rue Ferdinand 
Alexandre Boutillier, 44800 St Herblain, 
RCS Nantes 899 515 746. Restauration 
de type rapide. Date de cessation des 
paiements le 17 février 2023. Liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000309 
 

SARL AUTOS SOLUTIONS 
CONCEPTS, 56 rue de Bazouin, 44680 
Sainte - Pazanne, RCS Nantes 882 108 
962. Entretien et réparation de véhicules 
automobiles légers. Date de cessation 
des paiements le 21 février 2023. Liqui-
dateur : Selarl Delaere et associés 20 rue 
Mercoeur 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000310 
 

SAS Jardin Public, 25 rue de la Paix, 
44000 Nantes, RCS Nantes 902 611 466. 
Activités photographiques. Date de ces-
sation des paiements le 31 janvier 2023. 
Liquidateur : Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000311

 

SARL BIERES ET POTES, 7 boulevard 
Pasteur la Chapelle Basse Mer, 44450 Di-
vatte sur Loire, RCS Nantes 838 991 057. 
Bar à bières, vente de bières sur place et 
à emporter. Petite restauration sur place 
(saucissons, fromage, sandwichs). Date 
de cessation des paiements le 7 février 
2023. Liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cre-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000312 
 

SARL SERVA, 6 rue du Meunier, 
44880 Sautron, RCS Nantes 510 957 517. 
Travaux D’étanchéification. Date de ces-
sation des paiements le 25 janvier 2023, 
liquidateur : Selarl Delaere et associés 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000314 
 

SAS HYPERCUBE VR, 36 boule-
vard Paul Langevin, 44100 Nantes, RCS 
Nantes 828 030 270. Autres activités ré-
créatives et de loisirs. Date de cessation 
des paiements le 1er janvier 2023. Liquida-
teur : Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000315 
 

SARL CM HOUSE, La Garenne de 
l’Hyvernière, 44330 La Chapelle Heulin, 
RCS Nantes 898 238 563. Restauration 
de type rapide. Date de cessation des 
paiements le 30 novembre 2022. Liquida-
teur : SCP Mjuris Représentée par Maître 
Aude Pelloquin 5 rue Crébillon 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000317 
 

SARL ILZ Technologies, 10 rue du 
Congo, 44800 St Herblain, RCS Nantes 
881 649 305. Installation d’équipements 
électriques, de matériels électroniques 
et optiques ou d’autres matériels. Date 
de cessation des paiements le 1er sep-
tembre 2021. Liquidateur : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue D’auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000318 
 

SARL WELCOM ORGANISATION, 9 
rue Jean Demozay, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 504 861 576. Conseil en com-
munication. Date de cessation des paie-
ments le 24 février 2023. Liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000321 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 01 mars 2023)
 

SARL C - RESO, 59 le Revaud, 44450 
Divatte sur Loire, RCS Nantes 850 782 
350. Travaux d’installation électrique 
dans tous locaux. Date de cessation des 
paiements le 31 janvier 2023. Mandataire 
Judiciaire : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 

à compter de la publication au Bodacc.
4401JAL20230000000313 

 

SAS MDTO, 6 rue Aristide et Mar-
guerite Boucicaut, 44700 Orvault, RCS 
Nantes 895 366 714. Commerce d’alimen-
tation générale. Date de cessation des 
paiements le 15 février 2023. Adminis-
trateur Judiciaire : Selarl Aj Up en la per-
sonne de Maître Dolley Christophe 44 rue 
de Gigant 44000 Nantes avec pour mis-
sion : d’assister. Mandataire Judiciaire : 
SCP Mjuris Représentée par Maître Aude 
Pelloquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000316 
 

SARL OURSOURIS, 64 boulevard 
Pasteur, 44100 Nantes, RCS Nantes 539 
362 384. Débits de boissons. Date de 
cessation des paiements le 31 octobre 
2021. Mandataire Judiciaire : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000319 
 

SARL KLB Boulangerie - Pâtisse-
rie, 20 rue de la Bastille, 44000 Nantes, 
RCS Nantes 884 249 400. Boulangerie, 
pâtisserie, Viennoiserie, confiserie, cho-
colaterie, glacier, vente de sandwiches, 
quiches, salades et boissons non alcoo-
lisées. Date de cessation des paiements 
le 30 décembre 2022. Mandataire Judi-
ciaire : Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000320 
 

SAS IDRA Novacco, la Gare, 44110 
Soudan, RCS Nantes 332 291 004. Fa-
brication de structures métalliques et de 
parties de structures. Date de cessation 
des paiements le 28 février 2023. Ad-
ministrateur Judiciaire : SCP Thevenot 
Partners en la personne de Me Manière 
26 bd Vincent Gâche 44200 Nantes avec 
pour mission : d’assister. Mandataire 
Judiciaire : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000322 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE DE LA PROCÉDURE DE 

SAUVEGARDE

(Jugement du 01 mars 2023)
 

SAS DELTA DRONE ENGINEERING, 
9 rue du Progrès, 44840 Les Sorinières, 
RCS Nantes 529 642 753. Ingénierie, 
études techniques. Date de cessation des 
paiements le 1er mars 2023. SCP Theve-
not Partners en la personne de me ma-
nière SCP Mjuris Représentée par Maître 
Aude Pelloquin , et désigne liquidateur 5 
rue Crébillon 44000 Nantes.

4401JAL20230000000323 

AUTRES JUGEMENTS

MODIFICATION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT

(Jugement du 01 mars 2023)
 

SARL HAREL BATIMENT SARL, La 
Cale 2 la Lande du Haut, 44360 Saint - 

Etienne - de - Montluc, RCS Nantes 331 704 
239. Travaux de maçonnerie générale et 
gros œuvre de bâtiment. Jugement en 
date du 1er mars 2023 modifiant le plan de 
redressement.

4401JAL20230000000324 
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TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 01 mars 2023)
 

SARL 2nd LIFE, Lieu - dit les Frétau-
deries, 44260 Savenay, RCS Saint - Na-
zaire 878 753 300. Commerce de détail 
de biens d’occasion en magasin. Date 
de cessation des paiements le 31 janvier 
2023. Liquidateur : Selarl Philippe Delaere 
et associé en la personne de Me Philippe 
Delaere «Le Constens» bd Docteur Che-
vrel Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4402JAL20230000000080 
 

SARL «DELICES», 100 rue du Géné-
ral de Gaulle, 44600 Saint - Nazaire, RCS 
Saint - Nazaire 484 577 630. Commerce 
de détail de viandes et de produits à base 
de viande en magasin spécialisé. Date de 
cessation des paiements le 1er septembre 
2021. Liquidateur : Selas Cleoval en la 
personne de Me Virginie Scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 Vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000081 

PROCEDURES EN COURS

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 20 février 2023)
 

SARL ANAKASE, 75 avenue de la Ré-
publique, 44600 Saint - Nazaire, RCS Saint 

- Nazaire 844 847 673. Autres commerces 
de détail spécialisés divers. Le projet 
de répartition prévu par l’article L 644 - 4 

du code de Commerce a été déposé au 
greffe le 20 février 2023. Les contesta-
tions sont recevables dans un délai d’un 
mois à compter de la date de publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000079 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR EXTINCTION DU PASSIF

(Jugement du 01 mars 2023)
 

LOPES - VIEIRA (nom d’usage AN-
DROUIN) Isabel Maria, 27 boulevard de 
l’Océan, 44500 La Baule Escoublac, RCS 
Saint - Nazaire 400 144 465.

4402JAL20230000000073 

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 01 mars 2023)
 

SARL BREIZH KAYAK, parc d’Activité 
du Poull’Go Lieudit Ker Jacot, Route du 
Poulgot, 44740 Batz - sur - Mer, RCS Saint 

- Nazaire 520 106 485.
4402JAL20230000000074 

 

SAS RM  -  GEOSYS, 14 rue de la Mino-
terie, 44160 Pontchâteau, RCS Saint - Na-
zaire 443 960 539.

4402JAL20230000000075 
 

SARL ART SERVICES DEM, 97 ave-
nue des Noelles, 44500 La Baule - Escou-
blac, RCS Saint - Nazaire 829 713 270.

4402JAL20230000000076 
 

SARL AAS MAHAUD, 29 rue des 
Frères Perruche, 44570 Trignac, RCS 
Saint - Nazaire 828 925 826.

4402JAL20230000000077 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 22 février 2023)
 

SARL MINT EQUIPEMENT, parc 
Pompidou Entrée 3, Cp 3409, Cedex, 

56034 Vannes, RCS Vannes 750 592 313. 
Commerce de gros (commerce Interentre-
prises) de machines pour l’extraction, la 
construction et le génie civil. Jugement du 
tribunal de commerce de vannes en date 
du 22 - 02 - 2023 prononçant la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

4402JAL20230000000078

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE NANTES

 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 
NANTES

 

N° RG 23/00199  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7H - MAPD
DATE : 28 février 2023.
Jugement prononçant l’ouverture 

d’une procédure de sauvegarde de As-
sociation SEJOURS PLEIN AIR, demeu-
rant Route de Port Kennet  -  44420 PIRIAC 
SUR MER.

Activité : centre de vacances et classes 
de découverte.

N° RCS : non inscrite.
Mandataire Judiciaire : la SELARL Fré-

déric BLANC en la personne de Me Fré-
déric BLANC, 8 rue d’Auvours BP 72209 
44022 NANTES cedex 1.

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication dans le BO-
DACC auprès du mandataire judiciaire.

L23IJ03897 
 

N° RG 23/00197  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7H - MAO7
DATE : 28 février 2023
Jugement prononçant l’ouverture 

d’une procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée de Monsieur Pascal Marc 
MASSIOT, demeurant 10 rue Suzanne 
Valadon  -  44800 SAINT -  HERBLAIN.

N° RCS : non inscrit.
Activité : animations culturelles et ar-

tistiques.

Mandataire judiciaire à la liquidation 
des entreprises : la SELARL Cécile JOUIN 
en la personne de Me Cécile JOUIN, 6 
Place Viarme BP 32214 44022 NANTES 
cedex 1.

Date de la cessation des paiements : 
09 janvier 2023.

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication dans le BO-
DACC auprès du mandataire judiciaire à 
la liquidation des entreprises.

L23IJ03898
 

 

N° RG 22/03061  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7G - LWXM

DATE : 28 février 2023.

Jugement prononçant la clôture pour 
insuffisance d’actif des opérations de 
la liquidation judiciaire de Monsieur 
Léandre LANGEARD, demeurant 27 La 
Simplerie  -  44190 GORGES.

N° RCS : non inscrit.
L23IJ03900

 
 

N° RG 23/00441  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7H - MB53

DATE : 07 Mars 2023.

Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire 
de : Association LA RESSOURCERIE 
DE L’ILE, demeurant 90 rue de la Basse 
Ile  -  44400 REZE.

Activité : commerce de biens d’occa-
sion.

N° RCS : non inscrite.

Mandataire judiciaire à la liquidation 
des entreprises : la SELARL Frédéric 
BLANC en la personne de Me Frédéric 
BLANC, 8 rue d’Auvours BP 72209 44022 
NANTES cedex 1.

Date de la cessation des paiements : 
01 Septembre 2022.

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication auprès du 
mandataire judiciaire à la liquidation des 
entreprises.

L23IJ04179

LES ANNONCES LÉGALES EN VENDÉE
CONSTITUTIONS

 

GALEA TERRE
Société par actions simplifiée au capital de 

6 000 euros
Siège social : 3 La Nouletière, 85190 

VENANSAULT
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à VENANSAULT du 
22/02/2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : GALEA TERRE
Siège : 3 La Nouletière, 85190 VENAN-

SAULT
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 6 000 euros
Objet : Activité de marchands de biens, 

achat, revente de terrain pouvant faire 
l’objet découpe foncière ou de création 
de lotissement, conseil en réhabilitation 
immobilière, restauration valorisation 
et aménagement de biens immobiliers, 
locations de biens immobiliers nus ou 
meublés.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 

représente d’actions.
Président : Monsieur Philippe RUIZ, 

demeurant 25 rue Beauséjour, Rési-
dence Vega B 10, 85100 LES SABLES 
D’OLONNE

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de la 
Roche - Sur - Yon.

POUR AVIS, le Président
L23IJ03628 

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à St Fulgent du 01/03/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée ;
Dénomination : ARES INGÉNIERIE ;
Siège : 10 Avenue de Bretagne, bâti-

ment A n°27, Résidence les Églantines, 
85250 ST FULGENT ;

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de son immatriculation au RCS ;

Capital : 1 560 €
Objet : Toutes prestations de main-

tenance industrielle dans tous secteurs 
d’activités ;

Toutes prestations de services et de 
conseils en ingénierie dans les milieux 
industriels, agricoles, et dans tous sec-
teurs d’activités, auprès des particuliers 
et des professionnels, en automatisme, 

robotique, dépannage, maintenance, pro-
grammation, développement ;

Toutes activités de bureau d’études 
techniques dans le domaine de l’industrie 
et dans tous secteurs d’activités ;

Toutes prestations d’électricité indus-
trielle, de mécanique industrielle, hydrau-
lique, pneumatique, d’impression 3D ;

Le négoce de tous matériels, équipe-
ments, fournitures et consommables in-
dustriels ;

Tous investissements mobiliers ou im-
mobiliers, la gestion et l’administration 
desdits biens dont la Société pourrait 
devenir propriétaire, sous quelque forme 
que ce soit ;

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective ;

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions ;

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre ;

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés ;

Président : Monsieur Cédric BOUR-
GNEUF, demeurant 10 Avenue de Bre-
tagne, bâtiment A n°27, Résidence les 
Églantines, 85250 ST FULGENT ;

La Société sera immatriculée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

L23IJ03697

 

Aux termes d’un acte SSP en date aux 
Sables d’Olonne du 01/03/2023, il a été 
constitué une société à responsabilité 
limitée présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : RAGUIN DES-
MAS

Siège social : 116 boulevard de Castel-
nau 85100 Les Sables d’Olonne

Capital social :1.000 €.
Objet : La mise à disposition et la lo-

cation de tous engins légers de dépla-
cement sur roues, mécaniques ou élec-
triques (trotinettes, vélos, etc...)

Durée : 99 ans.
Gérance : M. Stéphane RAGUIN et 

Mme Laurence DESMAS, demeurant 
ensemble 116 boulevard de Castelnau 
85100 Les Sables d’Olonne.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON

LA GERANCE
L23IJ03870 

 

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à COEX, du 3 mars 2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : J.A Service Ré-
sidence

Siège social : 7 rue de l’Europe, 85220 
COEX

Objet social : L’entretien de la maison 
et travaux ménagers ; La maintenance, 
l’entretien et les vigilances temporaires, à 
domicile, de la résidence principale et se-
condaire ; Les prestations de petit brico-
lage dites «hommes toutes mains» ; Les 
petits travaux de jardinage, y compris les 
travaux de débroussaillage.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 3 000 euros
Gérance : Madame Angélique CHATE-

LON, demeurant 7 rue de l’Europe 85220 
COEX

Monsieur Jonathan DEVINEAU, de-
meurant 7 rue de l’Europe 85220 COEX

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis
Les Gérants

L23IJ03891

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/02/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : C COMPAGNIE
Objet social : -L’acquisition, en état 

futur d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.

Siège social : 19 RUE DES NOUETTES, 
85180 LES SABLES D OLONNE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE-SUR
-YON

Co-gérance : M. COUTURIER 
CHRISTOPHE, demeurant 19 RUE DES 
NOUETTES, 85180 LES SABLES D 
OLONNE et Mme CLOUET GAELLE, de-
meurant 19 RUE DES NOUETTES, 85180 
LES SABLES D OLONNE

Clause d’agrément : SE REFERER AUX 
STATUTS

L23IJ03981

GRÉAUD
Société civile immobilière

Au capital de 10 000 euros  
Siège social : 17 le Châtellier

85310 LE TABLIER
RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé du 06/03/2023, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : société civile immobilière,
Dénomination: GRÉAUD,
Siège: 17 le Châtellier 85310 LE TA-

BLIER,
Objet: acquisition, administration et 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers bâtis ou 
non dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
construction, échange, apport ou autre-
ment ; emprunt de tous les fonds néces-
saires à la réalisation de cet objet et la 
mise en place de toutes sûretés réelles ou 
autres garanties nécessaires ; éventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés,

Capital : 10 000 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire,

Gérance : Alexandre GRÉAUD et 
Amandine BLANCHARD, demeurant en-
semble au 17 le Châtellier 85310 LE TA-

BLIER
Clauses relatives aux cessions de 

parts : agrément requis dans tous les cas, 
agrément des associés représentant au 
moins les deux-tiers des parts sociales.

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

L23IJ04193

MODIFICATIONS

A.M.G
SARL au capital de 19 000 €

porté à 20 000 €
ZA La Souchais, 85500 BEAUREPAIRE
515 184 398 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE MODIFICATION

AGE du 14/12/2022 et PV de la gérance 
du 28/02/2023, constatant le rachat, l’an-
nulation des parts et la réalisation de la 
réduction de capital, le capital a été réduit 
d’une somme de 1 000 € pour être rame-
né de 20 000 € à 19 000 €, par rachat et 
annulation de 100 parts sociales apparte-
nant aux associés.

PV du 28/02/2023, l’associé unique a 
décidé d’étendre l’objet social à la pro-
duction et commerciaisation d’électricité 
issue de source photovoltaique. L’article 
2 des statuts a été modifi é en consé-
quence. Il décide également d’augmenter 
le capital social de 1000 € par l’incorpora-
tion directe de réserves au capital.

Ce qui rend nécessaire la publication 
des mentions ci-après relatées.

Ancien capital : 20 000 €
Nouveau capital : 20 000 €
Pour avis. La Gérance

L23IJ02514

ALLIANCE ENERGIE PROCESS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 4 Chemin du Four à Pots 

- L’Olivière Nord
85000 LA ROCHE SUR YON

752 173 450 RCS LA ROCHE SUR YON

Aux termes d’un PV du 29/12/22 l’asso-
cié unique a décidé de :

- transférer le siège social du 4 Chemin 
du Four à Pots - L’Olivière Nord, 85000 LA 
ROCHE SUR YON au 55 rue Vincent AU-
RIOL, 85000 LA ROCHE SUR YON,

- de réduire le capital social d’une 
somme de 5 000 € pour être ramené de 10 
000 € à 5 000 € par rachat et annulation de 
500 parts sociales.

La modifi cation des statuts appelle la 
publication des mentions antérieurement 
publiées et relatives au capital social sui-
vantes :

Ancienne mention : «Le capital social 
est fi xé à 10 000 €.

Nouvelle mention : «Le capital social 
est fi xé à 5 000 €

et de modifi er en conséquence les ar-
ticles 4, 7 et 9 des statuts

Pour avis
La Gérance

L23IJ03128

SEPAJE
SAS au capital de 2 000 €

Siège social :
11 RUE ERIC TABARLY, BATIMENT E

85340 LES SABLES D’OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°895 064 723

En date du 22/02/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 11 RUE ERIC TABARLY, BATI-
MENT E, 85100 LES SABLES D’OLONNE 
à compter du 22/02/2023.

L23IJ03204

SECHET & VOUS
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 13 rue de la Pierre levée, 
85470 BRETIGNOLLES/MER

842 046 237 RCS LA ROCHE/YON

Suivant décision unanime du 
24/02/2023 la collectivité des associés de 
la société par actions simplifi ée SECHET 
& VOUS a décidé de transférer le siège 
social du 13 rue de la Pierre levée, 85470 
BRETIGNOLLES SUR MER au La Vrignaie 
85150 ST JULIEN DES LANDES à comp-
ter du de ce jour et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts. POUR AVIS, 
Le Président

L23IJ03369

LA PELASCO 
Société civile immobilière

au capital de 33 081,44 euros
Siège social : 10 Rue Nationale 

Commune de Bavincourt
62158 L’ARBRET

422 733 014 RCS ARRAS

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une délibération en date 

du 2 décembre 2022, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social du 
10 Rue Nationale Commune de Bavin-
court 62158 L’ARBRET au 19 Bourgneuf 
- 85150 SAINT MATHURIN à compter du 2 
décembre 2022, et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Ancienne mention : Le siège social est 
fi xé 10 Rue Nationale 62158 L’ARBRET, 
Commune de BAVINCOURT.

Nouvelle mention : Le siège social est 
fi xé 19 Bourgneuf - 85150 SAINT MATHU-
RIN.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au RCS d’ARRAS sous le 
numéro 422 733 014 fera l’objet d’une 
nouvelle immatriculation au RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

Aux termes de cette même délibé-
ration, l’associé unique a pris acte de la 
démission de Mme Pascale LORIDAN de 
ses fonctions de co-gérante à compter du 
2 décembre 2022 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03940

AVIS DE PUBLICITE
SCI DRAPEAU HILLERITEAU
SCI au capital de 500 €
Siège social : 18 rue Georges Clémen-

ceau
85260 L HERBERGEMENT
RCS LA ROCHE SUR YON 539 134 742
Aux termes des décisions unanimes 

des associés en date du 01/02/2023, il 
résulte que :

-la dénomination sociale a été modifi ée 
et devient « SCI TANGUY HILLERITEAU 
«, à compter du 01/02/2023. En consé-
quence, l’article 3, a été modifi é comme 
suit : ancienne mention « SCI DRAPEAU 
HILLERITEAU «, nouvelle mention  «SCI 
TANGUY HILLERITEAU».

- Mme Soazig TANGUY, demeurant 25 
allée Alexis Carrel 44980 STE LUCE SUR 
LOIRE a été nommée Gérante à compter 
du 01/02/2023, en remplacement de Mme 
Isabelle DRAPEAU, gérante démission-
naire.

Mentions au RCS LA ROCHE SUR YON
L23IJ03943

KINOLONNE 187
SCI au capital de 1 000 €

Siège social :
187 AVENUE FRANCOIS MITTERRAND

85340 LES SABLES D’OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°851 956 433

L’AGE du 03/03/2023 a décidé le 
transfert du siège social au 187 Q AVE-
NUE FRANCOIS MITTERRAND, 85340 
LES SABLES D’OLONNE à compter du 
03/03/2023.

L23IJ03946

Par AGEX du 31 décembre 2022, la So-
ciété «HERBRETAISE FINANCES» SAS, 
capital : 288.000 euros, RCS LA ROCHE 
SUR YON 389 983 396, a transféré le 
siège social du 2 rue de l’industrie 85500 
LES HERBIERS, au 61 bis rue de Clisson 
85500 LES HERBIERS.

L23IJ04035

GCH
Société à responsabilité limitée à capital 

variable
au capital minimum de 40 000 euros

Siège social : 10 avenue Barbara
ZAC Grandchamps

44570 TRIGNAC
528 449 317 RCS ST NAZAIRE

AVIS DE PUBLICITE
Par décision du 03 mars 2023, l’as-

socié unique a transféré le siège social 
au 9 route de la Tranche sur Mer 85750 
ANGLES à compter rétroactivement du 10 
février 2023, et a modifi é en conséquence 
l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de SAINT 
NAZAIRE sous le numéro 528 449 317 
fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du Registre du commerce et des 
sociétés de LA ROCHE SUR YON.

Gérance : Monsieur Maël ROBIN, de-
meurant 9 route de la Tranche sur Mer 
85750 ANGLES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ04039

SCI LES PASTELS
Société civile Immobilière
Au capital de 4000 euros

RCS Nanterre N° 499 053 767

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 12 
février 2023, les associés ont décidé de 
transférer le siège social à compter du 1er

janvier 2023 :
En conséquence, les statuts ont été 

modifi és comme suit :
Ancienne mention : le siège social est 

fi xé à  Le Mayfair 30 Avenue de la division 
Leclerc 92160 ANTONY.

Nouvelle mention : le siège social 
est fi xé à Le Panoramic 16 Corniche du 
Nouch 85100 LES SABLES D’OLONNE

Durée : 99 ans.
La Société a pour objet : l’acquisition 

par voie d’achat ou d’apport, la proprié-
té, la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, l’admi-
nistration et la location de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.

Gérant : M. JULIOT Jean-Marc LE PA-
NORAMIC 16 Corniche du Nouch LES 
SABLES D’OLONNE.

Radiation au RCS de Nanterre 92000 
et nouvelle immatriculation au RCS de la 
Roche sur Yon 85000.

L23IJ04136
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BECIDIS
Société par Actions Simplifi ée

au capital de 152 000 €
Siège social :

19, Avenue de la Cour Saint Laud
85800 ST GILLES CROIX DE VIE

434 990 644 RCS LA ROCHE SUR YON

Aux termes d’une décision de l’asso-
ciée unique en date du 06/03/2023 :

La société FINANCIERE DE LA DRIE, 
SAS au capital de 1 692 130 €, Siège 
social est 19, Avenue de la Cour Saint 
Laud - 85800 SAINT GILLES CROIX DE 
VIE, immatriculée au RCS de LA ROCHE 
SUR YON sous le numéro 451 679 930, a 
été nommée en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Jacques MO-
REAU, démissionnaire.

Pour avis, le président
L23IJ04173

FINANCIERE DE LA DRIE
Société par Actions Simplifi ée

au capital de 1 692 130 €
Siège social :

19, Avenue de la Cour Saint Laud
85800 ST GILLES CROIX DE VIE

451 679 930 RCS LA ROCHE SUR YON

Aux termes d’une décision du Pré-
sident en date du 06/03/2023, il résulte 
que :

Monsieur Patrick VANDOMME, de-
meurant 30, Rue Robert Bonnaud - 85200 
FONTENAY LE COMTE, a été nommé en 
qualité de Directeur Général à compter du 
1er avril 2023.

Pour avis, le Président
L23IJ04177

ISLATTE PLAISANCE
SAS au capital de 6500 euros

Siège social : ZA Les Aires
85520 JARD-SUR-MER

503 452 179 RCS de La Roche sur Yon

MODIFICATIONS
Aux termes d’une décision en date du 

7.02.2023, l’associé unique a décidé à 
compter du 7.02.2023 de :

- modifi er la dénomination sociale qui 
devient OCEAN’S LOC.

- modifi er l’objet social qui devient : 
La gestion, l’entretien, la réparation et la 
location de bateaux à voile ou à moteur ; 
La Location de tous accessoires, maté-
riels ou objets se rapportant à l’activité 
nautique. La mise en main de bateaux de 
plaisance.

- de transférer le siège social au 1 im-
passe des Coquelicots - 85520 SAINT 
VINCENT SUR JARD

- mettre à jour les statuts.

Mention sera portée au RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

L23IJ04185

SCI LE CHENE VERT
Société civile immobilière

au capital de 155 498 euros
Siège social : 1 rue de la Combe 85490 

BENET
334 654 787 RCS LA ROCHE SUR YON

Le 16 décembre 2022, l’Assemblée 
générale extraordinaire des associés a 
transféré le siège social au 9 rue de la Co-
roierie 85490 BENET et a modifi é l’objet 
social comme suit : L’acquisition, la mise 
en valeur, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement de tout 
immeuble.

Mention RCS La Roche sur Yon.
L23IJ04209

SCI BDG
SCI au capital de 10 000€
8 rue de l’Epine - Secteur de Saligny 

Zone d’activités de la Petite Filée Belle-
ville-sur-Vie 85170 BELLEVIGNY

881 654 271 RCS La Roche-sur-Yon
Le 17/07/2020 les associés ont pris 

acte de la démission de la société GESCO 
- P.F.L. de ses fonctions de cogérant.

L23IJ04210

ProFibres
SAS au capital de 40 000 euros

Siège social : 44 Boulevard Jean Yole
85300 CHALLANS

878 421 759 RCS LA ROCHE SUR YON

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes et à compter d’une AGO 

du 24/02/2023, il a été décidé de transfé-
rer le siège social à La Moinetière 85670 
FALLERON, et de modifi er l’article 4 des 
statuts.

L23IJ04260

ASM IMMOBILIER SCI au capital de 
1000 euros 5 Rue du Cornouiller (85000) 
LA ROCHE SUR YON RCS LA ROCHE 
SUR YON 903 938 546 TRANSFERT 
SIÈGE SOCIAL Aux termes de l’assem-
blée générale en date du 22/08/2022 il a 
été décidé de transférer le siège social à 
NESMY (85310) 15 Rue des Jardins, et ce, 
à compter du même jour. L’article 5 est 
donc corrélativement modifi é. Pour avis.

L23IJ04272

DISSOLUTIONS

LES CONFISERIES ARAGO
EURL au capital de 1 000 €

Siège social : 7 RUE DU NOUZILLON
85150 SAINT MATHURIN

RCS de LA ROCHE-SUR-YON 
n°912 087 202

L’assemblée générale extraordinaire 
du 05/02/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
05/02/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme  
LAHELY ANGELIQUE, demeurant  7 RUE 
DU NOUZILLON, 85150  SAINT MATHU-
RIN et a fi xé le siège de la liquidation au 
siège social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de LA ROCHE-
SUR-YON.

L23IJ03879

ESPACE AUTO MAREUILLAIS
Société par actions simplifi ée en liqui-

dation
Au capital de 8 000 euros
Siège social : 92 Rue de la Boulaye
85320 MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS
Siège de liquidation : 5 Chemin de la 

Balurie
85320 MOUTIERS-SUR-LE-LAY
513 098 954 RCS LA ROCHE SUR YON
Aux termes d’une délibération en date 

du 31/12/22, l’AGE a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter 
31/12/22 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Thiery DOUCHIN demeurant 5 Chemin 
de la Balurie 85320 MOUTIERS-SUR-LE-
LAY pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels 
que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les aff aires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fi xé 5 
Chemin de la Balurie 85320 MOUTIERS-
SUR-LE-LAY. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de la Roche s/Yon en an-
nexe au RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03951

VITIBA
Société par Actions Simplifi ée

à associé unique
au capital de 100 €

Siège : D 160 Route de Cholet
La Chauvière

85000 LA ROCHE SUR YON
RCS LA ROCHE SUR YON 881 805 840

L’associé unique a ouvert lors de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
décembre 2022 la liquidation de la Socié-
té. Monsieur Aziz CHATTA a démissionné 
de ses fonctions de Président à compter 
du 31 décembre 2022.

Monsieur Aziz CHATTA demeurant au 
Lieudit Cap du Bos N°2 47430 CAUMONT 
SUR GARONNE a été nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fi xé au siège 
de la société à D 160 route de Cholet, La 
Chauvière 85000 LA ROCHE SUR YON.

Pour inscription modifi cative auprès du 
RCS LA ROCHE SUR YON.

Pour avis, le iquidateur
L23IJ04367

CLÔTURES

SCI DE LA DIGUE
SCI en liquidation

au capital de 100 000 euros
Siège social : 99 bis chemin des Barres

85340 OLONNE SUR MER
Siège de liquidation : 8 B La Madeleine

85150 ST MATHURIN
493 146 443 RCS LA ROCHE SUR YON

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

L’AGO réunie le 31/12/2018 a approuvé 
le compte défi nitif de liquidation, déchar-
gé Mme Sandy BERNARD, demeurant 8 
B La Madeleine 85150 ST MATHURIN, de 
son mandat de liquidatrice, donné à cette 
dernière quitus de sa gestion et consta-
té la clôture de la liquidation à compter 
du jour de ladite assemblée. Dépôt des 
comptes de liquidation au RCS de LA 
ROCHE/YON.

L23IJ04290

ADDITIFS RECTIFICATIFS

Rectifi catif à l’annonce parue dans 
L’INFORMATEUR JUDICIAIRE, n°7137, du 
03/03/23, concernant la SNC VANNIER, 
société en nom collectif en liquidation au 
capital de 304 898 €, siège social : 14 Rue 
Georges Clémenceau 85200 FONTENAY
-LE-COMTE, siège de liquidation : 9 Rue 
du Puits Saint Martin 85200 FONTENAY-
LE-COMTE, 418 012 670 RCS La Roche 
s/Yon, il fallait lire pour la date de l’AG le 
31/01/23 en lieu et place du 31/01/22.

L23IJ04097

SCI DE LA DIGUE
SCI en liquidation

Au capital de 100 000 euros
Siège social : 99 bis chemin des Barres

85340 OLONNE SUR MER
Siège de liquidation : 8 B La Madeleine

85150 ST MATHURIN
493 146 443 RCS LA ROCHE SUR YON

RECTIFICATIF
Rectifi catif à l’annonce parue sous le 

n°23IJ03660 dans l’édition du 03/03/2023 
page 58. Il fallait lire que le siège de liqui-
dation est fi xé au domicile du liquidateur 
au lieu du siège social.

L23IJ04244

Rendez-vous sur    
lamacompta.co

RECRUTEZ
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
Le site d’emploi 100% dédié

aux cabinets d’expertise comptable

ABONNEZ-VOUS
et restez informé

sur toute l'actualité
économique





Soirée d’entreprise, dîner de gala, séminaire,  
salon et workshops, visites privatives… contactez-nous :  
SERVICE AFFAIRES DU VOYAGE À NANTES   
AFFAIRES@LEVOYAGEANANTES.FR — T. +33 (0)2 40 20 60 13 
WWW.LEVOYAGEANANTES.FR / RUBRIQUE ÉVÉNEMENTS PROFESSIONNELS 

© FRANCK TOMPS / LVAN

 LE VOYAGE  

 À NANTES 

SERVICE  

AFFAIRES 

Les offres  
entreprises 
 
 

Croisière Estuaire 
Besoin de prendre le large ? À bord d’un bateau privatisé,  
la croisière suit le parcours Estuaire Nantes < > Saint-Nazaire,  
le paysage, l’art et le fleuve. 33 œuvres d’art contemporain à découvrir  
à ciel ouvert, signées d’artistes de renommée internationale.    
CROISIÈRES PRIVATIVES 

CROISIÈRE APÉRITIVE OU DÎNATOIRE, VISITE COMMENTÉE, CROISIÈRE MUSICALE NOCTURNE  

(À BORD, LES ARTISTES/DJ’S SE RELAYENT À LA NUIT TOMBÉE). 

TARIF : À PARTIR DE 80€ HT / PERS. 
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